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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Le Traité sur le régime « Ciel ouvert », conclu entre vingt-cinq
Etats dont la France, le Canada, la Russie et les Etats-Unis, a été
signé à Helsinki le 24 mars 1992.

Résultat d'une négociation en deux sessions (février-mai 1990 et
novembre-mars 1992), ce traité de sécurité vise à instaurer un régime
de libre survol dans une zone couvrant l'intégralité des territoires des
Etats parties. Le traité « Ciel ouvert » apporte ainsi une contribution
essentielle à la confiance mutuelle dans une zone très vaste et s'inscrit
dans les engagements internationaux souscrits au sommet de Paris de
la C.S.C.E. (Charte de Paris pour une nouvelle Europe, déclaration
commune de vingt-deux Etats, traité sur les forces conventionnelles en
Europe, document de Vienne sur les mesures de confiance et de sécu
rité).

I. - Le contexte de la négociation

C'est le Président George Bush qui a lancé en mai 1989 l'initia
tive « Ciel ouvert ». S'inspirant de la proposition du Président Eisen
hower formulée en 1955 dans le cadre soviéto-américain, l'objet de la
proposition américaine était la création d'un régime de libre survol
des territoires des pays membres de l'O.T.A.N. et du Pacte de Var
sovie aux fins d'observations.

Lancée en 1989, la négociation s'est ouverte formellement à
Ottawa (Canada) le 12 février 1990, puis poursuivie à Budapest (Hon
grie) jusqu'au 19 mai 1990. Un communiqué agréé par les ministres le
13 février 1990, qui faisait office de mandat, prévoyait que les vingt-
trois pays des deux alliances militaires engageraient des négociations,
en présence des autres Etats de la C.S.C.E. observateurs, en vue d'éta
blir un régime de libre survol des territoires qui encouragerait une
ouverture réciproque des Etats participants. Ce régime devait ren
forcer la confiance mutuelle, réduire les risques de conflit et améliorer
la prévisibilité des activités militaires.

Prévue à l'origine en 1990, la clôture de la négociation n'est inter
venue qu'en 1992 après une pause de dix-huit mois. Les causes de
cette suspension sont à rechercher dans l'attitude de la délégation
soviétique d'alors (hostile au principe de l'ouverture de l'intégralité de
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son espace aérien) qui sera considérablement infléchie en sep
tembre 1991 ce qui a permis à la négociation de se nouer véritable
ment.

Les positions des pays de l'Alliance atlantique furent également
modifiées en mai 1991 dans le sens du compromis notamment sur le
principe du choix de l'avion par le pays observé, auquel l'U.R.S.S.
était attachée. Sur la base de ces changements - que la France avait à
plusieurs reprises appelés de ses vœux - la deuxième session a pu
s'ouvrir en novembre 1991 , après une semaine exploratoire en sep
tembre et le projet de traité fut paraphé le 21 mars 1992 à Vienne.
Plusieurs Etats de la C.S.C.E. observateurs (Autriche, Chypre, Fin
lande, Irlande, Malte, Suède, Suisse) ont fait part de leur souhait de
signer ultérieurement le traité. Parmi les Etats successeurs de l'ex-
U.R.S.S., la Russie, la Biélorussie, la Géorgie et l'Ukraine ont parti
cipé à la cérémonie de signature.

II . - Les principales dispositions du traité

Le traité revêt quant à sa zone d'application une importance
considérable : il s'applique en effet à l'intégralité du territoire des
vingt-cinq Etats signataires. Sont ainsi couverts par les dispositions du
traité les territoires métropolitains des Etats-Unis, du Canada et la
partie du territoire de la Russie située à l'est de l'Oural, qui n'étaient
couverts ni par le traité sur les forces conventionnelles en Europe du
19 novembre 1990, ni par le document de Vienne sur les mesures de
confiance et de sécurité.

Les Etats participants disposent de quotas individuels de survols
leur donnant le droit, sous conditions de délais, d'effectuer des
survols au-dessus du territoire d'autres Parties (quotas actifs). A ces
quotas actifs correspondent des quotas passifs : le nombre de survols
qu'ils devront accepter au-dessus de leurs territoires.

Les avions « Ciel ouvert » sont des aéronefs équipés de capteurs
agréés et fournis, soit par le pays observateur, soit par le pays
observé, ce dernier disposant du droit de choisir en dernier recours
l'appareil qui accomplira le survol.

Les survols « Ciel ouvert » sont effectués sur la base d'un plan
de vol, agréé par les deux Parties ; mais, sous réserve des restrictions
habituelles liées à la sécurité de la navigation aérienne, l'État observa
teur dispose d'une totale liberté de choix quant à la destination du
vol. Les survols « Ciel ouvert » ont priorité sur toute circulation
aérienne régulière ; les activités au sol présentant un caractère dange
reux pour l'aéronef d'observation doivent être suspendues.

Les données enregistrées lors des survols par la Partie observa
trice sont, de droit, communiquées à l'État observé et sont accessibles
aux autres pays participants. Une banque de données « Ciel ouvert »
sera créée ultérieurement à cette fin.

Le traité établit une « commission consultative Ciel ouvert », qui
s'est réunie dès après la signature et qui est chargée notamment de
l'application provisoire de certaines dispositions du traité, de la répar
tition annuelle des quotas actifs et de l'organisation de vols d'observa
tion extraordinaires (qui, dans le cadre de la prévention des conflits et
de la gestion des crises, pourraient être décidés par la conférence sur



- 5 -

la sécurité et la coopération en Europe ou par d'autres organisations
internationales compétentes). Il est prévu la tenue régulière de confé
rences des Etats parties .

III . - Intérêt pour la France

Dès son lancement, la France fut, parmi les pays occidentaux, le
pays le plus favorable à l'initiative « Ciel ouvert » ; elle s'est engagée,
après la première session infructueuse de 1990, dans un effort diplo
matique intense visant à relancer la négociation.

Le régime « Ciel ouvert » contribuera à l'accroissement de la
transparence des activités militaires et de la confiance mutuelle. En
conséquence et selon une position constante de notre part, la partici
pation à « Ciel ouvert » devait être la plus large possible : nous sou
haitons qu'elle s'étende, à bref délai, à tous les Etats intéressés de la
C.S.C.E.

Instrument de transparence, le traité « Ciel ouvert » apporte aussi
à notre pays une amélioration de sa sécurité. « Ciel ouvert » rend pos
sible le survol de l'intégralité du territoire ex-soviétique, y compris à
l'est de l'Oural . Les concentrations d'effectifs militaires, les déplace
ments d'équipements pourront être détectés. Le traité prévoit aussi
que d'autres buts pourront être assignés aux survols, tels que la sur
veillance de l'environnement ou la prévention des catastrophes écolo
giques.

Face aux réalités nouvelles du continent européen et notamment
aux menaces de développement de crises localisées, le traité « Ciel
ouvert » fournit enfin aux Etats parties la faculté d'utiliser les survols
d'observation dans le cadre de la gestion des crises et de la préven
tion des conflits . Ces survols peuvent constituer un préalable à la
décision d'actions collectives et un moyen de surveillance de la bonne
exécution de celles-ci .

Enfin, le traité « Ciel ouvert » doit être aussi une occasion d'ex
primer l' identité européenne de défense que la France s'efforce de
promouvoir. Les Etats participants ont le droit de se constituer, pour
l'application du traité, en groupe d'Etats parties. Les pays membres
de l'Union de l'Europe occidentale ont décidé de constituer un tel
groupe au regard du traité. Ils mettront certainement en commun
leurs dotations en quotas actifs et passifs . Il s'agit là d'un préalable à
la possibilité, préconisée par la France, de doter les pays européens
qui le souhaitent d'appareils « Ciel ouvert » équipés en commun.

Telles sont les principales observations qu'appelle le traité sur le
régime « Ciel ouvert » qui est soumis au Parlement en vertu de l'ar
ticle 53 de la Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d'État, ministre des affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant la ratification du traité sur le
régime « Ciel ouvert » (ensemble douze annexes), signé à Helsinki le
24 mars 1992, délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil
d'État, sera présenté au Sénat par le ministre d' État, ministre des
affaires étrangères, qui sera chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion .

Article unique

Est autorisée la ratification du traité sur le régime « Ciel ouvert »
(ensemble douze annexes), signé à Helsinki le 24 mars 1992 et dont le
texte est annexé à la présente loi .

Fait à Paris, le 8 février 1993 .

Signé : PIERRE BÉRÉGOVOY
Par le Premier ministre :

Le ministre d'État,
ministre des affaires étrangères.
Signé : ROLAND DUMAS
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ANNEXE

TRAITÉ

sur le régime « Ciel ouvert »

(ensemble douze Annexes )

TRAITÉ SUR LE RÉGIME « CIEL OUVERT »

Les Etats concluant le présent Traité, ci-après dénommés col
lectivement les Etats Parties ou individuellement un État Partie,
Rappelant les engagements qu'ils ont pris dans le cadre de la

Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe de pro
mouvoir une ouverture et une transparence accrues dans leurs
activités militaires et de renforcer la sécurité par des mesures
de confiance et de sécurité ;
Se félicitant des événements historiques qui se sont produits

en Europe et ont transformé l'état de la sécurité de Vancouver
à Vladivostok ;
Désireux de contribuer à promouvoir et renforcer encore la

paix, la stabilité et la sécurité collective dans cette zone par la
création d'un régime « Ciel ouvert » applicable à l'observation
aérienne ;
Reconnaissant la contribution potentielle qu'un régime d'ob

servation aérienne de ce type pourrait apporter à la sécurité et
à la stabilité dans d'autres régions également ;
Notant la possibilité de se servir d'un tel régime pour

accroître l'ouverture et la transparence, pour faciliter le
contrôle du respect des accords existants et futurs de limitation
des armements et pour renforcer la capacité de prévention des
conflits et de gestion des crises dans le cadre de la Conférence
sur la sécurité et la coopération en Europe et au sein d'autres
institutions internationales compétentes ;
Envisageant l'élargissement possible du régime « Ciel

ouvert » à d'autres domaines comme H protection de l'environ
nement ;
S'efforçant de mettre en place des procédures agréées pour

prévoir, l'observation aérienne de tous les territoires ides EtatsParties, avec l'intention d'observer un État Partie précis ou des
groupes d'Etats Parties, sur une base équitable et dans un souci
d'efficacité tout en maintenant la sécurité des vols ;
Notant que l'application d'un tel régime « Ciel ouvert » ne

portera pas préjudice aux Etats n'y participant pas,
sont convenus de ce qui suit :

Article I"

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1 . Le présent Traité institue le régime, dénommé régime
« Ciel ouvert », applicable à la conduite de vols d'observation
par les Etats Parties au-dessus des territoires d'autres Etats
Parties, et énonce les droits et obligations qui en découlent
pour les Etats Parties.
2. Chacune des Annexes et des Appendices s'y rapportant

fait partie intégrante du présent Traité.

Article II

DÉFINITIONS

Aux fins du présent Traité, il faut entendre par :
I. « Partie observée », l'État Partie ou le groupe d'Etats

Parties au-dessus du territoire duquel il est procédé ou prévu
de procéder à un vol d'observation, à partir au moment où cet
État Partie ou ce groupe d'Etats Parties reçoit une notification
adressée à ce sujet par une Partie observatrice jusqu'à l'achève
ment des procédures liées à ce vol, ou le personnel agissant au
nom dudit État Partie ou groupe d'Etats Parties.

2 . « Partie observatrice », l'État Partie ou le groupe d'Etats
Parties qui a l'intention d'effectuer ou effectue un vol d'obser
vation au-dessus du territoire d'un autre État Partie ou groupe
d'Etats Parties, à partir du moment où il a donné notification
de son intention d'effectuer un vol d'observation jusqu'à
l'achèvement des procédures liées * ce vol, ou le personnel
agissant au nom de cet État Partie ou groupe d'Etats Parties.
3 . « Groupe d'Etats Parties », deux ou plus de deux Etats

Parties qui sont convenus de former un groupe aux fins du
présent Traité.
4. « Avion d'observation », un aéronef à voilure fixe, non

armé, désigné pour effectuer des vols d'observation, enregistré
par les autorité; compétentes d'un État Partie et équipé de cap
teurs agréés. L'expression « non armé » signifie que l'avion
d'observation utilisé aux fins du présent Traité n'est pas équipé
pour avoir des armes à bord et en faire usage.

5. « Vol d'observation », le survol, effectué par une Partie
observatrice au moyen d'un avion d'observation, du territoire
d'une Partie observée, selon les indications du plan de vol, à
partir du point d'entrée ou de l'aérodrome « Ciel ouvert » jus*
qu'au point de sortie ou à l'aérodrome « Ciel ouvert ».
6. « Vol de transit », un survol, effectué par une Partie obser

vatrice ou en son nom au moyen d'un avion d'observation, du
territoire d'un État Partie tiers à destination ou au retour du
territoire de la Partie observée.

7. « Avion de transport », un avion autre qu'un avion d'ob
servation qui, au nom de la Partie observatrice, effectue des
vols à destination et au retour du territoire de la Partie
observée exclusivement aux fins du présent Traité.
8. « Territoire », les terres, y compris les Iles, et les eaux

intérieures et territoriales sur lesquelles un État Partie exerce sa
souveraineté.

9. « Quota passif », le nombre de vols d'observation que
chaque État Partie est tenu d'accepter en tant que Partie
observée.

10. « Quota actif », le nombre de vols d'observation que
chaque État Partie a le droit d'effectuer en tant que Partie
observatrice.

11 . « Distance maximale de vol », la distance maximale au-
dessus du territoire de la Partie observée à partir du point où
le vol d'observation peut commencer jusqu'au point où ce vol
peut prendre fin, ainsi qu'il est précisé à l'Annexe A au pré
senté Traité.

12. « Capteur », un appareil d'une catégorie visée au para
graphe I de l'article IV, qui est installé à bord d'un avion d'ob
servation en vue de son utilisation pendant la conduite de vols
d'observation.

13. « Résolution-sol », la distance minimum au sol entre
deux objets situés à proximité l'un de l'autre, qui peuvent être
distingues en tant qu objets séparés.

14. « Analyseur infrarouge à balayage linéaire », un capteur
capable de recevoir et de visualiser des rayonnements électro
magnétiques thermiques émis dans la partie thermique infra
rouge invisible du spectre optique par des objets en raison de
leur température et en l'absence d'éclairage artificiel.

15. « Période d'observation », une période précise d'un vol
d'observation, pendant laquelle fonctionne un capteur particu
lier installé à bord de l'avion d'observation.
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16. « Équipage ». des personnes de tout Eut Partie qui t'ac
quittent de tâches liées au fonctionnement ou à l'entretien d'un
avion d'observation ou d'un avion de transport et qui peuvent
comprendre, si l'État Partie en décide ainsi, des interprètes.

17. « Commandant de bord », le pilote qui, à bord de l'avion
d'observation, est responsable de la conduite de l'avion d'ob
servation, de l'exécution du plan de vol et de la sécurité de
l'avion d'observation.

18. « Contrôleur en vol », une personne qui, au nom de la
Partie observée, est à bord d'un avion d'observation fourni par
la Partie observatrice pendant le vol d'observation et qui s'ac
quitte de tâches conformes aux dispositions de l'Annexe G au
présent Traité.

19 . « Représentant en vol », une personne qui, au nom de la
Partie observatrice, est 1 bord d'un avion d'observation fourni
par la Partie observée pendant un vol d'observation et qui s'ac
quitte de tâches conformes aux dispositions de l'annexe G au
présent Traité.
20. « Représentant », une personne qui a été désignée par la

Partie observatrice et qui, pendant un vol d'observation, agit au
nom de la Partie observatrice conformément aux dispositions
de l'annexe G i bord d'un avion d'observation désigné par un
État Partie autre que la Partie observatrice ou la Partie
observée.
21 . « Opérateur de capteur », une personne de tout État

Partie qui s'acquitte des tâches liées au fonctionnement, i l'uti
lisation et à l'entretien des capteurs d'un avion d'observation.
22. « Inspecteur », une personne de l'un quelconque des

Etats Parties qui procède à une inspection des capteurs ou de
l'avion d'observation d'un autre État Partie.
23. « Accompagnateur », une personne de l'un quelconque

des Etats Parties qui accompagne les inspecteurs d'un autre
État Partie.
24. « Plan de mission », un document présenté par la Partie

observatrice sous une forme déterminée fixée par la Commis
sion consultative pour le régime « Ciel ouvert », qui contient
l'itinéraire, le profil, l'ordre d'exécution et l'appui requis pour
effectuer le vol d'observation ; il doit faire l'objet d'un accord
avec la Partie observée et constituera la base de l'élaboration
du plan de vol.
25. « Plan de vol », un document, élaboré sur la base du

plan de mission convenu, rédigé sous la forme et avec le
contenu spécifiés par l'Organisation de l'aviation civile interna
tionale, ci-après dénommée l'O.A.C.I., qui est soumis aux auto
rités du contrôle de la circulation aérienne et sur la base
duquel le vol d'observation sera effectué.
26. « Rapport de mission », un document décrivant un vol

d'observation, rédigé après que celui-ci a pris fin par la Partie
observatrice, selon un mode de présentation établi par la Com
mission consultative pour le régime « Ciel ouvert », et signé
par les Parties observatrice et observée.
27. « Aérodrome Ciel ouvert », un aérodrome désigné par la

Partie observée comme étant un point où peut commencer ou
se terminer un vol d'observation.
28. « Point d'entrée », un point désigné par la Partie

observée pour l'arrivée de membres du personnel de la Partie
observatrice sur le territoire de la Partie observée.
29. « Point de sortie », un point désigné par la Partie

observée pour le départ de membres du personnel de la Partie
observatrice du territoire de la Partie observée.
30. « Aérodrome d'avitaillement », un aérodrome désigné par

la Partie observée et utilisé pour ravitaillement et l'entretien
des avions d'observation et des avions de transport.
31 . « Aérodrome de déroutement », un aérodrome précisé

dans le plan de vol où peut se diriger un avion d'observation
ou un avion de transport lorsqu'il devient déconseillé d'atterrir
sur l'aérodrome initialement prévu.
32. « Secteurs dangereux de l'espace aérien », les zones

interdites, zones restreintes et zones dangereuses, définies sur la
base de l'Annexe 2 à la Convention relative à l'aviation civile
internationale, qui sont déterminées en application des disposi
tions de l'Annexe IS à ladite Convention dans l'intérêt de la
sécurité des vols, de la sécurité publique et de la protection de
l'environnement et au sujet desquelles des renseignements sont
fournis conformément aux dispositions de l'O.A.C.I.
33. « Zone interdite », un secteur de l'espace aérien de

dimensions déterminées situé au-dessus du territoire d'un État
Partie et dans lequel les vols sont interdits.
34. « Zone restreinte », un secteur de l'espace aérien de

dimensions déterminées situé au-dessus du territoire d'un État
Partie et dans lequel les vols sont restreints, conformément à
des conditions précises.

35. « Zone dangereuse », un secteur de l'espace aérien de
dimensions déterminées dans lequel peuvent se dérouler à des
moments précis des activités représentant un danger pour les
vols.

Article III

QUOTAS

Section I

Dispositions générales

I. Chaque État Partie a le droit d'effectuer des vols d'obser
vation conformément aux dispositions du présent Traité.

2. Chaque État Partie est tenu d'accepter des vols d'observa
tion au-dessus de son territoire conformément aux dispositions
du présent Traité.
3 . Chaque État Partie a le droit d'effectuer un nombre de

vols d'observation au-dessus du territoire de tout autre État
Partie égal au nombre de vols d'observation que cet autre État
Partie a le droit d'effectuer au-dessus du territoire du premier
État Partie.

4. Le nombre total de vols d'observation que chaque État
Partie est tenu d'accepter au-dessus de son territoire est le
quota passif total de cet État Parie. L'allocation des quotas
passif totaux aux Etats Parties est présentée à la section I deannexe A au présent Traité.
5. Le nombre de vols d'observation qu'un État Partie a le

droit d'effectuer chaque année au-dessus du territoire de
chacun des autres Etats Parties est le quota actif individuel de
cet État Partie relativement à cet autre État Partie. La somme
des quotas actifs individuels représente le quota actif total de
cet État Partie. Le quota actif total d'un État Partie ne doit pas
dépasser son quota passif total.
6. La première répartition des quotas actifs est présentée à la

section 2 de l'annexe A au présent Traité.
7. Après l'entrée en vigueur du présent Traité, la répartition

des quotas actifs sera soumise à un examen annuel, pour
l'année civile suivante, dans le cadre de la Commission consul
tative pour le régime « Ciel ouvert ». Au cas où il ne serait paspossible, durant l'examen annuel, de parvenir en trois semainesun accord sur la répartition des quotas actifs relatifs à un
État Partie donné, la répartition des quotas actifs de l'année
précédente relatifs i cet État Partie demeure inchangée.
8. Sauf dans les cas prévus à l'article VIII, chaque vol d'ob

servation effectué par un État Partie est déduit des quotas
actifs individuels et totaux de cet État Partie.
9. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 5 de la

présente section, un État Partie auquel un quota actif a été
alloué peut, par voie d'accord avec l'État Partie dont le terri
toire doit être survolé, transférer tout ou partie de son quota
actif total à d'autres Etats Parties et il en donne sans délai
notification à tous les autres Etats Parties et à la Commission
consultative pour le régime « Ciel ouvert ». Les dispositions du
paragraphe 10 de la présente section s'appliquent.

10. Aucun État Partie ne conduit au-dessus du territoire d'un
autre État Partie un nombre de vols d'observation dépassant
50 p. 100, arrondi à l'unité supérieure la plus proche, de son
propre quota actif total ou du quota passif total de cet autre
Eut Partie, le plus petit de ces deux nombres tant retenu.

11 . Les distances maximales des vols d'observation au-dessus
des territoires des Etats Parties sont mentionnées à la sec
tion III de l'Annexe A au présent Traité.

Section 2

Dispositions applicables i un groupe d'Etats Parties

I. (A) Sans préjudice des droits et obligations qu'ils • nt au
titre du présent Traité, deux ou plus de deux Etats Part s qui
détiennent des quotas peuvent constituer un groupe d Etats
Parties au moment de la signature du présent Traité et ultérieu
rement. Pour un groupe d'Etats Parties constitué après la signa
ture du présent Traité, les dispositions de la présente section
s'appliquent six mois au plus tôt après que tous les autres
Etats Parties ont été notifiés et sous réserve des dispositions du
paragraphe 6 de la présente section.
(B) Un groupe d'Etats Parties coopère à propos des quotas

actifs et passifs conformément aux dispositions du para
graphe 2 ou du paragraphe 3 de la présente section.
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2. (A) Les membres d'un groupe d' Etats Parties ont le droit
de redistribuer entre eux leurs quotas actifs pour l'année en
cours tout en conservant leurs quotas passifs individuels res
pectifs. Tous les Etats Parties tiers concernés reçoivent immé
diatement une notification de la redistribution .

( B) Un vol d'observation est compté comme autant de vols
d'observation à déduire des quotas actifs individuels et totaux
de la Partie observatrice qu' il y a de Parties observées sur
volées appartenant au groupe. Il est compté comme un vol
d'observation à déduire du quota passif total de chaque Partie
observée.

(C) Chaque État Partie relativement auquel un ou plusieurs
membres d'un groupe d'Etats Parties détiennent des quotas
actifs a le droit de conduire au-dessus du territoire de tout
membre du groupe 50 p. 100 de vols d'observation de plus,
arrondis à l'unité supérieure la plus proche, que son quota actif
individuel relatif à ce membre du groupe ou de conduire deux
de ces survols s' il ne détient aucun quota actif relatif à ce
membre du groupe.

( D) Dans le cas où il exerce ce droit, l' État Partie concerné
réduit ses quotas actifs relatifs i d'autres membres du groupe
de telle sorte que la somme totale des vols d'observation qu'il
conduit au-dessus de leurs territoires ne dépasse pas la somme
des quotas actifs individuels que l'État Partie détient relative
ment à tous les membres du groupe pour l'année en cours.
( E) Les distances maximales des vols d'observation au-

dessus du territoire de chaque membre du groupe s'appliquent.
Dans le cas d'un vol d'observation effectué au-dessus des terri
toires de plusieurs membres, après que la distance maximale de
vol applicable à un membre a été parcourue, tous les capteurs
sont mis hors service jusqu'à ce que l'avion d'observation
atteigne le point, au-dessus du territoire du membre suivant du
groupe d' Etats Parties, où il est prévu que commence le vol
d'observation. Pour ce deuxième vol d'observation, la distance
maximale de vol par rapport à l'aérodrome « Ciel ouvert » le
plus proche s'applique.
3 . (A) Un groupe d'Etats Parties a le droit, s' il en fait la

demande, de se faire allouer un quota passif total commun et
les quotas actifs individuels et totaux communs sont répartis
relativement à ce groupe.

( B ) Dans ce cas, le quota passif total représente le nombre
total de vols d'observation que le groupe d'Etats Parties est
tenu d'accepter chaque année. Le quota actif total est la
somme des vols d'observation que le groupe d'Etats Parties a
le droit de conduire chaque année. Son quota actif total ne
doit pas dépasser le quota passif total .
(C) Un vol d'observation résultant du quota actif total du

groupe d'Etats Parties est effectué au nom du groupe.
(D) Des vols d'observation qu'un groupe d'Etats Parties est

tenu d'accepter peuvent être conduits au-dessus du territoire
d'un ou de plusieurs de ses membres.

( E) Les distances maximales de vol de chaque groupe
d'Etats Parties sont indiquées à la section 3 de l'Annexe A et
les aérodromes « Ciel ouvert » sont désignés conformément aux
dispositions de l'Annexe E au présent Traité.
4 . Conformément aux principes généraux énoncés au para

graphe 3 de l'article X, tout État Partie tiers qui estime que ses
droits au titre des dispositions du paragraphe 3 de la section I
du présent article sont indûment limités par les activités d'un
groupe d'Etats Parties peut saisir de ce problème la Commis
sion consultative pour le régime « Ciel ouvert ».
5. Le groupe d'Etats Parties veille A ce que des procédures

soient établies pour que des vols d'observation au-dessus des
territoires de ses membres puissent être effectués au cours
d'une seule mission, y compris ravitaillement, le cas échéant.
Dans le cas d'un groupe d'Etats Parties établi conformément
aux dispositions du paragraphe 3 de la présente section, ces
vols d'observation ne dépassent pas la distance maximale de
vol applicable aux aérodromes « Ciel ouvert » où commencent
les vols d'observation.
6. Six mois au plus tôt après que la décision en a été noti

fiée à tous les autres Etats Parties :
(A) Un groupe d'Etats Parties établi conformément aux dis

dispositions du paragraphe 2 de la présente section peut re transformer en un groupe d'Etats Parties établi conformément aux
dispositions du paragraphe 3 de la présente section ;
( B) Un groupe d'Etats Parties établi conformément aux dis

positions du paragraphe 3 de la présente section peut se trans
former en un groupe «l'Etats Parties établi conformément aux
dispositions du paragraphe 2 de la présente section ;
(C) Un État Partie peut se retirer d'un groupe d'Etats

Parties, ou

(D) un groupe d'Etats Parties peut admettre d autres État"
Parties qui détiennent des quotas.

7. Après l'entrée en vigueur du présent Traité, des change
ments dans l'allocation ou la répartition des quotas résultant de
l'établissement d'un groupe d'Etats Parties ou de l'admission
d' Etats Parties dans un groupe d'Etats Parties ou du retrait
d'Etats Parties d'un tel groupe conformément aux dispositions
du paragraphe 3 de la présente section prennent effet le
l « janvier suivant le premier examen annuel, au sein de la
Commission consultative pour le régime « Ciel ouvert », qui a
lieu après la période de six mois i compter de la notification.
S'il y a lieu, de nouveaux aérodromes « Ciel ouvert » sont
désignés et des distances maximales de vol sont établies en
conséquence.

Article IV

CAPTEURS

1 . Sauf dispositions contraires prévues au paragraphe 3 du
présent article, l'avion d'observation est équipé de capteurs
appartenant aux seules catégories suivantes :
(A) Caméras optiques panoramiques et à prise de vues

image par image ;
( B) Caméras vidéo i affichage en temps réel ;
(C) Analyseurs infrarouges i balayage linéaire ; et
(D) Radars d'ouverture synthétique à visée latérale.
2. Un État Partie peut utiliser, aux fins d'effectuer des vols

d'observation, l'un quelconque des capteurs indiqués au para
graphe 1 ci-dessus, étant entendu que ces capteurs sont com
mercialement disponibles pour tous les Etats Parties, dans les
limites de performances suivantes :

(A) Dans le cas de caméras optiques panoramiques et à
prise de vues image par image, une résolution-sol ne dépassant
pas 30 centimètres i la hauteur minimum par rapport au sol
déterminée conformément aux dispositions de l'Appendice 1 à
l'Annexe D et obtenue i partir d'au plus une caméra panora
mique, une caméra i prise de vues image par image montée
verticalement et deux caméras i prise de vues image par image
en montage oblique, placée» de chaque côté de l'avion, assu
rant une couverture du sol, qui n'est pas nécessairement
continue, de 50 kilomètres nu plus de chaque côté de la trajec
toire de l'avion ;
( B) Dans le cas de caméras vidéo, une résolution-sol ne

dépassant pas 30 centimètres, déterminée conformément aux
dispositions de l'Appendice I à l'Annexe D ;
(C) Dans le cas d'analyseurs infrarouges à balayage linéaire,

une résolution-sol ne dépassant pas 50 centimètres à la hauteur
minimum par rapport au sol, déterminée conformément aux
dispositions de l'Appendice I à l'Annexe D et obtenue à partir
d'un capteur unique ; et
(D) Dans le cas de radars d'ouverture synthétique i visée

latérale, une résolution-sol ne dépassant pas 3 mètres, calculée
par la méthode de la réponse aux impulsions, ce qui, si on
utilise la méthode d'écartement des objets, correspond à une
aptitude i distinguer sur une image radar deux réflecteurs
métalliques dont les centres sont éloignés d'au moins 5 mètres
l'un de l'autre, sur une couverture de bande de 25 kilomètres
au plus, obtenue i partir d'une seule unité radar capable d'ef
fectuer un balayage d'un côté ou de l'autre de l'avion mais pas
des deux côtés i la fois.

3 . L'adoption de catégories supplémentaires de capteurs et
l'amélioration des capacité: des capteurs appartenant aux caté
gories existantes visées au présent article sont examinées par la
Commission consultative pour le régime « Ciel ouvert » confor
mément aux dispositions de l'article X du présent Traité.
4. Tous les capteurs sont pourvus de caches permettant d'en

obturer l'ouverture ou d'autres dispositifs qui empêchent le
fonctionnement des capteurs afin de prévenir recueil de
données durant les vols de transit ou les vols jusqu'aux points
d'entrée ou A partir des points de sortie au-dessus du territoire
de la Partie observée. Ces caches ou autres dispositifs ne peu
vent être enlevés ou commandés que de l'extérieur de l'avion
d'observation.
5. Le matériel permettant d'annoter les données recueillies

par les capteurs conformément aux dispositions de la section II
de l'Annexe B est autorisé à bord de l'avion d'observation.
L'État Partie qui fournit l'avion d'observation porte en note surles données recueillies par les capteurs les informations visées
i la section II de l'Annexe B au présent Traité.
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6. Le matériel permettant d'afficher en temps réel les
données recueillies par les capteurs est autorisé à bord des
avions d'observation aux fins de contrôler le fonctionnement et
l'utilisation des capteurs pendant le vol d'observation.

7. Sauf lorsque le fonctionnement des capteurs agréés ou de
l'avion d'observation l'exige, ou dans les cas prévus aux para
graphes 5 et 6 du présent article, le recueil, le traitement, la
retransmission ou l'enregistrement des signaux électroniques à
partir d'ondes électromagnétiques sont interdits à bord de
l'avion d'observation et le matériel servant i ce type d'opéra
tions ne doit pas se trouver à bord de cet avion.
8. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la

Partie observatrice, celle-ci a le droit d'utiliser un avion d'ob
servation équipé de capteurs appartenant à chaque catégorie de
capteur qui ne dépasse pas la capacité précisée au para
graphe 2 du présent article.
9. Dans le cas où l'avion d'observation utilisé pour un vol

d'observation est fourni par la Partie observée, celle-ci est
tenue de fournir un avion d'observation équipé de capteurs
appartenant à chaque catégorie de capteur indiquée au para
graphe I " du présent article, ayant une aussi grande capacité
maximale et étant aussi nombreux que le précise le para
graphe 2 du présent article, sous réserve des dispositions de la
section 2 de l'article XVIII, à moins que les Parties observa
trice et observée n'en conviennent autrement. Le module et la
configuration de ces capteurs doivent être tels qu'ils permettent
d'assurer la couverture au sol visée au paragraphe 2 du présent
article. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la
Partie observée, celle-ci fournit un radar d'ouverture synthé
tique à visée latérale ayant une résolution-sol de 6 mètres au
plus, déterminée par la méthode d'écartement des objets .

10. En désignant un avion en tant qu'avion d'observation
conformément aux dispositions (*: ' article V du présent Traité,
chaque État Partie communique ii tous les autres Etats Parties
les renseignements techniques relatifs à chaque capteur installé
i bord de cet avion, ainsi qu' il est prévu à l'Annexe B au pré
sent Traité.

11 . Chaque État Partie a le droit de prendre part à la certifi
cation des capteurs installés à bord d'un avion d'observation ,
conformément aux dispositions de l'Annexe D. Aucun avion
d'observation d'un type donné n'est utilisé pour des vols d'ob
servation avant que ce type d'avion d'observation et de cap
teurs ait été certifié conformément aux disposition ■ de l'An
nexe D au présent Traité.

12. A condition de le notifier quatre-vingt-dix jours à
l'avance à tous les autres Etats Parties et sous réserve des dis
positions de l 'Annexe D au présent Traité, un État Partie dési
gnant un avion en tant qu'avion d'observation a le droit d'éli
miner, de remplacer ou d'ajouter des capteurs, ou d'apporter
des modifications aux renseignements techniques qu'il a
fournis conformément aux dispositions du paragraphe 10 du
présent article et de l'Annexe B au présent Traité. Les capteurs
remplacés et les capteurs supplémentaires font l'objet d'une
certification conformément aux dispositions de l 'Annexe D au
présent Traité avant d'être utilisés au cours d'un vol d'observa
tion.

13. Dans le cas où un État Partie ou un groupe d'Etats
Parties compte tenu de l'expérience acquise de l'utilisation d'un
avion d'observation particulier, estime qu'un capteur installé t
bord d'un avion ou le matériel qui lui est associé ne correspon
dent pas i ceux qui ont été certifiés conformément aux disposi
tions de l'Annexe D, les Etats Parties concernés notifient i
tous les autres Etats Parties leur préoccupation à ce sujet.
L'État Partie qui a désigné l'avion :
(A) Fait en sorte, en prenant les mesures nécessaires, que le

capteur installé à bord de l'avion d'observation et le matériel
qui lui est associé correspondent à ceux qui ont été certifiés
conformément aux dispositions de S'annexe D, notamment, le
cas échéant, en réparant, en réglant ou en remplaçant le cap
teur particulier ou le matériel qui lui est associé ; et
(B) A la demande d'un État Partie intéressé, prouve, en pro

cédant à un vol de démonstration organisé en fonction du
moment où l'avion d'observation susmentionné sera i nouveau
utilisé, conformément aux dispositions de l'annexe F, que les
capteurs installés à bord de l'avion d'observation et le matériel
qui leur est associé correspondent à ceux qui ont été certifiés
conformément aux dispositions de l'annexe D. Les autres Etats
Parties qui expriment leur préoccupation au sujet d'un capteur
installé à bord d'un avion d'observation et du matériel qui lui
est associé ont le droit d'envoyer du personnel afin de parti
ciper à un tel vol de démonstration.

14. Dans le cas où, après que les mesures mentionnées au
paragraphe 13 du présent article ont été prises, les Etats Parties
n'ont toujours pas la certitude qu'un capteur installé à bord
d'un avion d'observation ou le matériel qui lui est associé cor
respond i ceux qui ont été certifiés conformément aux disposi
tions de l'annexe D, la question peut être renvoyée i la com
mission consultative pour le régime « Ciel ouvert ».

Article V

DÉSIGNATION DE L'AVION

I. Chaque État Partie a le droit de désigner comme avion(s)
d'observation un ou plusieurs types ou modèles d'avion enre
gistrés par les autorités compétentes d'un État Partie.

2 . Chaque État Partie a le droit de désigner des types ou
modèles d'avion comme avions d'observation ou d'ajouter de
nouveaux types ou modèles d'avion à ceux qu' il a désignés
auparavant, à condition qu'il le notifie à tous les autres Etats
Parties trente jours i l'avance. La notification de la désignation
d'un avion d'un certain type ou modèle contient les informa
tions visées à l'annexe C au présent Traité.

3 . Chaque État Partie a le droit de supprime! des types ou
modèles d'avion désignés par lui antérieurement, i condition
qu'il le notifie à tous les autres Etats Parties quatre-vingt-dix
jours à l'avance.
4. Un seul exemplaire d'un avion d'un type et d'un modèle

particuliers, avec un ensemble identique de capteurs associés,
doit être soumis à certification conformément aux dispositions
de l'annexe D au présent Traité.

5 . Chaque avion d'observation doit avoir une capacité suffi
sante pour transporter l'équipage et le personnel visés à la sec
tion 3 de l'article VI .

Article VI

CHOIX DES AVIONS D'OBSERVATION, DISPOSITIONS
GÉNÉRALES POUR LA CONDUITE DES VOLS D'OB
SERVATION ET PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX
PLANS DE MISSION

Section I

Choix des avions d'observation et dispositions générales
pour la conduite des vols d'observation

1 . Les vols d'observation sont effectués à l'aide d'avions
d'observation désignés par un État Partie conformément aux
dispositions de l'article V. A moins que la Partie observée
n'exerce son droit de fournir un avion d'observation qu'elle a
elle-même désigné, la Partie observatrice a le droit de fournir
l'avion d'observation. Dans le cas où la Partie observatrice
fournit l'avion d'observation, elle a le droit de fournir un avion
qu'elle a elle-même désigné ou un avion désigné par un autre
État Partie. Dans le cas où la Partie observée fournit l'avion
d'observation, la Partie observatrice est en droit d'obtenir un
avion ayant une autonomie de vol minimum, y compris les
réserves de combustible nécessaires, équivalant i la moitié de
la distance de vol notifiée aux termes de l'alinéa (G) du para
graphe S de la présente section.
2. Chaque État Partie a le droit, conformément aux disposi

tions du paragraphe 1 de la présente section, d'utiliser un
avion d'observation désigné par un autre État Partie pour des
vols d'observation. Les arrangements pour l'utilisation d'un tel
avion sont définis par les Etats Parties concernés afin de tenir
compte d'une participation active au régime « Ciel ouvert ».
3. Les Etats Parties ayant le droit d'effectuer des vols d'ob

servation peuvent coordonner leurs plans relatifs à la conduite
des vols d'observation, conformément aux dispositions de l'An
nexe H au présent Traité. Aucun État Partie n 'est tenu d'ac
cepter plus d'un vol d'observation i un moment quelconque au
cours de la période de quatre-vingt-seize heures mentionnée au
paragraphe 9 de la présente section, à moins que cet État
Partie n'ait demandé que soit effectué un vol de démonstration,
conformément aux dispositions de l'Annexe F au présent
Traité. Dans ce cas, la Partie observée est tenue d'accepter un
chevauchement des vols d'observation de vingt-quatre heures
au plus. Après avoir reçu notification des résultats de la coor
dination des plans relatifs i la conduite des vols d'observation,
chaque État Partie au-dessus du territoire duquel des vols d'ob
servation seront effectués fait savoir aux autres Etats Parties,
conformément aux dispositions de l'Annexe H, s'il a l'intention
ou non, à propos de chaque vol d'observation particulier,
d'exercer son droit de fournir son propre avion d'observation.
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4. Au plus tard quatre-vingt -dix purs après la signature du
présent Traité, chaque État Partie donne notification à tous les
autres Etats Parties :
(A) Du numéro d'autorisation diplomatique permanente des

vols d'observation « Ciel ouvert », des vols d'appareils de
transport et des vols de transit ; et
(B) De la langue ou des langues de la Commission consulta

tive pour le régime « Ciel ouvert » précisées au paragraphe 7
de la section I de l'Annexe L au présent Traité qui seront uti
lisées par le personnel pour s'acquitter de toutes les tâches
liées 1 la conduite des vols d'observation au-dessus de son ter *
ritoire et pour rédiger le plan de mission et le rapport de mis
sion, à moins que la langue utilisée soit celle qui est recom
mandée au paragraphe 5.2.1.1.2 de l'Annexe 10 (volume II ) de
la convention relative à l'aviation civile internationale.

5 . La Partie observatrice notifie à la Partie observée son
intention de conduire un vol d'observation au moins soixante-
douze heures avant l'heure estimée d'arrivée de la Partie obser
vatrice au point d'entrée de la Partie observée. Les Etats
Parties qui font de telles notifications doivent s'efforcer d'éviter
d'appliquer le délai minimum de notification aux fins de
semaine. Cette notification comprend :
(A) Le point d'entrée et, le cas échéant, l'aérodrome « Ciel

ouvert » souhaités à partir desquels le vol d'observation doit
commencer ;
( B) La date et l'heure estimée d'arrivée de la Partie observa

trice au point d'entrée, ainsi que la date et l'heure estimée de
départ du point d'entrée pour gagner l'aérodrome « Ciel
ouvert », le cas échéant, avec indication des besoins particuliers
en matière d'hébergement ;
(C) Le lieu, mentionné dans l'Appendice I à l'Annexe E, où

il est souhaité que soit effectuée l'inspection préalable au vol
ainsi que la date et l'heure du début de cette inspection,
conformément aux dispositions de l'Annexe F ;
(D) Le mode de transport et, le cas échéant, le type et le

modèle de l'avion de transport utilisé pour gagner le point
d'entrée dans le cas où l'avion d'observation servant au vol
d'observation est fourni par la Partie observée ;
(E) Le numéro de l'autorisation diplomatique du vol d'ob

servation ou du vol de l'appareil de transport utilisé pour
amener le personnel sur le territoire de la Partie observée afin
d'effectuer un vol d'observation et pour le reconduire hors de
ce territoire ;
( F) L'identification de l'avion d'observation, comme précisé

dans l'Annexe C ;
(G) La distance approximative du vol d'observation ; et
(H) Le nom des membres du personnel, leur sexe, leurs date

et lieu de naissance, le numéro de leur passeport et le nom de
l'État Partie qui l'a délivré, ainsi que leur fonction.
6. La Partie observée qui reçoit une notification conformé

ment aux dispositions du paragraphe 5 de la présente section
accuse réception de la notification dans les vingt-quatre heures.
Dans le cas où la Partie observée exerce son droit de fournir
l'avion d'observation, l'accusé de réception doit inclure les ren
seignements sur l'avion d'observation mentionnés i l'alinéa (F)
du paragraphe 5 de la présente section. La Partie observatrice
est autorisée A arriver au point d'entrée à l'heure estimée d'ar
rivée, telle qu'elle a été notifiée conformément aux dispositions
du paragraphe 5 de la présente section. L'heure estimée de
départ du point d'entrée A destination de l'aérodrome « Ciel
ouvert » A partir duquel le vol d'observation doit commencer et
le lieu, la date et l'heure du début de l'inspection préalable au
vol doivent faire l'objet d'une confirmation par la Partie
observée.
7. Le personnel de la Partie observatrice peut comprendre

des personnes désignées conformément aux dispositions de l'ar
ticle XIII par d'autres Etat Parties.
8. Lorsqu'elle adresse une notification A la Partie observée,

conformément aux dispositions du paragraphe 5 de la présente
section, la Partie observatrice notifie simultanément A tous les
autres Etats Parties son intention de conduire le vol d'observa
tion.

9. La période allant de l'heure estimée d'arrivée au point
d'entrée au moment où le vol d'observation est achevé ne doit
pas excéder quatre-vingt-seize heures, à moins qu'il n'en soit
convenu autrement. Au cas où la Partie observée demande que
soit effectué un vol de démonstration conformément aux dispo
sitions de l'Annexe F au présent Traité, elle prolonge la
période de quatre-vingt-seize heures conformément aux disposi
tions du paragraphe 4 de la section 3 de l'Annexe F au présent
Traité, si l'exécution sans restriction du plan de mission par la
Partie observatrice l'exige.

10. A l'arrivée de l'avion d'observation au point d'entrée, la
Partie observée inspecte les caches des ouvertures des capteurs
ou les autres dispositifs empêchant le fonctionnement des cap
teurs afin de confirmer qu'ils sont en position correcte, confor
mément aux dispositions de l'Annexe E, à moins qu'il n'en soit
convenu autrement par tous les Etats Parties concernés.

11 . Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la
Partie observatrice, la Partie observée a le droit d'effectuer
l'inspection préalable au vol , conformément aux dispositions de
la section 1 de l'Annexe F, à l'arrivée dudit avion au point
d'entrée ou A l'aérodrome « Ciel ouvert » où doit commencer
le vol d'observation . Dans le cas où, conformément aux dispo
sitions du paragraphe I de la présente section, un avion d'ob
servation est fourni par la Partie observée, la Partie observa
trice a le droit d'effectuer l'inspection préalable au vol des
capteurs conformément aux dispositions de la section 2 de
l'Annexe F. A moins qu'il n'en soit convenu autrement, ces
inspections prennent fin au plus tard quatre heures avant le
moment où il est prévu , selon !es indications du plan de vol,
de commencer le vol d'observation.

12. La Partie observatrice veille à ce qu'au moins un
membre de son équipage ait les capacités linguistiques néces
saires pour communiquer librement avec le personnel de la
Partie observée et avec ses responsables du contrôle de la cir
culation aérienne dans la langue ou les langues notifiées par la
Partie observée conformément aux dispositions du para
graphe 4 de la présente section.

13 . A son arrivée au point d'entrée ou A l'aérodrome « Ciel
ouvert » où doit commencer le vol d'observation, la Partie
observée fournit à l'équipage les prévisions météorologiques et
les informations en matière de navigation aérienne les plus
récentes, ainsi que les informations sur la sécurité de vol et
avis aux navigateurs aériens (Notams). La mise A jour de ces
informations est fournie sur demande. Les procédures de vol et
les informations sur les aérodromes de déroutement situés sur
l' itinéraire du vol sont fournies une fois que le plan de mission
a été approuvé, conformément aux prescriptions énoncées dans
la section 2 du présent article.

14. Pendant la conduite de vols d'observation en venu du
présent Traité, tous les avions d'observation sont utilisés
conformément aux dispositions du présent Traité et conformé
ment au plan de vol approuvé. Sans qu'il soit porté préjudice
aux dispositions du paragraphe 2 de la section 2 du présent
article, les vols d'observation sont aussi conduits conformé
ment :

(A) Aux normes et pratiques recommandées publiées par
l'O.A.C.I. ; et
(B) Aux règlements nationaux publiés concernant le contrôle

de la circulation aérienne et aux procédures et directives rela
tives A la sécurité des vols dans l'État Partie dont le territoire
est survolé.

13 . Les vols d'observation ont priorité sur toute circulation
aérienne régulière. La Partie observée fait en sorte que ses
autorités de contrôle de la circulation aérienne facilitent la
conduite des vols d'observation conformément aux dispositions
du présent Traité.

16. Dans l'avion, le commandant de bord est le seul maître i
bord en ce qui concerne la sécurité de la conduite du vol et il
est responsable de l'application du plan de vol.

17. La Partie observée fournit :
(A) Une cible d'étalonnage qui permette de confirmer la

capacité des capteurs conformément aux méthodes indiquées A
la section 3 de l'Annexe D au présent Traité, et devant être
survolée au cours du vol de démonstration ou du vol d'obser
vation A la demande de l'une ou l'autre Partie pour chaque
capteur qui sera utilisé pendant le vol d'observation. La cible
d'étalonnage est située A proximité de l'aérodrome où est effec
tuée l'inspection préalable au vol conformément aux disposi
tions de l'Annexe F au présent Traité ;
(B) A l'avion d'observation ou A l'avion de transport, que ce

soit au point d'entrée, A l'aérodrome « Ciel ouvert », A tout
aérodrome d'avitaillement ou au point de sortie indiqués dans
le plan de vol, conformément aux spécifications publiées sur
l'aérodrome désigné, les mêmes services d'avitaillement et d'en
tretien que ceux qui sont fournis habituellement aux avions
commerciaux ;
(C) Des repas et des possibilités d'hébergement au personnel

de la Partie observatrice ; et
(D) A la demande de la Partie observatrice, d'autres services

qui pourront être convenus entre les Parties observatrice et
observée afin de faciliter la conduite du vol d'observation.
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18 . Tou> le* frais découlant de la conduite du vol d'observa
tion, y compris les frais relatifs aux supports d'enregistrement
et au traitement des données recueillies par les capteurs, sont
remboursés conformément aux dispositions du paragraphe 9 de
la section I de l'Annexe L au présent Traité.

19. Avant le départ de l'avion d'observation du point de
sortie, la Partie observée confirme que les caches des ouver
tures des capteurs ou les autres dispositifs empêchant le fonc
tionnement des capteurs sont en position correcte, conformé
ment aux dispositions de l'Annexe E au présent Traité.
20. A moins qu'il n'en soit convenu autrement, la Partie

observatrice quitte le point de sortie lu plus tard
vingt-quatre heures après l'achèvement du vol d'observation, i
moins que les conditions météorologiques ou l'état de l'avion
d'observation ou de l'avion de transport ne le permettent pas,
auquel cas le départ du vol doit avoir lieu dés que cela devient
possible.

21 . La Partie observatrice rédige un rapport de mission du
vol d'observation en se servant du modèle approprié mis au
point par la Commission consultative pour le régime « Ciel
ouvert ». Le rapport de mission contient les informations perti
nentes relatives à la date et i l'heure du vol d'observation, â
son itinéraire et i son profil, aux conditions météorologiques, i
l'heure et au lieu de chaque période d'observation, pour
chaque capteur, au volume approximatif des informations
recueillies par les capteurs et au résultat de l'inspection des
caches des ouvertures des capteurs ou des autres dispositifs
empêchant le fonctionnement des capteurs, conformément aux
dispositions de l'article VII et de l'Annexe E. Le rapport de
mission est signé par les Parties observatrice et observée au
point de sortie et est communiqué par la Partie observatrice à
tous les autres Etats Parties dans les sept jours suivant le
départ de la Partie observatrice du point Je sortie .

Section 2

Prescriptions relatives aux plias de mission
I. A moins qu'il n'en soit convenu autrement, la Partie

observatrice, après l'arrivée sur l'aérodrome « Ciel ouvert »,
remet i la Partie observée un plan de mission pour le vol d'ob
servation proposé, qui doit satisfaire aux prescriptions des
paragraphes 2 et 4 de la présente section.
2. Le plan de mission peut prévoir un vol d'observation per

mettant l'observation de tout point de l'ensemble du territoire
de la Partie observée, y compris des zones désignées par la
Partie observée, dans les informations provenant de la source
précisée dans l'Annexe I, comme étant des secteurs dangereux
de l'espace aérien. L'itinéraire d'un avion d'observation peut
passer jusqu'à une distance de dix kilomètres, mais pas moins,
de la frontière d'un État limitrophe qui n'est pas un État
Partie.

3. Le plan de mission peut prévoir que l'aérodrome « Ciel
ouvert » où le vol d'observation s'achève, ainsi que le point de
sortie, puissent être différents de l'aérodrome « Ciel ouvert » à
partir duquel le vol d'observation commence ou du point d'en
trée. Le plan de mission précise, le cas échéant, l'heure du
début du vol d'observation, l'heure et le lieu souhaités des
escales d'avitaillement et des périodes de repos prévues et
l'heure de reprise du vol d'observation après une escale d'avi
taillement ou une période de repos, dans les limites de la
période de quatre-vingt-seize heures spécifiée au paragraphe 9
de la section I du présent article.
4. Le plan de mission comprend toutes les informations

nécessaires i l'enregistrement du plan de vol et prévoit que :
(A) Le vol d'observation ne doit pas dépasser la distance de

vol maximum applicable, comme indiqué à la section I de
l'Annexe A ;
(B) L'itinéraire et le profil du vol d'observation doivent

satisfaire aux conditions de sécurité des vols d'observation,
conformément aux nonnes et pratiques recommandées de
l'O.A.C.I., compte tenu des différences qui existent entre les
règles nationales applicables aux vols, sans préjudice des dis
positions du paragraphe 2 de la présente section ;
■' (C) Le plan de mission doit tenir compte des informations
sur les secteurs dangereux de l'espace aérien, telles qu'elles
sont fournies conformément aux dispositions de l'Annexe I ;
(D) La hauteur par rapport au sol de l'avion l'observation

ne doit pas permettre i la Partie observatrice. de dépasser les
limites de résolution-sol imposées à chaque capteur, telles
qu'elles sont fixées au paragraphe 2 de l'article IV ;
(E) L'heure estimée de début du vol d'observation doit se

situer au plus tôt vingt-quatre heures après la présentation du
plan de mission, à moins qu'il n'en soit convenu autrement ;

( F) L avion d'observation doit suivre un itinéraire direct
entre les points de report ou les repères de navigation indiqués
dans le plan de mission, dans la séquence déclarée ; et
(G) L'itinéraire de- vol ne doit pas se recouper plus d'une

fois au même point, à moins qu'il n'en soit convenu autrement,
et que l'avion d'observation ne doit pas décrire de cercles
autour d'un seul et même point, à moins qu' il n'en soit
convenu autrement. Les dispositions du présent alinéa ne s'ap
pliquent pas aux fins du décollage de l'avion d'observation, de
son survol des cibles d'étalonnage eu de son atterrissage.

5 . Dans. le cas on le plan de mission présenté par la Partie
observatrice prévoit des vols à travers des secteurs dangereux
de l'espace aérien, la Partie observée :
(A) Précise le danger auquel s'expose l'avion d'observation ;
( B ) Facilite la conduite du vol d'observation en coordonnant

ou en suspendant les activités précisées aux termes de
l'alinéa (A) du présent paragraphe ; ou

(C) Propose d'autres paramètres concernant l'altitude, l' itiné
raire ou l'horaire du vol.

6. Au plus tard quatre heures après la présentation du plan
de mission, la Partie observé; accepte le plan de mission ou
propose des modifications à ce plan conformément aux dispo
sitions du paragraphe 4 de la section I de l'article VIII et du
paragraphe S de la présente section . Ces modifications n'ex
cluent pas l'observation de tout point sur le territoire tout
entk de la Partie observée, y compris des zones désignées par
la Partie observée, dans les informations provenant de la
source précisée dans l'Annexe I au présent Traité comme étant
des secteurs dangereux de l'espace aérien. Après accord, le
plan de mission est signé par U Partie observatrice et la Partie
observée. Dar.» le cas où les Parties ne se mettent pas d'accord
sur le plan de mission dans les huit heures suivant la présenta
tion du plan de mission d'origine, la Partie observatrice a le
droit le refuser de procéder au vol d'observation conformé
ment aux dispositions de l'article VIII du présent Traité.
7. Si l' itinéraire prévu du vol d'observation passe à proximité

de la frontière d'autres Etats Paries ou d'autres Etats, la Partie
observée peut notifier à cet Etat ou à ces État* l' itinéraire, la
date et l'heure estimée du vol d'observation.

8. Sur la base du plan de mission convenu, l' État Partie qui
fournit l'avion d'observation enregistre immédiatement, en
liaison avec l'autre État Partie, le plan de vol qui doit avoir le
contenu spécifié dans l'Annexe 2 i la Convention sur l'aviation
civile internationale et doit être présenté selon les modalités
spécifiées dans le document 4444 RAC/ 501 / 12 de l'O.A.C.I.
intitulé Règles de l'air et services de la circulation aérienne, tel
que modifié ou révisé.

Section J

Dispositions spéciales
I. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la

Partie observatrice, la Partie observée a le droit d'avoir i bord
de l'avion d'observation deux contrôleurs en vol et un inter
prète, en plus d'un contrôleur en vol peur chaque poste de
contrôle des capteurs à bord de l'avion d'observation, à moins
qu'il n'en soit convenu autrement. Les contrôleurs en vol et les
interprètes on: les droits et obligations spécifiés dans l'An
nexe G au présent Traité.
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de la pré

sente section, dans le cas où une Partie observatrice utilise un
avion d'observation dont la masse maximal? au décollage n'ex
cède pas 35 000 kilogrammes pour un vol d'observation sur une
distance de I 500 kilomètres au plus, ainsi que notifié eux
termes de l'alinéa (G) du paragraphe 5 de la section I du pré
sent article, la Partie observatrice n'est tenue d'accepter que
deux contrôleurs en vol et un interprète à bord de l'avion d'ob
servation, à moins qu'il n'en soit convenu autrement.
3. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la

Partie observée, cette dernière autorise le personnel de la Partie
observatrice à se rendre dans les plus brefs délais au point
d'entrée de la Partie observée. Le personnel de la Partie obser
vatrice peut choisir de se rendre au point d'entrée par voie
terrestre, maritime ou aérienne, y compris en utilisant un avion
appartenant à l'un quelconque des Etats Partes. Les modalités
relatives à ces déplacements sont indiquées dans l'Annexe E au
présent Traité.
4. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la

Partie observée, la Partie observatrice a le droit d'avoir à bord
de l'avion d'observation deux représentants en vol et un inter
prète, en plus d'un représentant en vol pour chaque poste de
contrôle des capteurs i bord de l'avion, i moins qu'il n'en soit
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convenu autrement. Les représentants en vol et les interprètes
ont les droits et obligations spécifiés dans l'Annexe G au pré
sent Traité .

S. Dans le cas où la Partie observatrice fournit un avion
d'observation désigné par un État Partie qui n'est ni la Partie
observatrice ni la Partie observée, la Partie observatrice a le
droit d'avoir à bord de l'avion d'observation deux représen
tants et un interprète, en plus d'un représentant pour chaque
poste de contrôle des capteurs à bord de l'avion, à moins qu'il
n'en soit convenu autrement. Dans ce cas, les dispositions rela
tives aux contrôleurs en vol énoncées au paragraphe I de la
présente section s'appliquent également. Les représentants et
les interprètes ont les droits et obligations spécifiés dans l'An
nexe G au présent Traité .

Article VII

VOLS DE TRANSIT

1 . Les vols de transit effectués par une Partie observatrice en
direction et en provenance du territoire d'une Partie observée
aux fins du présent Traité commencent sur le territoire de la
Partie observatrice ou d'un autre État Partie.
2 . Chaque État Partie accepte les vols de transit. Ces vols de

transit sont effectués en empruntant les itinéraires internationa
lement reconnus des services de la circulation aérienne, i
moins qu'il n'en soit convenu autrement par les Etats Parties
intéressés, et conformément aux instructions des autorités du
contrôle de la circulation aérienne de chaque État Partie dans
l'espace aérien duquel s'effectue le transit . La Partie observa
trice adresse une notification à chaque État Partie dans l'es
pace aérien duquel s'effectue le transit en même temps qu'elle
adresse une notification i la Partie observée conformément aux
dispositions de l'article VI.

3. L'utilisation de capteurs à bord d'un avion d'observation
pendant les vols de transit est interdite. Dans le cas où, au
cours du vol de transit, l'avion d'observation se pose sur le
territoire d'un État Partie, cet État Partie inspecte, à l'atterris
sage et avant le décollage, les caches des ouvertures des cap
teurs ou tout autre dispositif empêchant le fonctionnement des
capteurs pour confirmer qu'ils sont en position correcte.

Article VIII

INTERDICTIONS, DÉVIATIONS PAR RAPPORT
AUX PLANS DE VOL ET SITUATIONS DE DÉTRESSE

Section I

Interdiction 4« vols d'observation
et changements apporté* aux plans de

1 . La Partie observée a le droit d'interdire un vol d'observa
tion qui n'est pas conforme aux dispositions du présent Traité.
2. La Partie observée a le droit d' interdire un vol d'observa

tion avant qu'il ne commence si la Partie observatrice n'arrive
pas au point d'entrée dans les vingt-quatre heures à compter de
l'heure estimée d'arrivée indiquée dans la notification faite
conformément aux dispositions du paragraphe S de la section I
de l'article VI, à moins qu'il n'en soit convenu autrement par
les Etats Parties concernés.
3. Dans le cas où un État Partie observé interdit un vol d'ob

servation conformément aux dispositions du présent article ou
de l'Annexe F, il expose immédiatement, dans le plan de mis
sion, les faits motivant cette interdiction. La Partie observée
fournit à tous les Etats Parties, par la voie diplomatique et
dans les sept jours, une explication écrite de cette interdiction
dans le rapport de mission présenté conformément aux disposi
tions du paragraphe 21 de la section I de l'article VI. Un vol
d'observation qui a été interdit n'est déduit du quota d'aucun
des deux Etats Parties.
4. La Partie observée a le droit de proposer des changements

au plan de mission dans l'une quelconque des circonstances
suivantes :
(A) Les conditions météorologiques compromettent la sécu

rité de vol ;
(B) L'aérodrome « Ciel ouvert » prévu, les aérodromes de

déroutement ou les aérodromes d'avitaillement sont inutili
sables ; ou
(C) Le plan de mission est incompatible avec les dispositions

des paragraphes 2 et 4 de la section 2 de l'article VI.
5. Dans le eu où la Partie observatrice n'est pas d'accord

avec les changements qu'il est proposé d'apporter au plan de
mission, elle a le droit de soumettre d'autres changements en
remplacement de ceux qui sont proposés. En l'absence d'ac

cord sur un plan de mission dans les huit heures qui suivent la

présentation du plan de mission initial , et si la Partie observa
trice estime que les changements à apporter au plan de mission
portent atteinte i ses droits au titre du présent Traité relatifs à
la conduite du vol d'observation, la Partie observatrice a le
droit de refuser d'effectuer le vol d'observation, qui n'est
déduit du quota d'aucun des deux Etats Parties.
6. Dans le cas où une Partie observatrice refuse d'effectuer

un vol d'observation conformément aux dispositions du présent
article ou de l'Annexe F, elle fournit immédiatement une expli
cation de sa décision, dans le plan de mission, avant le départ
de la Partie observatrice. Dans les sept jours qui suivent le
départ de la Partie observatrice, cette dernière fournit, par la
voie diplomatique, à tous les autres Etats Parties, une explica
tion écrite de cette décision dans le rapport de mission pré
senté conformément aux dispositions du paragraphe 21 de la
section 1 de l'article VI .

Section 2

Déviations par rapport au plat de vol
1 . Des déviations par rapport au plan de vol sont autorisées

pendant le vol d'observation si elles sont nécessitées par :
(A) Des conditions météorologiques compromettant la sécu

rité du vol ;
( B) Des difficultés techniques concernant l'avion d'observa

tion ;
(C) Une urgence médicale touchant toute personne se trou

vant à bord de l'avion ; ou
(D) Des instructions du contrôle de la circulation aérienne

ayant rapport k des circonstances dues i un cas de force
majeure.
2. En outre, si les conditions météorologiques empêchent

l'utilisation efficace des capteurs optiques et des analyseurs
infrarouges à balayage linéaire, des déviations sont autorisées
pour autant que ;
(A) Les conditions de sécurité du vol soient satisfaites ;
(B) L'autorisation ait été donnée par le contrôle de la circu

lation aérienne dans les cas où les règlements nationaux l'exi
gent ; et
(C) Les performances des capteurs ne dépassent pas les

capacités précisées au paragraphe 2 de l'article IV, à moins
qu'il n'en soit convenu autrement.

3. La Partie observée a le droit d'interdire l'utilisation d'un
capteur particulier au cours d'une déviation qui fait descendre
l'avion d'observation en dessous de la hauteur minimum parrapport au sol requise pour l'utilisation de ce capteur, confor
mément aux limites de résolution-sol précisées au paragraphe 2
de l'article IV. Dans le cas où, du fait d'une déviation, l'avion
d'observation doit modifier sa trajectoire de plus de 50 kilo
mètres par rapport à l'itinéraire indiqué dans le plan de vol, la
Partie observée a le droit d'interdire l'utilisation de tous les
capteurs installés à bord de l'avion d'observation au-delà de
cette limite de 30 kilomètres.

4. La Partie observatrice a le droit d'abréger un vol d'obser
vation en cours d'exécution en cas de défaillance de capteur.
Le commandant de bord a le droit d'abréger un vol d'observa
tion en cas de difficultés techniques compromettant la sécurité
de l'avion d'observation.

5. Dans le cas où une déviation par rapport au plan de vol,
autorisée aux termes du paragraphe I de la présente section, a
pour effet d'abréger le vol d'observation ou si un vol est abrégé
en application des dispositions du paragraphe 4 de la présente
section, un vol d'observation est déduit du quota de chacun
des deux Etats Parties, à moins que cet abrégement ne soit dû
à :

(A) Une défaillance de capteur à bord d'un avion d'observa
tion fourni par la Partie observée ;
(B) Des difficulté* techniques concernant l'avion d'observa 

tion fourni par la Partie observée ;
(C) Une urgence médicale touchant un membre de l'équi

page de la Partie observée ou un des contrôleurs en vol ; ou
(D) Des instructions du contrôle de la circulation aérienne

ayant rapport à des circonstances dues à un eu de force
majeure.
Dans de tels cas, la Partie observatrice a le droit de décider

si le vol est déduit ou non du quota de chacun des deux État
Parties.

6. Les données recueillies par les capteurs ne sont
conservées par la Partie observatrice que si le vol d'observation
est déduit au quota de chacun des deux Etats Parties.
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7. Dans le cas où une déviation a lieu par rapport au plan
de vol, le commandant de bord agit conformément aux règle
ments aériens nationaux publiés de la Partie observée. Un : fois
que les facteurs entraînant la déviation ont cessé d'exister,
l'avion d'observation peut, avec l'autorisation des autorités du
contrôle de la circulation aérienne, poursuivre le vol d'observa
tion conformément au plan de vol. La distance additionnelle
du vol effectué par l'avion d'observation du fait de la déviation
ne sera pas prise en compte dans la distance maximale de vol

8. Le personnel des deux Etats Parties 1 bord de l'avion
d'observation est immédiatement informé de toutes les dévia
tions par rapport au plan de vol.
9. Les dépenses supplémentaires résultant des dispositions

du présent article sont remboursées conformément aux disposi
tions du paragraphe 9 de la section I de l'Annexe L au présent
Traité.

Section 3

Situations de détresse

1 . Dans une .situation de détresse, le commandant de bord
suit les « Procédures pour les services de navigation aérienne. -
Règles de l'air et services de la circulation aérienne », docu
ment n# 4444-RAC/501 / 12 de l'O.A.C.I ., tel que révisé ou
modifié, les règlements aériens nationaux de la Partie observée
et le manuel des opérations en vol de l'avion d'observation.
2. La Partie observée accorde à tout avion d'observation

déclarant une situation d'urgence tout l'éventail des moyens de
secours et de navigation dont elle dispose afin de garantir le
retour le plus rapide possible de l'avion jusqu'à l'aérodrome le
plus proche qui convienne.

3 . Dans le cas où l'avion d'observation est victime d'un acci
dent aérien sur le territoire de la Partie observée, les opérations
de recherche et de sauvetage sont conduites par la Partie
observée conformément i ses propres règlements et procédures
applicables à de telles opérations.
4. L'enquête relative à un accident ou un incident aérien

dont un avion d observation est victime est conduite par la
Partie observée, avec la participation de la Partie observatrice,
conformément aux recommandations de l'O.A.C.I. énoncées
dans l'Annexe 13 à la Convention relative i l'aviation civile
internationale, dans sa version révisée ou modifiée, qui a trait
aux enquêtes sur les accidents d'aviation, et selon les règle
ments nationaux. de la Partie observée.

5. Dans le cas où l'avion d'observation n'est pas enregistré
auprès de la Partie observée, la totalité de l'épave et tous les
débris de l'avion d'observation et des capteurs éventuellement
trouvés et récupérés sont remis sur demande, à l'issue de l'en
quête, i la Partie observatrice ou à la Partie i laquelle appar
tient l'avion.

Article IX

DONNÉES RECUEILLIES PAR LES CAPTEURS
AU COURS DES VOLS D'OBSERVATION

Section I

Dispositions générales
1 . Afin d'enregistrer les données recueillies par les capteurs

au cour* des vols d'observation, les supports d'enregistrement
ci-après sont utilisés :
(A) Dans le cas d< caméras optiques panoramiques et i

prise de vues image par image, pellicule photographique noir
et blanc ;
(B) Dans le cas de caméras vidéo, bande magnétique ;
(C) Dans le cas d'analyseurs infrarouges i balayage linéaire,

pellicule photographique noir et blanc ou bande magnétique ;
et

(D) Dans le cas de radars d'ouverture synthétique à visée
latérale, bande magnétique.
Le format agréé selon lequel ces données seront enregistrées

et échangées sur d'autres supports d'enregistrement fait l'objet
d'une décision prise dans le cadre de la Commission consulta
tive pour le régime « Ciel ouvert » pendant la période d'appli
cation provisoire du présent Traité.
2. Les données recueillies par les capteurs au cours des vols

d'observation restent 4 bord de l'avion d'observation jusqu'à la
fin du vol d'observation. La transmission à partir de l'avion
d'observation de données recueillies par les capteurs au cours
du vol d'observation est interdite.
3. Chacun des rouleaux de pellicule photographique et cas

settes on bobines de bande magnétique ayant servi à recueillir
les données fourlies par un capteur au cours d'un vol d'obser

vation est placé dans un conteneur et scellé en présence des
Etats Parties aussitôt que possible après avoir été retiré du cap
teur.

4. Les données recueillies par les capteurs au cours des vols
d'observation sont mises i la disposition des Etats Parties
conformément aux dispositions du présent article et sont uti
lisées exclusivement aux fins du présent Traité.

5 . Dans le cas où, sur la base des informations fournies
conformément aux dispositions de la section 1 de l'annexe B
au présent Traité, un support d'enregistrement des données
devant être utilisé par un État Partie au cours d'un vol d'obser
vation est incompatible avec le matériel utilisé par un autre
État Partie pour la manipulation de ce type de support d'enre
gistrement des données, les Etats Parties concernés mettent au
point des méthodes pour garantir que toutes les données
recueillies au cours des vols d'observation puissent être traitées
par eux en termes de développement, de duplication et de stoc
kage.

Section 2

Données recueillies par les capteurs
utilisait des pellicules photographiques

I. Dans le cas où les données recueillies par des caméras
optiques jumelées doivent être échangées, les camé s, les pelli
cules et le traitement des pellicules doivent être d'un type iden
tique.
2. Étant entendu que les informations recueillies par une

caméra optique unique peuvent faire l'objet d'échanges, les
Etats Parties examinent dans le cadre de la Commission
consultative pour le régime « Ciel ouvert », pendant la période
d'application provisoire du présent Traité, la question de l'attri
bution de la responsabilité du développement du négatif ori
ginal soit i la Partie observatrice, soit i l'État Partie qui
fournit l'avion d'observation. L'État Partie qui développe le
négatif original est responsable de la qualité du traitement de
ce négatif original et de la réalisation des épreuves ou négatifs
reproduits. Dans le cas où les Etats Parties conviennent que la
pellicule utilisée au cours du vol d'observation effectué sur un
avion d'observation fourni par la Partie observée doit être
traitée par la Partie observatrice, la Partie observée n'assume
aucune responsabilité quant à la qualité du traitement du
négatif original.

3 . Toutes les pellicules utilisées au cours du vol d'observa
lion doivent être développées :
(A) Dans le cas où le négatif original est développé dans un

laboratoire prévu par la Partie observée, trois jours au plus
tard, à moins qu'il n'en soit convenu autrement, après l'arrivée
de l'avion d'observation au point de sortie ; ou
(B) Dans le cas où le négatif original est développé dans un

laboratoire prévu par la Partie observatrice, dix jours au plus
tard après le départ de l'avion d'observation du territoire de
l'État Partit observé.

4. L'État Partie qui développe le négatif orignal est tenu
d'accepter q je deux représentants officiels, au plus, de l'autre
État Partie contrôlent, au laboratoire, chaque opération, y
compris l'ouverture du chargeur ou du conteneur, ainsi que
chaque étape du stockage, du développement et de la manipu
lation du négatif original, conformément aux dispositions de la
section 2 de l'annexe K au présent Traité. L'État Partie qui
contrôle le développement des pellicules a le droit de désigner
ces représentants officiels parmi ses ressortissants présents sur
le territoire se situe le laboratoire prévu par l'autre État
Partie, sous réserve qu'ils figurent sur la liste du personnel
désigné conformément aux dispositions de la section I de l'ar
ticle XIII du présent Traité. L'État Partie qui développe lespellicules assiste les représentants officiels de l'autre État Partie
dans leurs fonctions visées au présent paragraphe dans toute la
mesure possible.

5. Une fois un vol d'observation achevé, la Partie qui doit
développer le négatif original joint une bande d'essai sensito
métrique i vingt et une graduations du même type que la pelli
cule utilisée au cours du vol d'observation ou impressionne une
échelle de référence optique à vingt et une graduations sur le
début et la fin de bande de chaque rouleau se négatif original
utilisé au cours du vol d'observation. Après le développement
du négatif original et la réalisation de négatifs ou d'épreuves
reproduit!, les Etats Parties évaluent la qualité d'image des
bandes d essai sensitométrique à vingt et une graduations ou
les images de l'échelle de référence optique à vingt et une gra
duations su regard des caractéristiques fournies pour ce type
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de négatif original ou de négatif ou épreuve reproduit, confor
mément aux dispositions de l« section I de l'annexe K au pré
sent Traité.

6. Dans k cas où un. seul négatif original est développé :
(A) La Partie observatrice a le droit de conserver ou de rece

voir le négatif original : et
(B) La Partie observée a le droit de choisir et de recevoir un

jeu complet de reproductions de première génération, ou une
partie de celui-ci, sous forme d'épreuves ou de négatifs, du
négatif original. A moins qu'il n'en soit convenu autrement, ces
reproductions sont *

( 1 ) Du même format et de mêmes dimensions que le
négatif original ;
(2) Réalisées immédiatement après le développement du

négatif original ; et
(3) Fournies aux représentants officiels de la Partie

observée immédiatement après la réalisation des reproduc
tions.

7. Dans le cas où deux négatifs originaux sont développés :
(A) Si l'avion d'observation est fourni par la Partie observa

trice, la Partie observée a le droit, à l'issue du vol d'observa
tion, de choisir l'un ou l'autre des deux négatifs originaux et le
négatif original qui n'a pas été choisi est conservé par l'État
Partie observateur ; eu
(B) Si l'avion d'observation est fourni par la Partie observée,

la Partie observatrice a le droit de choisir l'un ou l'autre des
négatifs originaux et le négatif original qui n'a pas été choisi
est conservé par l'État Partie observé.

Section 3

Données recueillies par les capteurs
utilisant d'autres supports d'enregistrement

1 . L'État Partie qui fournit l'avion d'observation enregistre
au moins un jeu original des données recueillies par les cap
teurs utilisant d'autres supports d'enregistrement.
2. Dans le cas où un seul jeu original est constitué :
(A) Si l'avion d'observation est fourni par la Partie observa

trice, celle-ci a le droit de conserver le jeu original et la Partie
observée a le droit d'en recevoir une reproduction de première
génération ; ou
(B) Si l'avion d'observation est fourni par la Partie observée,

la Partie observatrice a le droit de recevoir le jeu original et la
Partie observée a le droit d'en recevoir une reproduction de
première génération.
3. Dans le cas où deux jeux originaux sont constitués :
(A) Si l'avion d'observation est fourni par la Partie observa

trice, la Partie observée a le droit, à l'issue du vol d'observa
tion, de choisir l'un ou l'autre des deux jeux de supports d'en
registrement et le jeu qui n'a pas été choisi est conservé par la
Partie observatrice ; ou
(B) Si l'avion d'observation est fourni par U Partie observée,

la Partie observatrice a le droit de choisir l'un ou l'autre des
deux jeux de supports d'enregistrement et le jeu qui n'a pu été
choisi est conservé par la Partie observée.
4. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la

Partie observatrice, la Partie observée a le droit de recevoir les
données recueillies par un radar d'ouverture synthétique à visée
latérale sous forme soit d'informations en phase initiale, soit
d'images radar, à sa discrétion.
3. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la

Partie observée, la Partie observatrice a le droit de recevoir les
données recueillies par un radar d'ouverture synthétique 4 visée
latérale sous forme soit d'informations en phase initiale, soit
d'images radar, à sa discrétion.

Section 4

Accès «ni données recueillies par la capteurs
Chaque État Partie a le droit de demander A recevoir de la

Partie observatrice des copies des données recueillies par les
capteurs au cours d'un vol d'observation. Ces copies se présen
tent sous la forme de reproductions de première génération,
réalisées à partir des premières données recueillies par les cap
teurs au cours d'un vol d'observation. L'État Partie qui
demande des copies doit aussi le notifier à la Partie observée.
Une demande de duplicatas de données comprendra les infor
mations suivantes :
(A) La Partie observatrice ;

( B) La Partie observée ;
(C) La date du vol d'observation ;
(D) Le capteur qui a recueilli les données ;
( E) La portion ou les portions de la période d'observation

au cours de laquelle les données ont été recueillies ; et
(F) Le type et le format du support d'enregistrement utilisé

pour la reproduction, soit un négatif ou une épreuve, soit une
bande magnétique.

Article X

COMMISSION CONSULTATIVE
POUR LE RÉGIME « CIEL OUVERT »

1 . Afin de promouvoir les objectifs du présent Traité et de
faciliter l'application des dispositions qu'il contient, les Etats
Parties créent par le présent acte la Commission consultative
pour le régime « Ciel ouvert ».
2. La Commission consultative pour le régime « Ciel

ouvert » prend des décisions ou fait des recommandations par
voie de consensus. On entend par consensus l'absence de toute
objection de la part de tout État Partie à l'adoption d'une déci
sion ou d'une recommandation.

3. Chaque État Partie a le droit de saisir la Commission
consultative pour le régime « Ciel ouvert » de toute question
relative au présent Traité et di faire inscrire cette question i
son ordre du jour, y compris toute question liée au cas où la
Partie observée fournit un avion d'observation.
4. Dans le cadre de la Commission consultative pour le

régime « Ciel ouvert », les Etats Parties au présent Traité :
(A) Examinent des questions ayant trait au respect des dis

positions du présent Traité ;
(B) S'efforcent de résoudre des ambiguïtés et des différences

d'interprétation pouvant apparaître dans la façon d'appliquer
les dispositions du présent Traité ;
(C) Examinent des demandes d'adhésion au présent Traité et

prennent des décisions à ce sujet ; et
(D) Conviennent des mesures d'ordre technique et adminis

tratif, conformément aux dispositions du présent Traité, qui
sont jugées nécessaires à la suite de l'adhésion d'autres Etats
au présent Traité.

5. La Commission consultative pour le régime « Ciel
ouvert » peut proposer des amendements au présent Traité
pour examen et approbation conformément aux dispositions de
l'article XVI. La Commission consultative pour le régime
« Ciel ouvert » peut aussi convenir d'améliorations à la viabi
lité et à l'efficacité du présent Traité, qui soient conformes aux
dispositions qu'il contient. Les améliorations ne portant que
sur la modification de la répartition annuelle des quotas actifs
conformément aux dispositions de l'article III et de l'An
nexe A, sur la mise à jour des catégories ou capacités de cap
teurs et l'adoption de nouvelles catégories ou capacités confor
mément aux dispositions de l'article IV, sur la révision du
barème de répartition des dépenses conformément aux disposi
tions du paragraphe 9 de la section I de l'Annexe L, sur les
arrangements relatifs à la mise en commun et i la mise à dis
position des données conformément aux dispositions des sec
tions 3 et 4 de l'article IX et sur le traitement des rapports de
mission conformément aux dispositions du paragraphe 21 de la
section I de l'article VI, ainsi que sur des questions mineures
d'ordre administratif ou technique, font l'objet de décisions
prises au sein de la Commission consultative pour le régime
« Ciel ouvert » et ne sont pas considérées comme des amende
ments au présent Traité.
6. La Commission demande à utiliser les installations et â

bénéficier de l'appui administratif du Centre de prévention des
conflits de la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe ou â disposer d'autres installations situées à Vienne, à
moins qu'elle n'en décide autrement.
7. Le» dispositions relatives à l'activité de la Commission

consultative pour le régime « Ciel ouvert » sont énoncées dans
l'Annexe L au présent Traité.

Article XI

NOTIFICATIONS ET RAPPORTS

Les Etats Parties transmettent sous forme écrite les notifica
tions et rapports requis aux termes du présent Traité. Les Etats
Parties transmettent ces notifications et rapports par la voie
diplomatique ou, à leur gré, par d'autres voies officielles telles
que le réseau de communication de la Conférence sur la sécu
rité et la coopération en Europe.
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Article XII

RESPONSABILITÉ

Tout État Partie, conformément au droit et A la pratique
internationaux, est tenu de verser une compensation pour les
dommages qu'il a pu causer à d'autres Etats Parties ou i leurs
personnes physiques ou morales ou 1 leurs biens, au cours de
l'application du présent Traité .

Article XIII

DÉSIGNATION DU PERSONNEL
m PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

Section I

Désignation d* personnel
1 . Chaque État Partie, au moment où il dépose son instru

ment de ratification auprès de l'un ou l'autre des dépositaires,
communique i tous les autres Etats Parties, pour examen, une
liste du personnel désigné pour s'acquitter de toutes les tâches
relatives à la conduite des vols d'observation pour cet État
Partie, y compris le contrôle du traitement de l'information
fournie par les capteurs. Ces listes du personnel désigné ne
doivent comprendre à aucun moment plus de 400 personnes ;
elles doivent mentionner, pour chaque personne y figurant, le
nom, le sexe, la date et le lieu de naissance, le numéro de
passeport et la description des fonctions. Chaque État Partie a
le droit de modifier sa propre liste du personnel désigné dans
un délai de trente jours à compter de l'entrée en vigueur du
présent Traité et, par la suite, une fois tous les six mois.
2. Dans le cas où une personne figurant sur la liste d'origine

ou sur toute liste modifiée est récusée par un État Partie lors
de l'examen de la liste, cet État Partie notifie, au plus tard
trente jours après réception de chaque liste, i l' État Partie qui
a communiqué la liste qu'en ce qui concerne l'État Partie qui a
formulé l'objection cette personne est récusée. Les personnes
qui n'ont pas été récusées dans les trente jours à compter de la
réception de la liste sont considérées comme étant agréées.
Dans le cas où un État Partie décide ultérieurement qu'une
personne ne peut être agréée, cet État Partie le notifie à l'État
Partie qui a désigné cette personne. Le nom des personnes
récusées est ôté de la liste soumise antérieurement A l'État
Partie qui a soulevé l'objection.
3. L'État Partie observé délivre les visas et tous autres docu

ments requis pour que chaque personne agréée puisse entrer
sur le territoire de cet État Partie et y demeurer afin de s'ac
quitter de tâches relatives à la conduite des vols d'observation,
y compris le contrôle du traitement de l'information fournie
par les capteurs. Ces visas et autres documents nécessaires sont
fournis soit :
A. Au plus tard trente jours après que la personne est consi

dérée comme agréée, auquel cas le visu est valide pour une
période d'au moins vingt-quatre mois ; soit
B. Au plus tard une heure après l'arrivée de la personne au

point d'entrée, auquel cas le visa est valide pour la durée des
activités de ladite personne ; soit
C. A tout autre moment, par voie d'accord mutuel entre les

Etats Parties concernés.

Section 2

Privilèges et Immunités
1 . Pour qu'ils puissent exercer leurs fonctions efficacement

aux fins de l'application du présent Traité et non dans leur
intérêt personnel, les membres du personnel désigné conformé
ment aux dispositions du paragraphe I de la section I du pré
sent article bénéficient des privilèges et immunités accordés aux
agents diplomatiques, conformément à l'article 29 ; au para
graphe t de l'article 30 ; aux paragraphes I , 2 et 3 de l'ar
ticle 31 ; et aux articles 34 et 35 de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 , ci-après
dénommée la Convention de Vienne. En outre, le personnel
désigné bénéficie des privilèges accordés aux agents diploma
tiques en vertu de l'alinéa b du paragraphe l de l'article 36 de
la Convention de Vienne, sauf en ce qui concerne les articles
dont l'importation ou l'exportation est interdite par la loi ou
soumise à des mesures quarantenaires.
2. Ces privilèges et immunités sont accordés au personnel

désigné pour toute la période comprise entre l'arrivée sur leterritoire de la Partie observée et le départ de ce territoire et,
par la suite, en ce qui concerne des activités exécutées antérieu
rement dans l'exercice de leurs fonctions officielles. Les privi
lèges et immunités dont jouissent les agents diplomatiques en

vertu des dispositions du paragraphe 1 de l'article 40 de la
Convention de Vienne sont également accordés à ces personnes
lorsqu'elles transitent par le territoire d'autres Etats Parties.
3 . L'immunité de juridiction peut être levée par la Partie

observatrice dans les cas où cette immunité entraverait le cours
de la justice et où elle peut être levée sans préjudice des dispo
sitions du présent Traité . L'immunité des membres du per
sonnel qui ne sont pas des ressortissante de la Partie observa
trice peut être levée seulement par les Etats Parties dont ces
personnes sont des ressortissants. La levée d'immunité doit tou
jours être explicitement formulée.
4 . Sans préjudice de leurs privilèges et immunités ou des

droits de la Partie observatrice tels qu'ils sont définis dans le
présent Traité, il est du devoir du personnel désigné de res
pecter les lois et règlements de la Partie observée.
5. Les moyens de transport du personnel bénéficient de la

même immunité en ce qui concerne les investigations, les réqui
sitions, les saisies, les mesures exécutoires que celle qui est
accordée à une mission diplomatique en vertu des dispositions
du paragraphe 3 de l'article 22 de la Convention de Vienne,
sauf si le présent Traité en dispose autrement.

Article XIV

BENELUX

1 . Aux seules fins des articles II i IX et de l'article XI, ainsi
que des Annexes A à I et de l'annexe K du présent Traité, le
Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg et le
Royaume des Pays-Bas sont considérés comme un seul État
Partie, ci-après dénommé le Benelux.
2 . Sans préjudice des dispositions de l'article XIV, les Etats

Parties susmentionnés peuvent mettre fin à cet arrangement en
en donnant notification à tous les autres Etats Parties. L'arran
gement sera considéré comme n'ayant plus effet le 31 décembre
suivant la période de soixante jours i compter d'une telle noti
fication .

Article XV

DURÉE ET RETRAIT
1 . Le présent Traité est de durée illimitée.
2. Tout État Partie a le droit de se retirer du présent Traité.

Un État Partie qui envisage de se retirer donne notification de
sa décision de se retirer à l'un ou l'autre des dépositaires au
plus tard six mois avant la date prévue de son retrait et la
notifie i tous les autres Etats Parties. Les dépositaires infor
ment sans délai tous les autres Etats Parties d'une telle notifi
cation.

3 . Lorsqu'un État Partie notifie la décision qu'il a prise de
se retirer du présent Traité, conformément au paragraphe 2 du
présent article, les dépositaires convoquent une conférence des
Etats Parties au moins trente jours et au plus soixante jours
après avoir reçu une telle notification, afin d'examiner les
effets de ce retrait sur le présent Traité.

Article XVI

AMENDEMENTS ET EXAMEN PÉRIODIQUE
I. Chaque État Partie a le droit de proposer des amende

ments au présent Traité. Le texte de chaque amendement pro
posé est remis à l'un ou l'autre des dépositaires, qui le commu
nique à tous les Etats Parties pour examen. Si une demande est
formulée en ce sens par au moins trois Etats Parties dans un
délai de quatre-vingt-dix jours après la date de communication
de l'amendement proposé, les dépositaires convoquent une
conférence des Etats Parties en vue d'examiner l'amendement
proposé. Une telle conférence débute au plus tôt trente jours et
au plus tard soixante jours après réception de la troisième de
ces demandes.
2. Un amendement au présent Traité est soumis à l'approba

tion de tous les Etats Parties soit par l'envoi d'une notification
écrite de leur approbation adressée à un dépositaire dans un
délai de quatre-vingt-dix jours i compter de la date de commu
nication de l'amendement proposé, soit par l'expression de leur
approbation lors de la conférence convoquée en vertu du para
graphe I du présent article. Un amendement ainsi approuvé
sera soumis à une procédure de ratification, conformément aux
dispositions du paragraphe I de l'article XVII et il entrera en
vigueur soixante jours après le dépôt des instruments de ratifi
cation par les Etats Parties.

3. A moins que trois Etats Parties au moins demandent une
date plus rapprochée, les dépositaires convoquent une confé
rence des Etats Parties en vue d'examiner l'application du pré
sent Traité trois ans après la date de l'entrée en vigueur du
présent Traité et, par la suite, à des intervalles de cinq ans.
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Article XVII

DÉPOSITAIRES, ENTRÉE EN VIGUEUR ET ADHÉSION
1 . Le présent Traité est soumis à ratification par chaque État

Partie conformément à ses procédures constitutionnelles. Les
instruments de ratification et les instruments d'adhésion sont
déposés auprès du Gouvernement du Canada ou du Gouverne
ment de la République de Hongrie, ou auprès de ces deux gou
vernements, désignés comme dépositaires par le présent article.
Le Traité est enregistré par les dépositaires conformément aux
dispositions de l'article 102 de la Charte des Nations Unies.
2. Le présent Traité entre en vigueur soixante jours après le

dépôt de vingt instruments de ratification, y compris ceux des
dépositaires et des Etats Parties dont l'allocation individuelle
de quotas passifs, telle qu'elle est indiquée dans l'Annexe A,
est égale ou supérieure à huit.
3. Le présent Traité est ouvert à la signature de l'Arménie,

de l'Azerbaïdjan, de la Géorgie, du Kazakhstan, de la Kir
ghizie, de la Moldavie, de l'Ouzbékistan, du Tadjikistan et de
la Turkménie et est soumis à ratification par ces Etats. Tout
État, parmi ceux-ci, qui ne signe pas le présent Traité avant
son entrée en vigueur conformément aux dispositions du para
graphe 2 du présent article peut y adhérer à tout moment en
déposant un instrument d'adhésion auprès d'un des déposi
taires.
4. Pendant six mois à compter de l'entrée en vigueur du pré

sent Traité, tout autre État participant i la Conférence sur la
sécurité et la coopération en Europe peut faire une demande
d'adhésion en soumettant une demande par écrit f l'un des
dépositaires. Le dépositaire qui reçoit une telle demande la
transmet sans délai à tous les Etats Parties. Les Etats qui
demandent i adhérer au présent Traité sur le régime « Ciel
ouvert » peuvent aussi, s'ils le souhaitent, demander qu'un
quota passif leur soit alloué et proposer un niveau pour un tel
quota.
La question est examinée à la session ordinaire suivante de

la Commission consultative pour le régime « Ciel ouvert » et
fait l'objet d'une décision en temps utile.
5. A la suite d'une période de six mois i compter de l'entrée

en vigueur du présent Traité, la Commission consultative pour
le régime « Ciel ouvert » peut examiner la question de l'adhé
sion au présent Traité de tout État qui, de l'avis de la Commis
sion, est capable de contribuer aux objectifs du présent Traité
et disposé à la faire.
6. Pour tout État qui n'a pas déposé d'instrument de ratifica

tion avant la date d'entrée en vigueur mais qui ultérieurement
ratifie le présent Traité ou y adhère, le présent Traité entre en
vigueur soixante jours après la date de dépôt par cet État de
ses instruments de ratification ou d'adhésion.
7. Les dépositaires informent sans délai tous les Etats Parties

de :
(A) La date de dépôt de chaque instrument de ratification et

de la date d'entrée en vigueur du présent Traité ;
(B) La date de présentation d'une demande d'adhésion, du

nom de l'État qui a présenté la demande et du résultat de la
procédure ;
(C) La date de dépôt de chaque instrument d'adhésion et la

date d'entrée en vigueur du présent Traité pour chaque État
qui y adhère ultérieurement ;
(D) La convocation d'une conférence conformément aux dis

positions des articles XV et XVI ;
(E) Tout retrait conformément aux dispositions de l'ar

ticle XV et de la date à laquelle il prend effet ;
(F) La date d'entrée en vigueur de toute modification au

présent Traité ; et
(G) Toute autre question que les dépositaires sont tenus, en

vertu du présent Traité, de faire connaître aux Etats Parties.

Article XVIII

APPLICATION PROVISOIRE ET MISE EN ŒUVRE
PAR ÉTAPES DU PRÉSENT TRAITÉ

Afin de faciliter la mise en œuvre du présent Traité, certaines
de ses dispositions sont appliquées à titre provisoire et d'autres
le sont par étapes.

Section l

Application provisoire
1 . Sans préjudice des dispositions de l'article XVII, les Etats

signataires appliquent provisoirement les dispositions suivantes
du présent Traité :
(A) Paragraphe 4 de la section I de l'article VI ;

( B) Paragraphes I , 2, 3, 6 et 7 de l'article X ;
(C) Article Kl ;
(D) Paragraphes I et 2 de la section I de l'article XIII ;
( E) Article XIV ; et
( F) Section I de l'Annexe L
2. La durée de cette application provisoire est de douze mois

à compter de la date à laquelle le présent Traité est ouvert * la
signature. Dans le cas où le présent Traité n'entre pas en
vigueur avant l'expiration de la période d'application provi
soire, cette période peut être prolongée si tous les Etats signa
taires en décident ainsi . La période d'application provisoire
prend de toute façon fin lorsque le présent Traité entre en
vigueur. Cependant, le< Etats Parties peuvent alors décider de
prolonger la période d'application provisoire pour les Etats
signataires qui n'auront pas ratifié le présent Traité.

Section 2

Mise en carre par étapes

1 . Après être entré en vigueur, le présent Traité est mis en
œuvre par étapes conformément aux dispositions énoncées
dans la présente section . Les dispositions des paragraphes 216
de la présente section s'appliquent au cours de la période
allant de la date d'entrée en vigueur du présent Traité au
31 décembre de la troisième année suivant l'année de l'entrée
en vigueur.
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe I de l'ar

ticle IV, aucun État Partie n'utilise, pendant la période indi
quée au paragraphe 1 ci-dessus, d'analyseur infrarouge f
balayage linéaire, si un tel capteur est installé i bord d'un
avion d'observation, i moins que les Parties observatrice et
observée n'en conviennent autrement. De tels capteurs ne sont
pas soumis A certification conformément aux dispositions odeAnnexe D. S'il est difficile d'enlever un tel capteur de l'avion
d'observation, ce capteur doit alors être pourvu de caches ou
autres dispositifs qui en empêchent le fonctionnement, confor
mément aux dispositions du paragraphe 4 de l'article IV, pen
dant la conduite des vols d'observation.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 9 de l'ar
ticle IV, aucun État Partie n'est tenu, au cours de la période
visée au paragraphe I de la présente section, de fournir d'avion
d'observation équipé de capteurs appartenant à chaque caté
gorie de capteur, ayant une aussi grande capacité maximale et
étant aussi nombreux que le précise le paragraphe 2 de l'ar
ticle IV, à condition que l'avion d'observation soit équipé :
(A) D'une caméra optique panoramique unique ; ou
(B) D'au moins une paire de caméras optiques à prise de

vues image par image.
4. Nonobstant les dispositions de l'alinéa (A) du para

graphe 2 de la section 2 de l'annexe B, les supports d'enregis
trement des données portent en note des informations confor
mément à la pratique suivie par les Etats Parties pendant la
période indiquée au paragraphe I de la présente section.
5. Nonobstant les dispositions du paragraphe I de la sec

tion I de l'article VI, aucun État Partie n'est en droit, pendant
la période indiquée au paragraphe I de la présente section,
d'obtenir un avion ayant quelque autonomie de vol spécifiée
que ce soit.
6. Pendant la période indiquée au paragraphe I de la pré

sente section, la répartition des quotas actifs est établie confor
mément aux dispositions du paragraphe 2 de la section 2 de
l'Annexe A au présent Traité.
7. La mise en place d'étapes ultérieures concernant l'adop

tion de nouvelles catégories de capteurs ou l'amélioration des
capacités des capteurs appartenant aux catégories existantes
doit être examinée par la Commission consultative pour le
régime « Ciel ouvert » conformément aux dispositions du para
graphe 3 de l'article IV concernant cette adoption ou cette
amélioration.

Article XIX

TEXTES FAISANT FOI

Les originaux du présent Traité, dont les textes allemand,
anglais, espagnol, français, italien et russe font également foi,
sont versés aux archives des dépositaires. Chacun des Etats
Parties reçoit des dépositaires une copie certifiée conforme du
présent Traité.
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ANNEXE A

QUOTAS ET DISTANCES DE VOL MAXIMALES
Section I

Allocation des quotas passifs
1 . L'allocation des quotas passifs individuels est indiquée ci-

après et ne vaut que pour les Etats Parties qui ont ratifié le
Traité :

Pour la République fédérale d'Allemagne 12
Pour tes Etats-Unis d'Amérique 42
Pour le groupe d'Etats Parties de la République du
Bélarus et de la Fédération de Russie 42

Pour le Benelux 6
Pour la République de Bulgarie 4
Pour le Canada 12
Pour le Royaume du Danemark 6
Pour le Royaume d'Espagne 4
Pour la République française 12
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande
du Nord 12

Pour la République hellénique 4
Pour la République de Hongrie 4
Pour la République d' Islande 4
Pour la République italienne 12
Pour le Royaume de Norvège 7
Pour la République de Pologne 6
Pour la République portugaise 2
Pour la Roumanie 6
Pour la République fédérative tchèque et slovaque 4
Pour la République turque 12
Pour l'Ukraine 12
2. Dans le cas où un nouvel État ratifie le Traité ou y

adhère conformément aux dispositions de l'article XVII et de
l'alinéa C du paragraphe 4 de l'article X, et compte tenu de
l'alinéa D du paragraphe 4 de l'article X, la question d'une
allocation de quotas passifs à cet État est examinée au cours
de la session ordinaire de la Commission consultative pour le
régime « Ciel ouvert » suivant la date de dépôt de son instru
ment de ratification ou d'adhésion .

Section 2

Première répartition des quotas actifs
pour les vols 4 'observation

I. La première répartition des quotas actifs, conformément
aux dispositions du paragraphe 6 de la section I de l'article III
du Traité, est telle que chaque État Partie est tenu d'accepter
au-dessus de son territoire un nombre de vols d'observation ne
dépassant pas 75 p. 100, arrondi A l'unité inférieure la plus
proche, du quota passif individuel qui lui est alloué, ainsi qu'il
est indiqué au paragraphe I de la section 1 de la présente
Annexe. Sur cette base et pour les Etats Parties qui ont pris
part aux négociations menées à Vienne dans le cadre de la
Conférence sur le régime « Ciel ouvert », la première réparti
tion réciproque est valable à partir de la date de l'entrée en
vigueur du Traité jusqu'au 31 décembre suivant l'année de l'en
trée en vigueur du Traité et ne vaut que pour les Etats Parties
ayant ratifié le Traité. La première répartition se présente
comme suit :
La République fédérale d'Allemagne a le droit de conduire

trois vols d'observation au-dessus du territoire du groupe
d'Etats Parties de la République du Bélarus et de la Fédération
de Russie et un vol d observation au-dessus du territoire de
l'Ukraine ;
Les Etats-Unis d'Amérique ont le droit de conduire huit vols

d'observation au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties
de la République du Bélarus et de la Fédération de Russie et
un vol d'observation, partagé avec le Canada, au-dessus du ter
ritoire de l'Ukraine ;
Le groupe d'Etats Parties de la République du Bélarus et de

la Fédération de Russie a le droit de conduire deux vols d'ob
servation au-dessus du territoire du Benelux, tel qu'il est défini
à l'article XIV du Traité, deux vols d'observation au-dessus du
territoire du Canada, deux vols d'observation au-dessus du ter
ritoire du Royaume du Danemark, trois vols d'observation au-
dessus du territoire de la République française, trois vols d'ob
servation au-dessus du territoire de la République fédérale
d'Allemagne, un vol d'observation au-dessus du territoire de la
République hellénique, deux vols d'observation au-dessus du
territoire d : la République italienne, deux vols d'observation
au-dessus du territoire du Royaume de Norvège, deux vols
d'observation au-dessus du territoire de la République turque.

trois vols d'observation au-dessus du territoire du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord et quatre vols
d'observation au-dessus du territoire des Etats-Unis d'Amé
rique :
Le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg

et le Royaume des Pays-Bas, dénommés le Benelux, ont le
droit de conduire un vol d'observation au-dessus du groupe
d'Etats Parties de la République du Bélarus et de la Fédération
de Russie et un vol d'observation au-dessus du territoire de la
République de Pologne ;
La République de Bulgarie a le droit. de conduire un vol

d'observation au-dessus du territoire de la République hellé
nique, un vol d'observation au-dessus du territoire de la Répu
blique italienne et un vol d'observation au-dessus du territoire
de la République turque ;
Le Canada a le droit de conduire deux vols d'observation

au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties de la Répu
blique du Bélarus et de la Fédération de Russie, un vol d'ob
servation au-dessus du territoire de la République fédérative
tchèque et slovaque, un vol d'observation au-dessus du terri
toire de la République de Pologne et un vol d'observation, par
tagé avec Us Etats-Unis d'Amérique, au-dessus du territoire de
l'Ukraine ;
Le Royaume du Danemark a le droit de conduire un vol

d'observation au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties
de la République du Bélarus et de la Fédération de Russie et
un vol d'observation au-dessus du territoire de la République
de Pologne ;
Le Royaume d' Espagne a le droit de conduire un vol d'ob

servation au-dessus du territoire de la République fédérative
tchèque et slovaque ;
La République française a le droit de conduire trois vols

d'observation au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties
de la République du Bélarus et de la Fédération de Russie et
un vol d'observation au-dessus du territoire de la Roumanie ;
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord

a le droit de conduire trois vols d'observation au-dessus du
groupe d'Etats Parties de la République du Bélarus et de la
Fédération de Russie et un vol d'observation au-dessus du ter
ritoire de l'Ukraine ;
La République hellénique a le droit de conduire un vol d'ob

servation au-dessus du territoire de la République de Bulgarie
et un vol d'observation au-dessus du territoire de la Rou
manie ;
La République de Hongrie a le droit de conduire un vol

d'observation au-dessus du territoire de la Roumanie et un vol
d'observation au-dessus du territoire de l'Ukraine ;
La République italienne a le droit de conduire deux vols

d'observation au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties
de la République du Bélarus et de la Fédération de Russie, un
vol d'observation au-dessus du territoire de la République de
Hongrie et un vol d'observation, partagé avec la République
turque, au-dessus du territoire de l'Ukraine :

Le Royaume de Norvège a le droit de conduire deux vols
d'observation au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties
de la République du Bélarus et de la Fédération de Russie et
un vol d'observation au-dessus du territoire de la République
de Pologne ;
La République de Pologne a le droit de conduire un vol

d'observation au-dessus du territoire de la République fédérale
d'Allemagne, un vol d'observation au-dessus du territoire du
groupe d'Etats Parties de la République du Bélarus et de la
Fédération de Russie et un vol d'observation au-dessus du ter*
ritoire de l'Ukraine ;
La Roumanie a le droit de conduire un vol d'observation

au-dessus du territoire de la République de Bulgarie, un vol
d'observation au-dessus du territoire de la République hellé
nique, un vol d'observation au-dessus du territoire de la Répu
blique de Hongrie et un vol d'observation au-dessus du terri
toire de l'Ukraine ;
La République fédérative tchèque et slovaque a le droit de

conduire un vol d'observation au-dessus du territoire de la
République fédérale d'Allemagne et un vol d'observation au-
dessus du territoire de l'Ukraine ;
La République turque a le droit de conduire deux vols d'ob

servation au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties de la
République du Bélarus et de la Fédération de Russie, un vol
d'observation au-dessus du territoire de la République de Bul
garie et deux vols d'observation, dont l'un est partagé avec laRépublique italienne, au-dessus du territoire de l'Ukraine ;
L'Ukraine a le droit de conduire deux vols d'observation au-

dessus du territoire de la République fédérative tchèque et slo
vaque, un vol d'observation au-dessus du territoire de la Répu
blique de Hongrie. un vol d'observation au-dessus du territoire
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de la République de Pologne, un vol d'observation au-dessus
du territoire de la Roumanie et deux vols d'observation au-
dessus du territoire de la République turque.

2. A la suite de cette première répartition et jusqu'à la date
de l'application intégrale du Traité précisée i cet effet i l'ar
ticle XVIII en ce qui concerne l'utilisation des quotas actifs,
les répartitions annuelles sont fondées sur la règle des
75 p. 100 énoncée au paragraphe I de la présente section à
propos de l'allocation des quotas passifs individuels.

3 . A partir de la date d'application intégrale; du Traité,
chaque État Partie doit accepter durant les répartitions ulté
rieures de quotas actifs au-dessus de son territoire, si la
demande lui en est faite, un nombre de vols d observation qui
ne doit pas dépasser le chiffre total de son quota passif indivi
duel. Chaque fois que cela est possible ou que la demande en
est faite et à moins qu'il n'en soit convenu autrement, ces
répartitions sont fondées sur une augmentation proportionnelle
des quotas actifs distribués selon la première répartition.
4. Dans le cas où un nouvel État ratifie le Traité ou y

adhère conformément aux dispositions de l'article XVII, la
répartition des quotas actifs alloués i cet État est examinée
durant la session ordinaire de la Commission consultative pour
le régime « Ciel ouvert » qui suit la date du dépôt de l'instru
ment de ratification ou d'adhésion dudit État, sous réserve des
dispositions suivantes :

(A) L'État qui ratifie le Traité ou y adhère a le droit de
demander A effectuer des vols d'observation au-dessus des ter
ritoires d' Etats Parties dans les limites du quota passif alloué à
cet État conformément aux dispositions du paragraphe 2 de la
section t de la présente Annexe et dans les limites des quotas
passifs des Etats Parties auxquels s'adressent ces demandes de
vols d'observation, à moins qu'il n'en soit convenu autrement
par les Etats Parties concernés ; et
( B) Tous les Etats Paries ont er. même temps le droit de

demander à effectuer des vols d'observation au-dessus du terri
toire de l' État qui signe le Traité ou y adhère, dans les limites
de leurs quotas actifs et dans celles du quota passif alloué à
cet État .

Section 3

Distances maximales des vols d'observation

Les distances maximales des vols d'observation au-dessus des
territoires des Parties observées qui commencent à partir de
chaque aérodrome « Ciel ouvert » sont les suivantes :
République fédérale d'Allemagne :

Wunstorf 1 200 km ;
Landsberg-Lech ! 200 km.

Etats-Unis d'Amérique :
Washington-Dulles 4 900 km ;
Travis AFB 4000 km ;
Elmendorf AFB .......–... 3 000 km ;
Lincoln-Municipal 4 800 km.

Groupe d'Etats Parties de la République du Bélarus et de la
Fédération de Russie :
Kubinka 5 000 km ;
Ulan Ude 5 000 km ;
Vorkuta 6 500 km ;
Magadan .. 6 500 km.

Benelux :
Zaventem-Melsbroek 945 km.

République de Bulgarie :
Sofia ................................................................... 660 km ;
Burgas ...... .. 660 km.

Canada :
Ottawa........ 5 000 km ;
Iqaluit –..................–.. 6 000 km ;
Yellowknife«...............«... ...... 5 000 km.

Royaume du Danemark :
Métropolitain *M...M..«...« ........ 800 km ;
Iles Faeroe .................. 250 km ;
Groenland– ....–– 5 600 km.

Royaume d'Espagne :
Getafe – – \ 300 km ;
Gando ..... .......M..........H....... ............... 750 km ,

1 300 km ,
Valladolid .... ...M...... .............M.MM*.H.............. ' ..... 1 300 km ;
Moron .««... 1 300 km.

République française :
Orléans-Bricy ..... ......... 1400 km ;
Nice-Côte d'Azur .......................... 800 km ;
Toulouse-Blagnac 700 km.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord :
Brize Norton 1 150 km ;
Scampton I 150 km ;
Leuchars I 150 km ;
Avec !!es Scilly I 500 km ;
Avec Iles Shetland 1 500 km.

République hellénique :
Thessaloniki ........................... 900 km ;
Elefsis ...– .... 900 km ;
Avec iles de Crète, Karpathos, Rhodes et
Kos . ..... .. ............ I 100 km.

République de Hongrie :
Budapest-Ferihegy ............ ....................... 860 km.

République d' Islande ..........................–............... ! 500 km.
République italienne :

Milano-Malpensa ... I 130 km ;
Palermo-Punta Raisi I 400 km.

Royaume de Norvège :
Oslo-Gardermoen I 700 km ;
Tromsoe-Langnes I 700 km.

République de Pologne :
Warszaws-Okecie .................................... ........... 1 400 km.

République portugaise :
Lisboa ..... .................... 1 200 km ;
Santa Maria .............. I 700 km ;
Porto Santo 1 030 km.

Roumanie :
Bucarest-Otopeni 900 km ;
Timiscara ... 900 km ;
Bacau 900 km.

République fédérative tchèque et slovaque :
Praha ........... ........M. 600 km ;
Bratislava ....–... 700 km ;
Kosice 400 km.

République turque :
Eskisehir ........................ ...................... ............. I 500 km ;
Diyarbakir t 500 km.

Ukraine :
Borispol .................... ..... ..................................... 2 100 km.

ANNEXE B

INFORMATIONS SUR LES CAPTEURS

Section I

Renseignements techniques
1 . Conformément aux dispositions du paragraphe 10 de l'ar

ticle IV, chaque État Partie communique A tous les autres Etats
Parties les renseignements techniques appropriés énumérés
dans la présente section et relatifs à chaque capteur installé à
bord de l'avion désigné par cet État Partie, conformément aux
dispositions de l'article V du traité.
2. Pour les caméras optiques panoramiques et à prise de

vues image par image, les renseignements techniques ci-après
doivent être fournis :
(A) Type et modèle ;
( B) Champ dans le sens de la trajectoire de vol et perpendi

culairement à celle-ci ou angles de balayage, en degrés ;
(C) Dimensions de l'image en millimètres par millimètres ;
(D) Temps d'exposition, en secondes ;
( E) Types et couleurs des filtres optiques utilisés et leur fac

teur filtrant ;
(F) Pour chaque objectif :
( 1 ) Dénomination ;
(2) Distance focale, en millimètres ;
(3) Ouverture relative maximale de l'objectif ;
(4) Pouvoir de résolution à un rapport de contraste de

1 000 pour I ou modulation équivalente de 1,0 à l'ouverture
relative maximale de l'objectif, en lignes par millimètre ;
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(G) intervalles photographiques minimal et maximal , en
secondes, ou fréquence des cycles, en images par seconde, le
cas échéant ;
(H) Rapport de la vitesse maximale à la hauteur, le cas

échant ;
( I ) Pour les caméras optiques à prise de vues image par

image, angle maximal mesuré par rapport à l'horizontale ou
angle minimal mesuré par rapport à la verticale, en degrés ; et
(J) Altitude maximale de fonctionnement, en mètres, le cas

échéant.

3. Pour les caméras vidéo, les renseignements techniques ci-
après doivent être fournis :
(A) Type et modèle :
(B) Champ dans le sens de la trajectoire de vol et perpendi

culairement A celle-ci, en degrés ;
(C) Pour l'objectif :
( 1 ) Distance focale, en millimètres ;
(2) Ouverture relative maximale ;
(3) Pouvoir de résolution à un rapport de contraste de

I 000 pour I ou modulation équivalente de 1,0 à l'ouverture
relative maximale de l'objectif, en lignes par millimètre ;
(D) Taille de l'élément détecteur, en micromètres, ou rensei

gnements équivalents sur le tube ;
(E) Nombre d'éléments détecteurs ;
(F) Sensibilité du système à la lumière, en lux ou en watts

par centimètre carré ; et
(G) Largeur de la bande spectrale, en nanomètres.
4. Pour les analyseurs infrarouges à balayage linéaire, les

renseignements techniques ci-après doivent être fournis :
(A) Type et modèle ;
( B) Champ ou angles de balayage, en degrés ;
(C) Champ instantané minimal , dans le sens de la trajectoire

de vol et perpendiculairement à celle-ci, en milliradians ;
(D) Largeur de la bande spectrale, en micromètres ;
( E) Différence de température minimale décelable, en degrés

Celsius ;
(F) Température du détecteur pendant le fonctionnement, en

degrés Celsius ;
(G) Temps nécessaire, à partir du déclenchement, pour

démarrer le système et le refroidir à sa température normale de
fonctionnement, en minutes ;
(H) Durée maximale de fonctionnement, le cas échéant, en

minutes ;
( I) Rapport de la vitesse maximale à la hauteur ; et
(J) Altitude maximale de fonctionnement, en mètres, le cas

échéant.

5. Pour les radars d'ouverture synthétique à visée latérale, les
renseignements techniques ci-après doivent être fournis :
(A) Type et modèle ;
(B) Bandes de fréquence radar et fréquence spécifique de

fonctionnement, en mégahertz ;
(C) Polarisations ;
(D) Nombre d'impulsions radar par mètre ou seconde ;
(E) Limite angulaire d'utilisation au plus près de la verticale,

en degrés ;
(F) Couverture de bande, en kilomètres ;
(G) Résolution-sol en distance et en azimut, dans le plan

oblique, en mètres ;
(H) Altitude maximale d'utilisation, en mètres, le cas

échéant ; et
(I) Puissance de sortie du transmetteur, en watts.
6. Pour les capteurs qui enregistrent les données sur pellicule

photographique, les renseignements techniques ci-après doivent
être fournis :
(A) Types de pellicule qui peuvent être utilisés avec chaque

capteur ;
(B) Largeur de la pellicule, en millimètres :
(C) Pouvoir de résolution de la pellicule à un rapport de

contraste de I 000 pour I ou modulation équivalente de 1,0, en
lignes par millimètre ; et
(D) Capacité du chargeur pour chaque type de pellicule, en

mètres.

7. Pour les capteurs qui enregistrent les données sur d'autres
supports, les renseignements techniques ci-après doivent être
fournis :
(A) Type et modèle du matériel d'enregistrement des

données :

( B ) Type et format des supports d'enregistrement des
données ;
(C) Largeur de la bande, en hertz, le cas échéant ;
(D) Vitesse d'enregistrement des données, en mégabits par

seconde, le cas échéant ;
( E) Capacité des supports d'enregistrement, en minutes ou

mégabits ; et
(F) Format de stockage des données recueillies par les cap

teurs et d'annotation des données.

Section 2

Annotation des données

1 . Les éléments d'information ci-après sont portés en note
sur les données recueillies par les capteurs au cours d'une
période d'observation sur le début et la fin de bande de chaque
rouleau du négatif original ou au début de chacun des autres
supports d'enregistrement conformément aux dispositions de
l'Appendice ! J la présente Annexe :
(A) Numéro de référence du vol d'observation ;
( B) Date du vol d'observation ;
(C) Description du capteur ;
(D) Configuration du capteur ; et
( E) Distance focale, le cas échéant.

2 . Les éléments d' information ci-après sont enregistrés
manuellement ou électroniquement i partir des systèmes de
navigation et de l'appareillage électronique de l'avion d'obser
vation et portés en note sur les données recueillies par les cap
teurs au cours d'une période d'observation d'une manière qui
n'occulte pas les détails, conformément A ; x dispositions de
l'Appendice I à la présente Annexe :
(A) Pour les caméras optiques :
( 1 ) Au début de la période d'observation et, au cours de la

période d'observation, à toute position intermédiaire où a
lieu un changement important de hauteur par rapport au sol,
de cap ou de vitesse-sol, ainsi qu'à des intervalles qui seront
déterminés par la Commission consultative pour le régime
« Ciel ouvert » pendant la période d'application provisoire
du Traité :

a) Hauteur par rapport au sol ;
b) Position ;
c) Cap vrai, et
d) Angle de balayage ;

(2 ) Sur chaque image de pellicule photographique :
a) Numéro de l'image ;
b) Date et heure, et
c) Angle de roulis ;

(B) Pour les caméras vidéo et les analyseurs infrarouges à
balayage linéaire, au début de la période d'observation et, au
cours de la période d'observation, à toute position intermé
diaire où a lieu un changement important de hauteur par rap
port au sol, de cap ou de vitesse-sol, ainsi qu'à des intervalles
qui seront déterminés par la Commission consultative pour le
régime « Ciel ouvert » pendant la période d'application provi
soire du Traité :

( 1 ) Date et heure ;
(2) Hauteur par rapport au sol ;
(3) Position ;
(4) Cap vrai ; et
(5) Angle de balayage ;

(C) Pour les radars d'ouverture synthétique à visée latérale :
( j ) Au début de la période d'observation et, au cours de la

période d'observation, à toute position intermédiaire où a
lieu un changement important de hauteur par rapport au sol,
de cap ou de vitesse-sol, ainsi qu'à des intervalles qui seront
déterminés par la Commission consultative pour le régime
« Ciel ouvert » pendant la période d'application provisoire
du Traité :

a) Date et heure ;
b) Hauteur par rapport au sol ;
c) Position ;
d) Cap vrai ;
e) Angle d'incidence en début de couverture de bande ;
f) Couverture de bande, et
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g) Polarisations ;
(2) Chaque fois que la mesure en est faite en vue d'assurer

un traitement correct de l'image :
a) Vitesse-sol ;
b) Dérive ;
c) Angle de tangage, et
d) Angle de roulis ;

(3) Pour les copies d'images uniques ou de bandes
o images réalisées à partir du négatif original ou d'autres
supports d'enregistrement, les éléments d'information énu
mérés aux paragraphes I et 2 de la présente section sont
portés en note sur chaque épreuve ;
(4) Les Etats Parties ont le droit d'annoter les données

recueillies au cours d'un vol d'observation en employant soit
des caractères alphanumériques, soit des codes qui seront
agréés par la Commission consultative pour le régime « Ciel
ouvert » pendant la période d'application provisoire.

APPENDICE I À L'ANNEXE B
ANNOTATION DES DONNÉES RECUEILLIES

AU COURS D'UN VOL D'OBSERVATION

1 . Le numéro de référence du vol d'observation est repré
senté par un seul groupe de six caractères alphanumériques,
selon la convention suivante :
(A) Les lettres « OS » ;
( B) Le dernier chiffre de l'année civile A laquelle le quota

actif individuel se rapporte ; et
(C) Un nombre de trois chiffres représentant chaque vol

d'observation compris dans le quota actif attribué i un État
Partie pour une année civile et pour le survol du territoire d'un
autre État Partie, lors de l'examen qui a lieu chaque année
dans le cadre de la Commission consultative pour le régime
« Ciel ouvert ».

2. La description du capteur est représentée par un seul
ensemble de six caractères alphanumériques au maximum,
divisé en deux groupes, selon la convention suivante :

(A) Un groupe de quatre caractères au maximum représen
tant la catégorie du capteur selon la convention suivante :

( I ) « OP », caméra optique panoramique ;
(2) « OF », caméra optique à prise de vues image par

image ;
(3) « TV », caméra vidéo ;
(4) « IRLS », analyseur infrarouge à balayage linéaire ; ou
(5) « SAR », radar d'ouverture synthétique t visée laté

rale ;
(B) Un groupe de deux caractères représentant le type du

support d'enregistrement selon la convention suivante :
( 1 ) « BI », noir et blanc, iso-panchromatique ;
(2) « BM », noir et blanc, monochromatique ;
(3) « BP », noir et blanc, panchromatique ;
(4) « BR », noir et blanc, inversible ;
(5) « TA », bande, analogique ; ou
(6) « TD », bande, numérique.

3. La configuration du capteur est représentée par un seul
ensemble de neuf caractères alphanumériques au maximum
comprenant trois groupes selon la convention suivante :
(A) Un groupe de quatre caractères alphanumériques repré

sentant l'installation du capteur à bord de l'avion d'observa
tion, s'agissant soit :

( 1 ) D'une installation intérieure, symbolisée par le code
« INT » suivi d'un nombre indiquant l'emplacement relatif
d'installation du capteur i bord de l'avion d'observation
dans une séquence allant du nez à la queue de l'avion d'ob
servation ; soit
(2) D'une installation en nacelle, symbolisée par le code

« POD » suivi d'une d» trois lettres suivantes :
a) « L », montage sous l'aile gauche ;
b) m R », montage sous l'aile droite, ou
e) m C », montage sur l'axe longitudinal de l'avion :

(B) Un groupe de trois caractères alphanumérique au
maximum représentant le type d'installation selon la conven
tion suivante :

( I ) Une installation verticale dans laquelle le capteur n'est
pas incliné de plus de cinq degrés par rapport à la verticale
est symbolisée par la lettre • V » ;

(2) Une installation oblique dans laquelle le capteur est
incliné de plus de cinq degrés par rapport i la verticale est
symbolisée par l'une des quatre lettres ci-après, suivie de la
valeur de l'angle de dépression, en degrés :

a) m L », visée vers la gauche ;
b) « R », visée vers la droite ;

(3) Une installation en éventail de deux ou plusieurs cap
teurs est symbolisée par la lettre « F » ;
(C) Pour une installation en éventail, un groupe de deux

nombres au maximum pour indiquer le nombre et l'emplace
ment des capteurs de la façon suivante :

( 1 ) Le premier nombre indique le nombre total de cap
teurs dans l'installation ; et
(2) Le deuxième nombre indique l'emplacement spécifique

du capteur, en séquence de la gauche vers la droite par rap
port à la direction de vol de l'avion d'observation.

4. La focale d'un objectif est exprimée en millimètres.
5. La date et l'heure sont indiquées en arrondissant A la

minute la plus proche en temps universel coordonné.
6. La hauteur moyenne de l'avion d'observation par rapport

au sol est symbolisée par un nombre de cinq chiffres suivi d'un
code représentant l'unité de mesure, à savoir la lettre « F »
pour les pieds ou la lettre « M » pour les mètres.
7. La position en latitude et longitude de l'avion d'observa

tion est exprimée en degrés et arrondie au centième de degré le
plus proche, sous la forme « dd.dd (N ou S) ddd.dd (E
ou W) », ou en degrés et minutes et arrondie à la minute la
plus proche, sous la forme « dd.mm (N ou S) ddd.mm (E
ou W) ».
8. Le cap vrai de l'avion d'observation est exprimé en degrés

et arrondi au degré le plus proche.
9. L'angle de roulis de l'avion d'observation, exprimé en

degrés, est suivi d'un code, i savoir la lettre « L », s'il s'agit
d'un roulis à gauche, ou la lettre « R », s'il s'agit d'un roulis à
droite.

10. L'angle de tangage de l'avion d'observation, exprimé en
degrés, est suivi d'un code, à savoir la lettre m U », s'il s'agit
d'un tangage vers le haut, ou la lettre « D », s'il s'agit d'un
tangage vers le bas, par rapport i l'horizontale.

11 . L'angle de dérive de l'avion d'observation, exprimé en
degrés, *st suivi d'un code, à savoir la lettre « L », s'il s'agit
d'une dérive vers la gauche, ou la lettre « R », s'il s'agit d'une
dérive vers la droite, par rapport à la trajectoire de vol de
l'avion d'observation.

12. La vitesse-sol de l'avion d'observation est symbolisée par
un nombre de trois chiffres suivi d'un code comprenant deux
lettres indiquant l'unité de mesure, à savoir les lettres « NM »
pour les milles ou les lettres « KM » pour les kilomètres, par
heure.

13. La distance du point de couverture de bande le plus
proche est exprimée en kilomètres.

14. L'angle d'incidence est exprimé en degrés par rapport à
la verticale.

1$. La couverture de bande est exprimée en kilomètres.
16. Pour les pellicules photographiques, chaque chargeur uti

lisé dans un même capteur au cours d'un vol d'observation est
numéroté en séquence à partir du numéro un. Chaque image
du négatif original impressionné par chaque capteur porte un
numéro spécifique qui se suit d'image en image, de la première
à la dernière image de chaque chargeur du capteur considéré.
Chaque fois que la pellicule porte un ou deux numéros par
image, une seule image est repérée sans ambiguïté par l'indica
tion soit du numéro qui est le plus proche du centre de l'image
soit, dans le cas où les numéros sont équidistants du centre, du
plus petit numéro entier.

ANNEXE C

INFORMATIONS SUR LES AVIONS D'OBSERVATION

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'ar
ticle V du Traité, les Etats Parties, lorsqu'ils désignent un avion
comme avion d'observation, notifient à tous les autres Etats
Parties les informations précisées ci-dessous.
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1 . Identification :
(A) Type et modèle ; et
( B) Numéro, catégorie, type et configuration de chaque cap

teur installé A bord de l'avion d'observation, ainsi que stipulé
dans l'Annexe B au Traité.

2. Planification de la mission :

(A) Pour chaque type et configuration de capteur installé à
bord de l'avion d'observation :

( 1 ) Si la résolution-sol est fonction de la hauteur par rap
port au sol, la hauteur en mètres par rapport au sol i
laquelle la résolution-sol du capteur considéré est celle qui
est indiquée, pour la catégorie de capteur considérée, au
paragraphe 2 de l'article IV du Traité ;
(2) Si la résolution-sol n'est pas fonction de la hauteur par

rapport au sol, l'altitude pour la distance maximale ;
( B ) La vitesse optimale de croisière en kilomètres par heure

i. chaque altitude précisée conformément aux dispositions de
l'alinéa (A) du présent paragraphe ;
(C) La consommation de carburant en kilogrammes par

heure à la vitesse optimale de croisière i chaque altitude prê
ches conformément aux dispositions de l'alinéa (A) du présent
paragraphe.
3. Aides A la navigation aérienne, aux communications et i

l'atterrissage :
(A) Chaque type de matériel de navigation installé à bord de

l'avion d'observation, y compris la précision du point obtenu,
en mètres ; et
(B) Le matériel de radiocommunication et d'aide i l'ap

proche et à l'atterrissage installé A bord de l'avion d'observa
tion, conformément aux pratiques recommandées de l'O.A.C.I.
4. Services au sol :
(A) Longueur, envergure, hauteur maximale, train d'atterris

sage et rayon de braquage ;
( B) Masse maximale au décollage et masse maximale A l'at

terrissage ;
(C) Longueur de la piste de l'aérodrome et dureté du revête

ment requises en fonction des masses maximales au décollage
et à l'atterrissage, y compris toute aptitude A l'atterrissage sur
des pistes sommaires ;

(D) Quantités et types de carburant, huile, hydraulique et
oxygène :

(E) Types d'unités d'alimentation électrique pour les services
et le démarrage ; et
(F) Toutes conditions particulières.
5. Installations i l'usage du personnel :
(A) Nombre de membres d'équipage ;
(B) Nombre d'opérateurs de capteurs ;
(C) Nombre de places assises dont peuvent disposer, A bord

de l'avion, les représentants en vol, contrôleurs en vol ou
représentants ; et
(D) Nombre de couchettes.

ANNEXE D

CERTIFICATION D'AVIONS D'OBSERVATION
ET DE CAPTEURS

Section I

Dispositions générales
1 . Chaque État Partie a le droit de prendre ?art A la certifi

cation d'un avion d'observation de chaque type et modèle et de
l'ensemble de capteurs qui lui est associé, désignés par tout
autre État Partie en application de l'article V du Traité ; pen
dant cette opération, I avion d'observation et ses capteurs sont
examinés aussi bien au sol qu'en vol.
2. Chaque certification est effectuée afin d'établir :
(A) Que l'avion est d'un type et d'un modèle désignés en

application de l'article V du Traité ;
(B) Que les capteurs installés A bord de l'avion d'observation

appartiennent aux catégories spécifiées au paragraphe I de l'article IV du Traité et qu'ils répondent aux critères énoncés au
paragraphe 2 de l'article IV du Traité ;
(C) Que les renseignements techniques sur les capteurs ont

(té communiqués conformément aux dispositions de la sec
tion I de l'annexe B au Traité ; .

(D) Dans le cas où la résolution-sol d'un capteur est fonc
tion de la hauteur par rapport au sol, la hauteur minimale par
rapport au sol A partir de laquelle chaque capteur de ce type
installé A bord d'un avion d'observation de ce type et modèle
peut être utilisé pendant un vol d'observation, conformément
aux limites de résolution-sol spécifiées au paragraphe 2 de l'ar
ticle IV du Traité ;
(E) Dans le cas où la résolution-sol n'est pas fonction de la

hauteur par rapport au sol, la résolution-sol de chaque capteur
de ce type installé A bord d'un avion d'observation de ce type
et modèle, conformément aux limites de résolution-sol spéci
fiées au paragraphe 2 de l'article IV du Traité ; et
(F) Que les caches des ouvertures des capteurs ou les autres

dispositifs qui empêchent le fonctionnement des capteurs sont
en position correcte conformément aux dispositions du para
graphe 4 de l'art..;» IV du Traité.

3 . Chaque État Partie procédant A une certification donne
notification A tous les autres Etats Parties, au moins soixante
jours A l'avance, de la période de sept jours au cours de
laquelle la certification dudit avion d'observation et de ses cap
teurs aura lieu. Cette notification doit préciser :
(A) L' État Partie qui effectue la certification de l'avion d'ob

servation et de ses capteurs ;
( B) Le point d'entrée auquel les membres du personnel des

Etats Parties prenant part à la certification doivent arriver ;
(C) Le lieu où la certification doit être effectuée ;
(D) Les dates auxquelles la certification doit commencer et

prendre fin ;
( E) Le nombre d'avions d'observation devant faire l'objet de

la certification et le type et le modèle de chacun d'eux ; et
(F) Le type et le modèle, ainsi que la description et la confi

guration de chaque capteur installé A bord de l'avion d'obser
vation soumis A la certification, conformément aux dispositions
de l'Appendice I A l'Annexe B au Traité.
4. Au plus tard dix jours après la réception de la notification

donnée conformément aux dispositions du paragraphe 3 de la
présente section, chaque État Partie notifie A tous les autres
Etats Parties son intention de prendre part A la certification
d'un tel avion et de ses capteurs conformément aux disposi
tions du paragraphe 1 1 de l'article IV. Le nombre de personnes
qui prennent part A la certification pour le compte des Etats
Parties qui ont fait connaître leur intention de participer fait
l'objet d'une décision au sein de la commission consultative
pour le régime « Ciel ouvert ». A moins qu'il n'en soit convenu
autrement, le nombre de ces participants ne doit pas être supé
rieur A quarante et ne doit comprendre plus de quatre per
sonnes pour l'un quelconque des Etats Parties. Lorsque deux
ou plusieurs Etats Parties notifient leur intention d'effectuer
une certification pendant la même période, il est décidé au sein
de la commission consultative pour le régime « Ciel ouvert »
lequel d'entre eux effectuera la certification pendant la période
considérée.

5. Chaque État Partie prenant part A la certification fournit A
l'État Partie qui la conduit, au moins trente jours avant la date
notifiée, conformément au paragraphe 3 de la présente section,
comme étant celle A laquelle la certification de l'avion d'obser
vation doit commencer, les renseignements suivants :
(A) Les noms des personnes prenant part A la certification

et, dans le cas où un avion de transport non commercial doit
être utilisé pour gagner le point d'entrée, une liste nominative
des membres de l'équipage, avec indication, dans chaque cas,
du sexe, de la date et du lieu de naissance et du numéro de
passeport. Toutes ces personnes doivent figurer sur la liste des
personnes désignées conformément aux dispositions de la sec
tion I de l'article XIII du Traité ;
(B) La date et l'heure estimée d'arrivée de ces personnes au

point d'entrée ; et
(C) Le mode de transport utilisé pour gagner le point d'en

trée.

6. Au moins quatorze jours avant la date A laquelle doit
commencer la certification de l'avion d'observation, communi
quée conformément aux dispositions du paragraphe 3 de la
présente section, l'État Partie qui effectue la certificationfournit aux Etats Parties qui prennent part A la certification les
renseignements ci-après, pour chaque- capteur installé A bord de
l'avion d'observation et pour le matériel connexe utilisé pour
l'annotation des données recueillies par les capteurs :
(A) Une description de chaque partie constitutive du cap

teur, avec mention de sa fonction et de toute jonction au maté
riel connexe utilisé pour l'annotation des données ;
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( B) De» photographies de chaque capteur, prises hors instal
lation i bord de l'avion d'observation et conformes aux spécifi
cations suivantes :

( I ) La représentation de chaque capteur doit remplir au
moins 80 p. 100 de la photographie, que ce soit horizontale
ment ou verticalement ;
(2) Ces photographies peuvent être en couleurs ou en noir

et blanc et doivent mesurer 18 centimètres sur 24 centimètres,
bordure non comprise ; et
(3) Chaque photographie doit porter en note la catégorie

du capteur, son type et son modèle, ainsi que le nom de
l'État Partie qui soumet le capteur A la certification ;
(C) Des instructions relatives au fonctionnement de chaque

capteur en vol.
7. Dans le cas où aucun État Partie ne donne notification de

son intention de prendre part à la certification conformément
aux dispositions du paragraphe S de la présente section, l'État
Partie procédant i la certification effectue lui-même un examen
en vol conformément aux dispositions de la section 3 de la
présente Annexe et établit un rapport de certification confor
mément aux dispositions de la section 4 de la présente Annexe.
8. Les dispositions de la section 2 de l'article XIII du Traité

s'appliquent aux membres du personnel de chaque État Partie
prenant part A la certification pendant toute la durée de leur
séjour sur le territoire de l'État Partie qui conduit la certifica
tion.

9. Les membres du personnel de chaque État Partie prenant
part à la certification quittent le territoire de l'État Partie qui
conduit la certification dans les meilleurs délais après la signa
ture du rapport de certification.

Section 2

Examen au sol

1 . Les examens au sol par plus d'un État Partie peuvent être
effectués simultanément avec l'approbation de l'État Partie qui
conduit la certification. Les Etats Parties ont le droit d'effec
tuer en commun un examen au sol de l'avion d'observation et
de ses capteurs. L'État Partie qui conduit la certification a le
droit de déterminer le nombre de personnes occupées en un
moment quelconque i l'examen au sol d'un avion d'observa
tion et de ses capteurs.
2. A moins qu'il n'en soit convenu autrement, la durée de

l'examen au soi ne dépasse pas trois périodes de huit heures
pour chaque avion d'observation et ses capteurs.
3. Avant le début de l'examen au sol, l'État Partie qui

conduit la certification doit donner aux Etats Parties prenant
part à la certification les renseignements suivants :
(A) Pour des caméras optiques panoramiques et i prise de

vues image par image :
( 1 ) La courbe de transfert de modulation de la réponse de

l'objectif à des fréquences spatiales (caractéristique de fré
quence/contraste) 4 l'ouverture relative maximale de l'ob
jectif considéré, en lignes par millimètres ;
(2) Les caractéristiques techniques de la pellicule pour

prises de vues aériennes noir et blanc qui sera utilisée pour
recueillir des données pendant un vol d'observation ou pour
reproduire ces données, conformément aux dispositions du
paragraphe 2 de la section I de l'Annexe K au Traité ;
(3) Les caractéristiques techniques des appareils de déve

loppement qui seront utilisés pour développer les négatifs
originaux et des contre-typeuses qui seront utilisés pour réa
liser des épreuves ou des négatifs, conformément aux dispo
sitions du paragraphe I de la section 1 de l'Annexe K au
Traité ; et
(4) Des données résultant d'essais en vol et montrant la

résolution-sol en fonction de la hauteur par rapport au sol
pour chaque type de pellicule pour prises de vues aériennes
qui sera utilisée avec la caméra optique ;
(B) Pour des caméras vidéo, des données résultant d'essais

en vol et fournies par toutes les unités périphériques de sortie,
montant la résolution-sol en fonction de la hauteur par rapport
au sol ;

(C) Pour des analyseurs infrarouges à balayage linéaire, des
données résultant d'essais en vol et fournies par toutes les
unités périphériques de sortie, montrant la résolution-sol en
fonction de la hauteur par rapport au sol ; et

(D) Pour des radars d'ouverture synthétique k visée latérale,
des données résultant d'essais en vol et fournies par toutes les
unités périphériques de sortie, montrant la résolution-sol en
fonction du degré d'inclinaison de l'avion.
4. Avant le début de l'examen au sol, l'État Partie qui

conduit la certification donne des renseignements aux Etats
Parties prenant part A la certification en ce qui concerne :
(A) Son plan pour l'organisation de l'examen au sol de

l'avion d'observation et de ses capteurs ;
( B) L'avion d'observation, de même que ses capteurs, le

matériel connexe et les caches des ouvertures des capteurs ou
les autres dispositifs qui empêchent le fonctionnement des cap
teurs, en indiquant leur emplacement sur l'avion d'observation
à l'aide de diagrammes, photographies, diapositives et autres
données visuelles ;
(C) Toutes les précautions de sécurité nécessaires qui sont

prises pendant l'examen au sol de l'avion d'observation et de
ses capteurs ; et
(D) Les modalités comptables que les accompagnateurs de

l'État Partie qui conduit la certification ont l'intention d'uti
liser, en application du paragraphe 6 de la présente section.

5. Avant le début de l'examen au sol, chaque État Partie
prenant part A la certification remet i l'État Partie qui conduit
la certification une liste de tous les éléments du matériel qui
sera utilisé pendant l'examen au sol ou l'examen en vol. Les
Etats Parties prenant part i la certification sont autorisés à
emporter à bord de l'avion d'observation et à utiliser des
lampes de poche, des caméras vidéo, des magnétophones por
tatifs et des ordinateurs portatifs. Les Etats Parties prenant part
à la certification sont aussi autorisés à utiliser d'autres éléments
de matériel, sous réserve de l'approbation de l'État Partie qui
conduit la certification.

6. Les Etats Parties prenant part à la certification invento
rient, de concert avec l'État partie qui conduit la certification,
chacun des éléments du matériel visé au paragraphe 5 de la
présente section et passent en revue les modalités comptables
appliquées pour confirmer que tous les éléments du matériel
apporté i bord de l'avion d'observation par les Etats Parties
prenant part à la certification ont été enlevés de l'avion d'ob
servation A l'issue de l'examen.

7. Les membres du personnel de chaque État Partie prenant
part à la certification ont le droit, pendant l'examen au sol de
l'avion d'observation et de chaque capteur installé à bord de
l'avion d'observation, de mener les activités suivantes :
(A) Confirmer que le nombre de capteurs installés à bord de

l'avion d'observation et la configuration de chacun d'eux cor
respondent aux i enseignements fournis conformément aux dis
positions du paragraphe 6 de la section I de la présente
annexe, de l'annexe C et de la section I de l'annexe B ;
(B) Se familiariser avec l'installation de chaque capteur i

bord de l'avion d'observation, y compris les éléments consti
tutifs des capteurs et leurs jonctions, ainsi que tout matériel
connexe servant à l'annotation des données :
(C) Obtenir qu'une démonstration soit faite du réglage et du

fonctionnement de chaque capteur ; et
(D) Se familiariser avec les données résultant d'essais en vol

fournies conformément aux dispositions du paragraphe 3 de la
présente section.
8. A la demande de tout État Partie prenant part à la certifi

cation, l'État Partie qui conduit la certification photographie
tout capteur installé à bord de l'avion d'observation, l'équipe
ment connexe se trouvant à bord de l'avion d'observation ou
les ouvertures des capteurs et leurs caches ou d'autres dispo
sitifs empêchant le fonctionnement des capteurs. Ces photogra
phies doivent correspondre aux spécifications des alinéas 6 (B)
( I ), (2) et (3) du paragraphe 6 de la section I de la présente
annexe.

9. L'État Partie qui conduit la certification a le droit de dési
gner des personnes chargées d'accompagner pendant toutl'examen au sol le personnel des Etats Parties qui prennent
part à la certification afin de confirmer le respect des disposé
tions de la présente section. Le personnel de l'État Partie qui
conduit la certification ne doit pas gêner les activités des Etats
Parties qui prennent part i la certification, à moins que de
telles activités ne contreviennent aux précautions de sécurité
visées à l'alinéa (C) du paragraphe 4 de la présente section.

10. L'État Partie qui conduit la certification fait en sorte que
les Etats Parties prenant part à la certification aient accès à
l'ensemble de l'avion d'observation, de ses capteurs et du maté
riel connexe et leur fournit de l'énergie en quantité suffisante
pour faire fonctionner les capteurs et le matériel connexe.L'Etat Partie qui conduit la certification ouvre les comparti
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menu ou enlève les portes de visite ou obstacles de façon suffi
sante pour permettre l'examen de tout capteur et tout matériel
connexe soumis à certification.

11 . Sans préjudice des dispositions de la présente section,
l'examen au sol est effectué de manière à ne pas :
(A) Détériorer ou endommager l'avion d'observation ou ses

capteurs, ou en empêcher l'utilisation ultérieure ;
( B) Modifier la structure électrique ou mécanique de l'avion

d'observation ou de ses capteurs ; ou
(C) Compromettre la .navigabilité de l'avion d'observation.
12. Les Etats Parties prenant part à la certification ont le

droit de prendre des mesures, faire des enregistrements,
schémas et relevés similaires et prendre des notes à l'aide des
éléments du matériel énuméré au paragraphe S de la présente
section, au sujet de l'avion d'observation, de ses capteurs et du
matériel qui leur est associé. Ces données de travail peuvent
être conservées par les Etats Parties prenant part à l'examen au
sol et ne sont soumises à aucun inventaire ni à aucun examen
par l'État Partie qui conduit la certification.

13. L'État Partie qui conduit la certification fait tout son
possible pour répondre aux questions des Etats Parties prenant
part à la certification, dans la mesure où ces questions s'y rap
portent.

14. Une fois l'examen au sol terminé, les Etats Parties pre
nant part à la certification quittent l'avion d'observation et
l'État Partie qui conduit la certification a le droit d'appliquer
ses propres modalités comptables, établies conformément aux
dispositions du paragraphe 6 de la présente section, pour
confirmer que tous les éléments de matériel utilisés pendant
l'examen au sol conformément aux dispositions du para
graphe S de la présente section ont été enlevés de l'avion d'ob
servation.

Section 3

Examen en vol

1 . En plus de l'examen au sol de l'avion d'observation et de
ses capteurs, l'État Partie qui conduit la certification effectue
un examen en vol des capteurs suffisant pour :
(A) Permettre d'observer le fonctionnement de tous les cap

teurs installés à bord de l'avion d'observation ;
(B) Dans le cas où la résolution-sol d'un capteur est fonction

de la hauteur par rapport au sol, déterminer la hauteur mini
male par rapport au sol à partir de laquelle chaque capteur
installé à bord d'un avion d observation de ce type et modèle
peut te utilisé pendant un vol d'observation, conformément
aux limites de résolution-sol spécifiées au paragraphe 2 de l'ar
ticle IV du Traité ; et
(C) Dans le cas où la résolution-sol d'un capteur n'est pas

fonction de la hauteur par rapport au sol, établir que la
résolution-sol de chaque capteur installé à bord d'un avion
d'observation de ce type et modèle est conforme aux limites de
résolution-sol spécifiées au paragraphe 2 de l'article IV du
Traité.
2. Avant de commencer l'examen en vol des capteurs, l'État

Partie qui conduit la certification fait un exposé aux Etats
Parties prenant part à la certification au sujet du plan qu'il a
adopté pour la conduite de l'examen en vol. Les informations
ci-après doivent être données au cours de cet exposé :
(A) Un schéma représentant les cibles d'étalonnage qu'il a

l'intention d'utiliser aux fins de l'examen en vol conformément
aux dispositions du paragraphe S de la section 1 de l'Appen
dice I A la présente Annexe ;
(B) Une estimation de l'heure, les conditions météorolo

giques, le cap et la hauteur par rapport au sol de chaque pas-
ainsi que le nombre de ces passages, au-dessus de la cible

d'étalonnage correspondant à chaque catégorie de capteur ins
tallé à bord de l'avion d'observation ; et
(C) Toutes les consignes de sécurité qui sont à respecter

pendant l'examen en vol de l'avion d'observation et de ses cap-
tours.

3. Avant et pendant la conduite <• l'examen en vol, les Etats
Parties prenant part A la certification ont le droit de visiter
remplacement des cibles d'étalonnage. L'État Partie qui
conduit la certification fournit les éléments de matériel requis
pour vérifier ne les cibles d'étalonnage sont conformes aux
spécifications indiquées A la section I de l'Appendice 1 A la
présente Annexe.

4. L'examen en vol a lieu de jour, par temps clair, A moins
qu'il n'en soit convenu autrement, au-dessus des cibles d'éta
lonnage correspondant à chaque catégorie de capteur installé A
bord de l'avion d'observation conformément aux dispositions
de la section II de l'Appendice I A la présente Annexe, afin de
déterminer la résolution-sol de chaque capteur.

5 . L'État Partie qui conduit la certification fournit les rensei
gnements sur les conditions météorologiques A l'emplacement
des cibles d'étalonnage pendant l'examen en vol nécessaires
pour effectuer les calculs conformément aux méthodes indi
quées A la section 3 de l'Appendice I A la présente Annexe.
6. Chaque État Partie a le droit de désigner des personnes

pour qu'elles prennent part A l'examen en vol. Dans le cas où
le nombre de personnes ainsi désignées dépasse la capacité de
l'avion d'observation, les Etats Parties prenant part A la certifi
cation décident lesquelles de ces personnes doivent participer A
l'examen en vol.

7. Le personnel des Etats Parties désigné conformément aux
dispositions du paragraphe 6 de la présente section a le droit
d'observer de quelle manière les membres du personnel de
l'État Partie conduisant la certification font fonctionner les
capteurs.

8 . Le personnel des Etats Parties prenant part A la certifica
tion a le droit de contrôler l'ouverture du chargeur de pelli
cules et le stockage, le développement et le traitement du
négatif original exposé au cours de l'examen en vol, conformé
ment aux dispositions de la section 2 de l'Annexe K au Traité.

Section 4

Rapport de certification
I. Une fois les examens au sol et en vol terminés, les

données recueillies par les capteurs et par les cibles d'étalon
nage sont examinées en commun par l'État Partie qui conduit
la certification et par les Etats Parties qui y ont pris part. Tous
ces Etats Parties établissent conjointement un rapport de certi
fication établissant :
(A) Que l'avion d'observation appartient A un type et un

modèle désignés en application de l'article V du Traité ;
(E) Que les capteurs installés A bord de l'avion d'observation

appartiennent aux catégories visées au paragraphe I de l'ar
ticle IV du Traité et sont conformes aux spécifications indi
quées au paragraphe 2 de l'article IV du Traité ;
(C) Que les renseignements techniques sur les capteurs ont

été communiqués conformément aux dispositions de la sec
tion I de l'Annexe B au Traité ;
(D) Dans le cas où la résolution-sol d'un capteur est fonc

tion de la hauteur par rapport au sol, la hauteur minimale par
rapport au sol A partir de laquelle chaque capteur de ce type
installé A bord d'un avion d'observation de ce type et modèle
peut être utilisé pendant un vol d'observation conformément
aux limites de résolution-sol spécifiées au paragraphe 2 de l'ar
ticle IV du Traité ;
(E) Dans le cas où la résolution-sol n'est pas fonction de la

hauteur par rapport au sol, la résolution-sol de chaque capteur
de ce type installé A bord d'un avion d'observation de ce type
et modèle, conformément aux limites de résolution-sol spéci
fiées au paragraphe 2 de l'article IV du Traité ;
(F) Que les caches des ouvertures des capteurs ou d'autres

dispositifs empêchant le fonctionnement des capteurs sont
conformes aux dispositions du paragraphe 4 de l'article IV du
Traité.

2. Une copie des renseignements fournis pour chaque cap
teur conformément aux dispositions du paragraphe 6 de la sec
tion I et des paragraphes 3 et 8 de la section 2 de la présente
Annexe jointe au rapport de certification.
3. L'État Partie qui conduit la certification remet des exem

plaires du rapport de certification A tous les autres Etats
Parties. Les Etats Parties qui n'ont pas pris part A la certifica
tion n'ont pas le droit de rejeter les conclusions contenues dans
le rapport de certification.
4. Un avion d'observation et l'ensemble de capteurs qui lui

est associé sont considérés comme étant certifiés A moins que
les Etats Parties prenant part A la certification ne puissent se
mettre d'accord sur le contenu du rapport de certification.

3. Dans le cas où l'État Partie qui conduit la certification et
les Etats Parties y prenant part ne peuvent se mettre d'accord
sur le contenu du rapport de certification, l'avion d'observation
n'est pas utilisé pour effectuer des vols d'observation au titre
du Traité jusqu'à ce que la question soit résolue.
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APPENDICE I À L'ANNEXE D

MÉTHODES DE VÉRIFICATION DES PERFORMANCES DES
CAPTEURS INSTALLÉS A BORD D'UN AVION D'OBSER
VATION

La résolution-sol de chaque capteur installé i bord de
l'avion d'observation et, lorsque les performances du capteur
sont fonction de la hauteur par rapport au sol, la hauteur
minimum au-dessus du sol i laquelle ce capteur peut être uti
lisé au cours d'un vol d'observation sont déterminées et
confirmées à partir des données recueillies au-dessus de cibles
d'étalonnage correspondant à chaque catégorie de capteur
selon les spécifications figurant à la section I et calculées
conformément aux méthodes qui seront définies au sein de la
Commission consultative pour le régime « Ciel ouvert ».

Section 1

Spécifications applicables aux cibles d'étalonnage

I. Les cibles d'étalonnage sont fournies par l'État Partie qui
conduit la certification conformément aux dispositions de l'An
nexe D au Traité. Ces cibles d'étalonnage sont utilisées pour
déterminer la résolution-sol des capteurs d'un type correspon
dant à chaque catégorie de capteur et sont conçues selon les
caractéristiques précisées ci-dessous.
2. Les cibles d'étalonnage servant à déterminer la résolution-

sol des caméras optiques se composent d'une série de groupes
de barres noires et blanches en alternance. Chaque groupe de
barres se compose d'au moins deux barres noires séparées par
une barre blanche. La largeur des barres noires et blanches à
l'intérieur d'un même groupe reste constante. La largeur des
barres appartenant aux groupes de barres d'une cible d'étalon
nage change par étapes en nombre suffisamment grand pour
permettre une mesure précise de la résolution-sol. La longueur
des barres reste constante i l'intérieur de chaque groupe. Le
rapport de contraste des barres noires par rapport aux barres
blanches est le même dans toute la cible et il est de cinq pour
un au moins (ce qui équivaut à une modulation de 0,66).
3. Les cibles d'étalonnage servant à déterminer la résolution-

sol des analyseurs infrarouges i balayage linéaire seront
définies par la Commission consultative pour le régime « Ciel
ouvert » durant la période d'application provisoire.
4. Les cibles d'étalonnage servant à déterminer la résolution-

sol des radars d'ouverture synthétique à visée latérale se com
posent de batteries de réflecteurs métalliques trièdres déployés
selon une configuration conforme aux méthodes définies par la
Commission consultative pour le régime « Ciel ouvert » durant
la période d'application provisoire.
5. Chaque État Partie fournit à tous les autres Etats Parties

un schéma des cibles d'étalonnage qu'il a l'intention d'utiliser
aux fins de l'examen en vol. Sur ces schémas sont portés en
note les dimensions globales des cibles d'étalonnage, leurs
emplacements et le type de terrain sur lequel elles sont
déployées, de même que les informations correspondant à
chaque type de cible d'étalonnage telles qu'elles seront définies
par la Commission consultative pour le régime « Ciel ouvert »

' durant la période d'application provisoire.

Section 2

Conduite de l'examen n vol

I. Afin de déterminer la résolution-sol des caméras panora
miques ou des caméras k prise de vues image par image ins
tallées verticalement, la ligne de vol de l'avion d'observation
passe directement au-dessus de la cible d'étalonnage et parallè
lement à celle-ci. Afin de déterminer la résolution-sol des
caméras à prise de vues image par image en montage oblique,
la ligne de vol de l'avion d'observation est parallèle i la cible
d'étalonnage à une distance telle que l'image de la cible d'éta
lonnage apparaît au premier plan du champ de la caméra
optique réglée à son angle maximum mesuré par rapport à
l'horizontale ou minimum par rapport i la verticale.
2. Afin d'établir la résolution-sol d'un analyseur infrarouge à

balayage linéaire, la ligne de vol de l'avion d'observation passe
directement au-dessus de la cible d'étalonnage et parallèlement
à celle-ci, à différentes hauteurs convenues par rapport au sol.
3. Afin de déterminer la résolution-sol d'un radar d'ouver

ture synthétique à visée latérale, la ligne de vol de l'avion
passe à côté de la batterie de réflecteurs métalliques.

Section 3

Analyse des données recueillies au cours de l'examen en vol
1 . A la suite de l'examen en vol, l'État Partie qui conduit la

certification et les Etats Parties qui y prennent part analysent
ensemble les données recueillies au cours de l'examen en vol
conformément aux dispositions du paragraphe I de la section 4
de l'Annexe D au Traité.

2. Les méthodes servant i calculer la hauteur minimum par
rapport au sol i laquelle chaque caméra optique installée à
bord de l'avion d'observation peut être utilisée durant un vol
d'observation, y compris la valeur du rapport de contraste ou
de la modulation équivalente i utiliser dans ce calcul, qui n'est
pas inférieure i 1,6 pour I (soit 0,23) ni supérieure à 4 pour I
(soit 0,6) seront déterminées par la Commission consultative
pour le régime « Ciel ouvert » durant la période d'application
provisoire et avant le 30 juin 1992. La résolution-sol des
caméras optiques est déterminée à partir d'une analyse visuelle
de l'image de la cible d'étalonnage sur le négatif original. La
valeur numérique de la résolution-sol est égale à la largeur de
la plus petite des barres de la cible d'étalonnage qu'il est pos
sible de distinguer en tant que Marre séparée.

3 . Le« méthodes servant à calculer la hauteur minimum par
rapport au sol à laquelle chaque caméra vidéo installée à bord
de l'avion d'observation peut être utilisée au cours d'un vol
d'observation seront déterminées par la Commission consulta
tive pour le régime « Ciel ouvert » durant la période d'applica
tion provisoire.
4. Les méthodes servant à calculer la hauteur minimum par

rapport au sol i laquelle un analyseur infrarouge à balayage
linéaire installé à bord d'un avion d'observation peut être uti
lisé au cours d'un vol d'observation, y compris la valeur de la
différence de température minimum décelable à utiliser dans ce
calcul seront déterminées par la Commission consultative pour
le régime « Ciel ouvert » durant la période d'application provi
soire.
5. Les méthodes servant i calculer la résolution-sol d'un

radar d'ouverture synthétique à visée latérale, y compris la
comparaison des résultats de la méthode de réponse aux impul
sions et de la méthode d'écartement des objets, seront définies
par la Commission consultative pour le régime « Ciel ouvert »
durant la période d'application provisoire.

ANNEXE E

PROCÉDURES D'ARRIVÉE ET DE DÉPART

1 . Chaque État Partie désigne un ou plusieurs points d'en
trée, un ou plusieurs points de sortie et un ou plusieurs aéro
dromes « Ciel ouvert » sur son territoire. Les points d'entrée et
les points de sortie peuvent être des aérodromes « Ciel
ouvert ». A moins qu'il n'en soit convenu autrement, si un
aérodrome « Ciel ouvert » est différent d'un point d'entrée,
l'aérodrome « Ciel ouvert » est désigné de telle sorte que la
Partie observatrice puisse atteindre l'aérodrome « Ciel ouvert »
à partir du point d'entrée en cinq heures au moyen de son
propre avion d'observation ou par un mode de transport fourni
par la Partie observée. La Partie observatrice, après son arrivée
à un point d'entrée ou à un aérodrome « Ciel ouvert », a droit
i une période de repos, compte tenu des dispositions de l'ar
ticle VI du présent Traité.
2. Chaque État Partie a le droit de désigner des repères

d'entrée et des repères de sortie. Si un État Partie choisit de
désigner des repères d'entrée et des repères de sortie, ceux-ci
doivent faciliter les vols en provenance du territoire de la
Partie observatrice jusqu'au point d'entrée de la Partie
observée. Les vols prévus entre des repères d'entrée et des
points d'entrée et entre des points de sortie et des repères de
sortie doivent être effectués conformément aux normes publiées
de l'O.A.C.I. et selon les pratiques recommandées et les règle
ments nationaux. Si les vols entre des repères d'entrée et des
points d'entrée ou entre des points de sortie et des repères de
sortie comprennent des portions situées dans l'espace aérien
international, la traversée de l'espace international doit être
effectuée conformément aux règlements internationaux publiés.
3. Les renseignements relatifs aux points d'entrée et aux

points de sortie, aux aérodromes « Ciel ouvert », aux repères
d'entrée et aux repères de sortie, aux aérodromes d'avitaille
ment et aux cibles d'étalonnage sont initialement ceux qui sont
mentionnés à l'Appendice I à la présente Annexe.
4. Un État Partie a le droit d'apporter des changements à

l'Appendice I à la présente Annexe en notifiant ces change*
ments par écrit i tous les autres Etats Parties au moins quatre-
vingt-dix jours avant qu'ils ne prennent effet
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$. Chaque Eut Partie veille à ce que l'ensemble de son terri
toire puisse être effectivement observé de la manière suivante :
(A) Pour son territoire continental, les aérodromes « Ciel

ouvert » sont désignés de telle manière qu'aucun point de son
territoire ne soit éloigné d'un ou de plusieurs de ces aéro
dromes de plus de 35 p. 100 de la distance ou des distances
maximale(s) de vol établie(s) pour cet État Partie conformé
ment aux dispositions de l'annexe A au Traité ;
(B) Pour des portions de son territoire qui sont séparées du

territoire continental :
( I ) Cet État Partie Applique les dispositions de l'alinéa (A)

du présent paragraphe ; ou
(2) Dans le cas où le portion ou les portions du territoire

sont séparées du territoire continental par plus de 600 kilo
mètres, ou s'il en est convenu ainsi entre cet État Partie et la
Partie observatrice, ou s'il en est disposé autrement à l'An
nexe A, cet État Partie met au point des procédures spé
ciales, y compris l'utilisation possible des aérodromes d'avi
taillement ; ou
(3) Dans le cas où une portion ou des portions du terri

toire sont séparées du territoire continental par moins de
600 kilomètres et où cette portion ou ces portions de terri
toire ne sont pas couvertes par les dispositions de
l'alinéa (A) du présent paragraphe, cet État Partie peut pré
ciser une distance maximale de vol distincte A l'Annexe A
pour couvrir cette portion ou ces portions de son territoire.
6. Dès l'arrivée d'un avion d'observation au point d'entrée et

juste avant le départ d'un avion d'observation du point de
sortie, la Partie observée et la Partie observatrice inspectent les
caches des ouvertures des capteurs et, s'il y a lieu, les autres
dispositifs empêchant le fonctionnement des capteurs mis en
place conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l'ar
ticle IV. Dans le cas où le point d'entrée est différent de l'aéro
drome « Ciel ouvert » à partir duquel le vol d'observation com
mence, la Partie observée et la Partie observatrice inspectent les
caches des ouvertures des capteurs et, s' il y a lieu, les autres
dispositifs empêchant le fonctionnement des capteurs juste
avant le départ de l'avion d'observation du point d'entrée en
direction de l'aérodrome « Ciel ouvert » à partir duquel com
mence le vol d'observation. Dans le cas où le point de sortie
est différent de l'aérodrome « Ciel ouvert » où se termine le
vol d'observation, la Partie observée et la Partie observatrice
inspectent les caches des ouvertures des capteurs et, s'il y a
lieu, les autres dispositifs empêchant le fonctionnement des
capteurs juste avant le départ de l'avion d'observation de cet
aérodrome en direction du point de sortie.

7. Un État Partie a le droit d'examiner et d'inventorier les
éléments du matériel que l'autre État Partie a l'intention d'uti
liser pour effectuer préalablement au vol une inspection des
capteurs et, le cas échéant, de l'avion d'observation, de même
que les éléments que les représentants en vol ont l'intention
d'apporter à bord de l'avion d'observation. Cette opération
d'examen et inventaire :
(A) Commence une heure au plus tard après l'arrivée de ces

éléments au point d'entrée ou A l'aérodrome « Ciel ouvert •, A
la discrétion de l'État Partie qui procède à l'inventaire, et est
achevée en une heure au plus ; et
(B) Est effectuée en présence d'une ou de plusieurs per

sonnes désignées de l'autre État Partie.
8. Si, au cours de l'examen et inventaire des éléments du

matériel qui doit être utilisé pour l'inspection des capteurs et,
le cas échéant, de l'avion d'observation, de même que des élé
ments que les représentants en vol ont l'intention d'apporter à
bord de l'avion d'observation, l'État Partie qui procède à
l'examen et inventaire détermine que les éléments ne sont pas
conformes à la liste du matériel autorisé figurant au para
graphe 5 de la section 2 de l'Annexe D, ou aux éléments
décrits au paragraphe 4 de la section I de l'Annexe G, il a le
droit de refuser que ces éléments soient utilisés. Les éléments
en cause oui ont été apportés par la Partie observatrice sur le
territoire de la Partie observée sont, à moins qu'il n'en soit
convenu autrement :

(A) Placés dans un conteneur scellé pour être mis en sûreté ;
(B) Emportés par la suite hors du territoire de la Partie

observée, dés que possible mais pas plus tard qu'au moment
du départ de la Partie observatrice du territoire de la Partie
observée.

9. Dans le cas où la Partie observatrice gagne le point d'en
trée précisé dans la notification fournie conformément aux dis
positions du paragraphe S de la section I de l'article VI du
présent Traité au moyen d'un aéronef de transport immatriculé
auprès de la Partie observatrice ou d'un autre État Partie, il est
permis à cet aéronef de :

(A) Quitter le territoire de la Partie observée ;
( B ) Demeurer au point d'entrée jusqu'au départ de la Partie

observatrice du territoire de la Partie observée dans le cas où le
point d'entrée est le même que le point de sortie ; ou
(C) Se rendre au point de sortie dans un délai suffisant pour

permettre à l'équipage de prendre un repos supplémentaire
avant le départ de tous les membres du personnel de la Partie
observatrice du territoire de la Partie observée dans le cas où le
point d'entrée n'est pas le même que le point de sortie.

10. Dans le cas où l'avion d'observation »st fourni par la
Partie observée et où la Partie observatrice n'utilise pu son
propre aéronef de transport pour conduire les membres de son
personnel du point d'entrée A l'aérodrome « Ciel ouvert », la
Partie observée veille A ce que les membres du personnel de la
Partie observatrice soient conduits du point d'entrée à l'aéro
drome * Ciel ouvert » et de l'aérodrome « Ciel ouvert » au
point de sortie.

APPENDICE I À L'ANNEXE E

Section I

Désignation des sites

Les sites i utiliser comme points d'entrée, points de sortie,
aérodromes « Ciel ouvert », aérodromes d'avitaillement, cibles
d'étalonnage et, le cas échéant, repères d'entrée et repères de
sortie sont initialement ceux qui sont indiqué: à la section II
du présent appendice. La désignation comprend ;
(A) Site : nom du point d'entrée, du point de sortie, de l'aé

rodrome « Ciel ouvert », du repère d'entrée, du repère de
sortie, de l'aérodrome d'avitaillement et de la cible d'étalon
nage ;
( B) Emplacement : latitude et longitude de chaque site,

arrondies A la seconde la plus proche ; et
(C) Inspection : possibilité ou non d'effectuer préalablement

au vol l'inspection de l'avion ou des capteurs sur le site consi
déré.

Section 2

Points d'entrée, points de sortie, aérodromes « Ciel ouvert »,
repères d'entrée, repères de sortie, aérodromes d'avitaillement
et cibles d'étalonnage

État Partie : République fédérale d'Allemagne.

POINT D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
d** avions/capteurs

Koln/Bonn (EDDK). N 50 52 02
E 007 08 37

OUI

AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
69% avions/capteurs

Wunstorf (EDNW). N 52 27 48
E 09925-70

NON

Landsberg/Lech (EDSA). N «8 04 28
E 010-54-42 NON

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

Koin,33<nI. A déterminer
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État Partie : Etats-Unis d'Amérique.

POINTS D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteur*

Washington Dulles Interna
tional, DC.

Travis AFB, Californie .

N 38 56 36
0 077 27-24
N 38-1548
0 1215548

OUI

OUI

AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Washington Dulles Interna
tional , DC.

Travis AFB, Californie

Elmendorf AFB, Alaska.

Lincoln Municipal ,
Nebraska .

N 38 56 36
0 077-27 24
N 38 15-48
0 121-5548
N 61 - 15- 12
0 14947-30
N 40-51-00
0 09645 30

OUI

OUI

OUI

NON

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

SITE EMPLACEMENT

Honolulu Int'l, Hawaii .

Malmstrom AFB, Montana

Phoenix-Sky Harbor Int'l, Arizona .

General Mitchell Int'l , Wisconsin.

McGhee Tyson, Tennessee .

N 21 - 19-06
O 157 -55- 24
N 47-30-18
0 111-11-00
N 33-26-12
0 112 00-24

N 42 56-43
087-53-36

N 35-48 48
O 083 59-36

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE i EMPLACEMENT

Washington Dulles.
Travis AFB
Elmendorf AFB

A déterminer

A déterminer

A déterminer

État Partie : groupe d'Etats Parties de la République du
Bélarus et de la Fédération de Russie.

POINTS D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
d«« amont/capteurs

Kubinka.

Ulan-Ude.

N 56-36-30
E 036-39- 10
N 51 -46-00
E 107-27-00

OUI

OUI

AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Kubinka

Ulan Ude

Magadan .

Vorkuta

N 55 36 30
E 036 39 10
N 5148 00
E 107 -27 -00
N 59-54-06
E 150 03-01
N 67-29-00
E 063-59-00

OUI

OUI

NON

NON

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

État Partie : Benelux.

POINT D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
dm avions/capteur*

Zaventem/Melsbroek. N 50-54-01
0 004-59-09

OUI

AÉRODROME « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Zaventem/Melsbroek. N 50-54-01
0 004 59-09

OUI

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

Volkel . N 54-39-03
0 00542-02

État Partie : République de Bulgarie.

POINT D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Sofia. N 4241-07
E 023-24-06

OUI
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AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
de» avions/capteur a

Sofia N 42-41 -07 OUI
E 023-24-05

Burgas. N 42 34 00 NON
E 027-30-00

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES RAVITAILLEMENT

SITE EMPLACEMENT

Sofia .

Burgas .

N 42 -41 -07
E 023-24-05
N 42 34-00
E 027 30 00

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT I

État Partie : Canada.

POINT D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
dis avions/capteurs

Ottawa (CYOW). N 45- 19-21
0 075-40- 10

OUI

AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
tu avions/capteurs

Ottawa. N 45-19-21
0 075-40- 10

OUI

Iqaluit. N 63-45-22
O 068-33-25

NON

Yallowknife. N 62-27-45
0 114-28-20

NON

REPÈRES D'ENTRÉS / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

SITE EMPLACEMENT

Edmonton.

HtUftx.

Winnipeg.

Churchill.

N 53- 18-35
0 113-34-43
N 44-52-51
0 063-30-33
N 49-54-39
0 097-14-35
N 58-44- 13
0 094-03-26

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

Région d'Ottawa A déterminer

État Partie : Royaume du Danemark.

POINTS D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Aéroport international de
Copenhague (EKCH ).

Aéroport militaire de Vaer
loese (EKVL).

N 55 37-07
E 012 39-26

N 5546-09
E 012-19-34

NON

OUI

AÉRODROME « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
dit avions/capteurs

Aéroport militaire de Vaer
loese .

N 55-46 09
E 012- 19 34

OUI

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

SITE EMPLACEMENT

Aéroport de Vagar (EKVG).

Aéroport international de Soendre Stroemf
jord (BGSF).

N 62-03-51
0 007-16-26
N 67-01 -05
0 050-41 -39

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

Aéroport militaire de Vaerloese. N 55-48-09
E 012-19-34

État Partie : Royaume d'Espagne.

POINT D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteur*

Cetafe . N 40-17-43
0 003-43-21

OUI

POINT D'ENTRÉE / DE SORTIE POUR LES ILES CANARIES

S' TE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Gando. N 27-55-49
0 015-23-06

OUI
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AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteur*

Getafe . N 40- 17 -43
0 003 -43 - 21

OUI

Valence . N 39-29 26
0 000 20 50

NON

Valladolid N 41-42-28
0 004-51-02

NON

Moron N 37 10-34
O 005 36 53

NON

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

Aucun

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

État Partie : République française.

POINT D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
d«» avions/capteurs

Orléans-Bricy N 47-59 12
E 001 -45 -43

OU!

AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteur*

Orléans-Bricy. N 47 59-12
E 001 -45-43

OUI

Toulouse-Blagnac N 43-37-26
E 001-22-53

NON

Nice-Côte d'Azur. N 43 3047
E 007- 12 -09

NON
I

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

Aucun

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

I

État Partie : Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande
du Nord.

POINTS D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Brin Norton .

Heathrow.

N 61 -44-97
0 001 -34-93
N 51 -21-72
0 000-27-47

OUI

NON

Nota : Hiatfirow sert à l'arrivé* du personnel sur les vols commer
ciaux pré m* seulement . N* sort pas aux avions d'observation et de
transport .

AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteur*

Brin Norton .

Scampton .

Leuchars.

N 51 -44-17
0 001 -34-93
N 53- 16-45
0 000-32-96
N 55-22-38
0 000-52-03

OUI

OUI

OUI

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

Seront déterminés par FAA

AÉRODROME D'AVITAILLEMENT
Aucun

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

Boscombe Down. N 51 -09- 10
0 001 -44-76

État Partie : République hellénique.

POINT D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Thessaloniki International N 40-27-22
E 022-59-21

OUI

AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT
INSPECTION

dm avions/capteurs

Thessaloniki International.

Elefsis.

N 40-27-22
E 022-50-21
N 3644-00
E 023-33-31

OUI

OUI

REPERE D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT

Chouchouligovo. N 41-3440
E 023-22-02
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AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

CIBLES D' ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

État Partie : République de Hongrie.

POINTS D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Budapest/Ferihegy (LHBP). N 47-26- 18
E 019- 15-48

OUI

Tokol (LHTL). N 47-21 - 14
E 018-58-08

OLI

AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Budapest/Ferihegy (LHBP). N 47-28- 18
E 019-15-48

OUI

Tokol (LHTL). N 47-21 -14
E 018 58-08

OUI

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

Aucun

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

A déterminer

État Part* République d'Islande.

POINT D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Keflavik. N 63-5948
O 022-36-30

OUI

AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT

N 63-58-07
0 022-36-20

INSPECTION
des avions/capteur*

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D AVITAILLEMENT

SITE EMPLACEMENT

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

État Parti ; : République italienne.

POINTS D'ENTRÉE / DE SORTE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
avions/capteurs

Milano Malpensa .

Palermo Punta Raisi .

N 45 - 38-00
E 005-44 00
N 38- 10-40
E 013-05-20

OUI

OUI

AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Milano Malpensa

Palermo Punta Raisi.

N 45-38-00
E 008-44-00
N 38- 10-40
E 013-05-20

OUI

OUI

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

Les aérodromes « Ciel ouvert » susmentionnés

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

État Partie : Royaume de Norvège.
POINT D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Oslo-Gardermoen (ENGM).
I

N 80- 12-10
E 311 -05-06 |

OUI

AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Oslo-Gardermoen (ENGM). N 60-n-IO
E 011-06-08

OUI

Tromsoe-Langnes (ENTC). N 89-40-53
E ( 11-56-10

NON
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REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROME D'AVITAILLEMENT

SITE EMPLACEMENT

Trondheim-Vaerne» (ENVA). N 03 27-29
E 010 55-33

CIBLES D' ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT "

État Partie : République de Pologne.

POINT D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
da* avions/capteur<

Warszawa Okecie . N 52 - 13- 10
E 021-01-10

OUI

AÉRODROME « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteur«

Warszawa-Okecie H 52-13-10
I 021-01-10

OUI

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

Eut Partie : République portugaise.

POINT D'ENTRÉ!! / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Lisboa International. N 3146 22
O 009-07 -56

OUI

AÉRODROMES « CI EL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT
INSPECTION

des avions/capteurs

Santa Maria. N 36-8622
O 025- 10- 17

NON

Porto Santo. N 33-06-01
O 016-20-44 NON

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES RAVITAILLEMENT

SUE EMPLACEMENT

Lisboa International .

Santa Maria International.

Porto Santo

N 36 46 22
0 009 07-56
N 36 56-22
O 025-10 17
N 33-04-01
0 018 20 44

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

Lisboa International . A déterminer

État Partie : Roumanie.

POINTS D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteur*

Aéroport international de
Bucharest-Otopeni .

N 44 34-30
E 026-05- 10

OUI

Aéroport de Timisoara N 45-46 37
E 021-20-22

OUI

AÉRODROMES • CIEL OUVERT •

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Aéroport international de
Bucharest-Otopeni.

N 44-34-30
E 02605-10 OUI

Aéroport de Timisoara . N 45-46-37
E 021-2022

OUI

Aéroport de Bacau. N 46 31-19
E 026 54-41 NON

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

SITE EMPLACEMENT

Aéroport international de Bucharest-Otopeni .

Aéroport de Timisoara .

N 44-34-30
E 026-0610
N 45-46-37
E 021 20 22

CIBLES D'ÉTALONNAGE

I SITE EMPLACEMENT

Urlati.

Dunavat Nord Murighiol.

N 465645
E 026-05- 11
N 45-02- 10
E 029- 13-20
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État Partie : République fédérative tchèque et slovaque.

POINT D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

- >aha International.
t

i

f. 50 05-10
E 014-15-40

OUI

AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
du avions/capteur*

Praha International. N 50 06-10
E 014-15 40

OUI

Bratislava International. N 49-10 - 10
E 017- 12 -50

NON

Kosice International . N 44-40- 10
E 021-1440

NON

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

SITE EMPLACEMENT

Bratislava International.

Kosice International.

N 49-10-10
E 017- 12-50

N 48-40- 10
E 021 - 14-40

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

Praha International. A déterminer

État Partie : République turque.

POINTS D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Eskisehir. N 33-47-00 OUI
E 030-3690

Diyarbakir. N 30-50-00 OUI
E 040-06-00

AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
d«* avions/capteurs

I Eskisehir. N 39-47-00 OUI
E 030-36-00

I Diyarbakir. N 30-60-00 OUI >
E040-0-00

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES D'AVITAILLEMENT

A déterminer

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

Eskisehir .

Diyarbakir .

A déterminer

A déterminer

État Partie : Ukraine.

POINT D'ENTRÉE / DE SORTIE

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
à*» avions/capteur*

Bo pol/Kiev. N 50-20-07
E 030 53 07

OUI

AÉRODROMES « CIEL OUVERT »

SITE EMPLACEMENT INSPECTION
des avions/capteurs

Borispol/Kiev. N 50 -20-07
E 030-53-07

OUI

REPÈRES D'ENTRÉE / DE SORTIE

A déterminer

AÉRODROMES RAVITAILLEMENT

SITE EMPLACEMENT

Lvov.

Odessa.

N 4941-07
E 023 57-03

N 46-25-06
E 03040-07

CIBLES D'ÉTALONNAGE

SITE EMPLACEMENT

ANNEXE F

INSPECTIONS PRÉALABLES AU VOL
ET VOLS DE DÉMONSTRATION

Section !

Inspection préalable au vol te avions d'observation
et t captant de la partie observatrice

I. L'objet de l'inspection préalable au vol de l'avion d'obser
vation et des capteurs fournis par la Partie observatrice est de
confirmer que l'avion d'observation, ses capteurs et le matériel
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connexe correspondent à ceux qui ont été certifiés conformé
ment aux dispositions de l'Annexe D au Traité. La Partie
observée a le droit d'effectuer une inspection préalable au vol
d'un avion d'observation et de ses capteurs, fournis par la
Partie observatrice, pour confirmer que :
(A) L'avion d'observation, ses capteurs et le matériel

connexe, y compris, le cas échéant, les objectifs et les pellicules
photographiques, correspondent à ceux qui ont été certifiés
conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité ; et

( B) L'avion d'observation n'a A son bord aucun autre élé
ment de matériel que ceux qui sont autorisés en vertu de l'ar
ticle IV du Traité.

2 . A l'arrivée de l'avion d'observation au point d'entrée, la
Partie observée :

(A) Fournit une liste des inspecteurs, dont le nombre ne doit
pas dépasser dix personnes, A moins qu' il n'en soit convenu
autrement, en y faisant mention de la fonction générale de
chacun des inspecteurs ;
(B) Fournit une liste des éléments de matériel que les inspec

teurs ont l'intention d' utiliser au cours de l'inspection préalable
au vol, comme prévu au paragraphe 3 de la section 2 de l'An
nexe D au Traité ; et
(C) Informe la Partie observatrice de ses plans en ce qui

concerne l' inspection préalable au vol de l'avion d'observation
et de ses capteurs.
3. Avant le début de l'inspection préalable au vol, une per

sonne désignée par la Partie observatrice :
(A) Informe la Partie observée des modalités comptables qui

seront appliquées pour confirmer que tout le matériel d'inspec
tion, y compris tout matériel servant à des essais non des
tructifs tel que visé au paragraphe 7 de la présente section,
apporté par les inspecteurs A bord de l'avion d'observation, a
été débarqué de l'avion d'observation A la fin de l'inspection
préalable au vol ;
(B) Examine et inventorie, de concert avec les inspecteurs,

chaque élément du matériel A utiliser au cours de l'inspection
préalable au vol ; et
(C) Avertit les inspecteurs de toutes les précautions de sécu

rité qu'ils doivent prendre pendant l'inspection préalable au vol
de l'avion d'observation et de ses capteurs.
4. L'inspection préalable au vol ne commence pas avant

l'achèvement des Tonalités d'arrivée et ne dure pas plus de
huit heures.

5. La Partie observatrice a le droit de fournir ses propres
accompagnateurs qui se joindront aux inspecteurs pendant
toute la durée de l'inspection préalable au vol de l'avion d'ob
servation et de ses capteurs pour confirmer que l'inspection est
menée conformément aux dispositions de la présente section.
La Partie observatrice facilite l'inspection conformément aux
modalités précisées aux p*graphes 7 et 8 de la section 2 de
l'Annexe D au Traité.

6. En procédant A l'inspection préalable au vol, les inspec
teur* ont droit d'accès A l'avion d'observation, A ses capteurs et
au matériel connexe dans les mêmes termes que prévu au para
graphe 10 de la section 2 de rAnnexe D et se conforment aux
dispositions des p. ««graphes 11 et 12 de la section 2 de l'An
nexe D au Trait *

7. Aux fins de la présente inspection, la Partie observée a le
droit d'apporter A bord et d'utiliser le matériel d'essais non
destructifs ci-après .
(A) Sonde vidéo (écran de contrôle sur une caméra vidéo) ;
(B) Matériel de numérisation d'images taaittc. piques en

lecture directe ou avec éclatement ;
(C) Matériel de numérisation d'images A ultrasons ;
(D> Analyseur logique de données ;
(E) Capteurs infrarouges passifs ; et
( F) Caméra 33 millimètres.
En outre, la Partie observée a le droit d'apporter A bord et

d'utiliser tout autre matériel d'essais non destructifs pouvant
être nécessaire pour établir qu'aucun autre élément de matériel
que ceux qui sont permis en venu de l'article IV du Traité ne
se trouve A bord de l'avion d'observation, comme pourrait en
convenir la Commission consultative pour le régime « Ciel
ouvert » avant le 30 juin 1992.
t. Une fois achevée l'inspection préalable au vol, les inspec

teurs quittent l'avion d'observation et la Partie observatrice « le
droit d'appliquer set propres méthode* comptables pour
confirmer que tout le matériel d'inspection utilisé durant l'ins
pection préalable au vol a été débarqué de l'avion d'observa 

tion. Si la Partie observée ne peut donner satisfaction A la
Partie observatrice en lui prouvant que tel est le cas, la Partie
observatrice a le droit d'effectuer le vol d'observation ou de
l'annuler et, lorsqu'elle estimera qu'il est sûr de le faire, de
quitter le territoire de la Partie observée. Dans ce dernier cas,
aucun vol d'observation n'est déduit du quota ni de l'un ni de
l'autre État Partie .

9. Les inspecteurs informent immédiatement la Partie obser
vatrice s'ils établissent que l'avion d'observation, ses capteurs
ou le matériel connexe ne correspondent pas A ceux qui sont
certifiés conformément aux dispositions de l'Annexe D au
Traité ou que des éléments de matériel autres que ceux qui
sont autorisés aux termes de l'article IV du Traité se trouvent A
bord de l'avion d'observation. Si la Partie observatrice ne peut
prouver que l'avion d'observation, ses capteurs et le matériel
connexe correspondent A ceux qui sont certifiés conformément
aux dispositions de l'Annexe D au Traité et qu'aucun autre
élément de matériel que ceux qui sont autorisés aux termes de
l'article IV du Traité ne se trouve A bord de l'avion d'observa
tion, et si les Parties observatrice et observée n'en conviennent
pas autrement, la Partie observée a le droit d'interdire le vol
d'observation en vertu de l'article VIII du Traité. Si le vol
d'observation est interdit, l'avion d'observation quitte sans
délai le territoire de la Partie observée et aucun vol d'observa
tion n'est déduit du quota ni de l'un ni de l'autre État Partie.

10. Une fois achevée l'inspection préalable au vol de l'avion
d'observation et des capteurs, les Parties observée et observa
trice rédigent un rapport d'inspection préalable au vol dans
lequel il est indiqué :
(A) Que l'avion d'observation, ses capteurs et le matériel

connexe correspondent A ceux qui sont certifiés conformément
aux dispositions de l'Annexe D au Traité ; et
(B) Qu'aucun élément de matériel autre que ceux qui sont

autorisés aux termes de l'article IV du Traité ne se trouve A
bord de l'avion d'observation.

11 . La signature du rapport d'inspection préalable au vol par
la Partie observée signifie que cette dernière accepte que la
Partie observatrice utilise cet avion d'observation pour
conduire un vol d'observation au-dessus du territoire de la
Partie observée.

Section 2

Inspection préalable au vol
des capteurs de la partie observée

I. L'objet de l'inspection préalable au vol des capteurs ins
tallés A bord d'un avion d'observation fourni par "» Partie
observée est de confirmer que les capteurs et le matériel
connexe correspondent A ceux qui sont certifiés conformément
aux dispositions de l'Annexe D au Traité. La Partie observa
trice a le droit d'effectuer une inspection préalable au vol des
capteurs et du matériel connexe installés A bord d'un avion
d'observation fourni par la Partie observée afin de confirmer
que les capteurs de cet avion et le matériel connexe correspondent A ceux qui sont certifiés conformément aux dispositions
de l'Annexe D au Traité.

2 . A l'arrivée des inspecteurs Je la Partie observatrice au
lieu de l'inspection préalable au vol, la Partie observatrice :
(A) Fournit une liste des inspecteurs, dont le nombre ne doit

pas dépasser cinq personnes, A moins qu'il n'en soit convenu
autrement, en y faisant mention de la fonction générale de
chaque inspecteur ;
(B) Fournit une liste des éléments de matériel que les inspec

teurs ont l'intention d'utiliser au cours de l'inspection préalable
au vol ; et
(C) Informe la Partie observée de son plan d'inspection

préalable au vol des capteurs et du matériel connexe installés Aord de l'avion d'observation.
3. Avant le début de l'inspection préalable au vol, une per

sonne désignée par la Partie observée :
(A) Informe la Partie observatrice des modalités comptables

qui seront appliquées pour confirmer que chaque élément du
matériel apporté par les inspecteurs A bord de l'avion d'obser
vation a été débarqué de l'avion d'observation A la fin de l'ins
pection préalable au vol ;
(B) Examine et inventorie, de concert avec les inspecteur,

chaque élément du matériel A utiliser au cours de l'inspection
préalable au vol ; et
(C) Avertit les inspecteurs de toutes les précautions de sécu

rité nécessaires qu'ils doivent prendre pendant l'inspection
préalable au vol des capteurs et du matériel connexe installés Abord de l'avion d'observation.
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4. L'inspection préalable au vol ne commence pas avantl'achèvement des formalités d'arrivée et ne dure pas plus de
huit heures.

5 . La Partie observée a le droit de fournir ses propres
accompagnateurs qui se joindront aux inspecteurs pendant
toute la durée de l'inspection préalable au vol des capteurs et
du matériel connexe installés A bord de l'avion d'observation
pour confirmer que l'inspection est menée conformément aux
dispositions de la présente section. La Partie observée facilite
l'inspection, par les inspecteurs, des capteurs et du matériel
connexe installés à bord de l'avion d'observation, conformé
ment aux modalités précisées au paragraphe 7 de la section 2
de l'Annexe D du Traité.

6. En procédant A l' inspection préalable au vol, les inspec
teurs ont droit d'accès aux capteurs et au matériel connexe ins
tallés à bord de l'avion d'observation, dans lis mêmes termes
que prévu au paragraphe 10 de la section 2 de l'Annexe D et
se conforment aux dispositions des paragraphes II et 12 de la
section 2 de l'Annexe D au Traité.

7. Une fois achevée l'inspection préalable au vol, les inspec
teurs quittent l'avion d'observation et la Partie observée a le
droit d'appliquer ses propres méthodes comptables pour
confirmer que tous les éléments de matériel ont été débarqués
de l'avion d'observation. Si la Partie observatrice ne peut
donner satisfaction à la Partie observée en lui prouvant que tel
est le cas, la Partie observée a le droit d'interdire le vol d'ob
servation conformément aux dispositions de l'article VI U du
Traité, et aucun vol d'observation n'est déduit du quota ni de
l'un ni de l'autre État Partie .

8 . Les inspecteurs informent immédiatement la Partie
observée s'ils établissent que l'un quelconque des capteurs ou
d-s éléments de matériel connexe installés à bord de l'avion
d'observation ne correspondent pas à ceux qui sont certifiés
conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité. Si la
Partie observée ne peut prouver que les capteurs ou le matériel
connexe installés à bord de l'avion d'observation correspondent
A ceux qui sont certifiés conformément aux dispositions de
l'Annexe D au Traité, la Partie observatrice a le droit :
(A) De convenir d' utiliser un autre ensemble de capteurs

dont les types ou les capacités sont tels que le propose la
Partie observée ;
(B) De poursuivre les opérations selon le plan de mission

d'origine ;
(C) D'accepter de retarder le début du vol d'observation

pour permettre A la Partie observée de remédier au problème
dont la Partie observatrice a déterminé l'existence, conformé
ment aux termes du présent paragraphe. Dans le cas où le pro
blème est résolu 4 la satisfaction de la Partie observatrice, le
vol se déroule alors conformément au plan de mission, révisé
au besoin en raison de tout retard. Dans le cas où il n'est pas
remédié au problème à la satisfaction de la Partie observatrice,
celle-ci quitte le territoire de la Partie observée : ou
(D) D'annuler le vol d'observation et de quitter immédiate

ment le territoire de la Partie observée.

9. Si la Partie observatrice quitte le territoire de la Partie
observée sans avoir effectué de vol d'observation, ainsi qu'il est
prévu aux alinéas (C) et (D) du paragraphe 8 de la présente
section, aucun vol d'observation n'est déduit du quota ni de
l'un ni de l'autre État Partie.

10. Une fois achevée l'inspection préalable au vol des cap
teurs et du matériel connexe installés A bord de l'avion d'obser
vation, la Partie observée et la Partie observatrice rédigent un
rapport d'inspection préalable au vol dans lequel il est indiqué
que les capteur* correspondent A ceux qui sont certifiés confor
mément aux dispositions de l'annexe D au Traité. La signature
du rapport d'inspection préalable au vol par la Partie observa
trice signifie que cette dernière accepte d'utiliser l'avion d'ob
servation considéré pour conduire un vol d'observation au-
dessus du territoire de la Partie observée.

Section 3

Vols de démonstration

I. Dans le cas où l'avion est fourni par la Partie observa
trice, A la demande de la Partie observée, la Partie observatrice,
A la suite de l'inspection préalable au vol, effectue un vol de
démonstration pour permettre aux inspecteurs d'observer le
fonctionnement des capteurs qui doivent être utilisés pendant
le vol d'observation et pour recueillir suffisamment de données
pour leur permettre de confirmer que la capacité de ces cap
teur* est conforme aux dispositions du paragraphe 8 de l'ar
ticle IV du Traité.

2. Dans le cas où l'avion est fourni par la Partie observée, A
la demande de la Partie observatrice, la Partie observée, A la
suite de l'inspection préalable au vol , effectue un vol de
démonstration pour permettre aux inspecteurs d'observer le
fonctionnement des capteurs qui doivent être utilisés pendant
le vol d'observation et pour recueillir suffisamment de donnée»
pour leur permettre de confirmer que la capacité de ces cap
teurs est conforme aux dispositions du paragraphe 9 de l'ar
ticle IV du Traité.

3 . Dans le cas où soit la Partie observée, soit la Partie obser
vatrice exerce son droit de demander un vol de démonstration :
(A) Le vol de démonstration est effectué conformément aux

prescriptions de la section 3 de l'Annexe D ;
( B) Le vol de démonstration ne dure pas plus de deux

heures ;
(C) La Partie observée fournit des cibles d'étalonnage

conformément aux spécifications de l'Appendice I A l'An
nexe D au Traité A proximité de l'aérodrome sur lequel l' ins
pection préalable au vol doit être effectuée ;

(D) Tout retard dans la réponse A une demande de vol de
démonstration causé par des conditions météorologiques ou des
problèmes touchant A l'avion ou aux capteurs de la Partie
observée n'est pas déduit du temps affecté à ces vols, A moins
qu'il n'en soit convenu autrement ;
( E) La Partie observée effectue le traitement des données

recueillies par les capteurs dans une installation A proximité de
l'aérodrome sur lequel l' inspection préalable au vol doit être
effectuée, en présence de membres du personnel de la Partie
observatrice, conformément aux dispositions des sections 2 et 3
de l'article IX du Traité ; et
( F) Le coût du vol de démonstration, y compris la fourniture

des supports d'enregistrement des données et le traitement des
données, est réparti conformément aux dispositions du part-
graphe 9 de la section 1 de l'Annexe L au Traité.
4. Dans le cas où la Partie observée exerce son droit de

demander un vol de démonstration, la Partie observatrice a le
droit d'ajouter une période allant jusqu'à vingt-quatre heures
aux quatre-vingt-seize heures autorisées pour la conduite du
vol d'observation, en application du paragraphe 9 de la sec
tion I de l'article VI . Cela ne porte pas atteinte au droit
d'autres Etats Parties de conduire des vols d'observation après
la première période de quatre-vingt-seize heures, ainsi qu'il est
prévu au paragraphe 3 de la section I de l'article VI du Traité.

5 . Dans le cas où la Partie observatrice exerce son droit de
demander un vol de démonstration, elle doit le faire dans la
période de quatre-vingt-seize heures autorisée pour la conduite
du vol d'observation, conformément aux dispositions du para
graphe 9 de la section 1 de l'article VI du Traité.
6. Dans le cas où la Partie observée n'est pas convaincue

que la capacité de tout capteur installé A bord de l'avion d'ob
servation fourni par la Partie observatrice est conforme aux
dispositions du paragraphe 8 de l'article IV du présent Traité,
L Partie observée a le droit :
(A) Dans le cas d'un capteur pour lequel la résolution-sol

est fonction de la hauteur par rapport au sol, de proposer une
hauteur minimale de remplacement par rapport au sol A
laquelle il est permis d'utiliser ce capteur durant le vol d'obser
vation ;
(B) Dans le cas de capteurs pour lesquels la résolution-sol

n'est pas fonction de la hauteur par rapport au sol, d'interdire
l'utilisation de ce capteur durant le vol d'observation ; ou

(C) D'interdire le vol d'observation conformément aux dis
positions de l'article VIII du Traité.

7. Dans le cas où la Partie observatrice n'est pas convaincue
que la capacité de tout capteur installé A bord de l'avion d'ob
servation fourni par la Partie observée est conforme aux dispo
sitions du paragraphe 9 de l'article IV du Traité, la Partie
observatrice a le droit :
(A) De donner son accord A l'utilisation en remplacement

d'un autre ensemble de types ou capacités de capteurs proposé
par la Partie observée ;
(B) Dans le cas d'un capteur pour lequel la résolution-sol est

fonction de la hauteur par rapport au sol, de proposer en rem
placement une autre hauteur minimale par rapport au sol Alaquelle il est permis d'utiliser ce capteur durant le vol d'obser
vation :
(C) Dans le cas de capteurs pour lesquels la résolution-sol

n'est pas fonction de la hauteur par rapport au sol, de
conduire le vol d'observation comme prévu, les coûts des sup
ports d'enregistrement des données pour ce capteur étant
assumés par la Partie observée ;
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(D) D'accepter de retarder le début du vol d'observation
pour permettre A la Partie observée de remédier au problème
mis en évidence par la Partie observatrice. Dans le cas où le
problème est résolu à la satisfaction de lad Partie observatrice,vol se poursuit conformément au plan de mission, révisé au
besoin en raison de tout retard. Dans le cas où il n'est pas
remédié au problème à la satisfaction de la Partie observatrice,
celle-ci quitte le territoire de la Partie observée ; ou
(E) D'annuler le vol d'observation conformément aux dispo

sitions de l'article VIII du Traité et de quitter immédiatement
le territoire de la Partie observée.
8 . Dans le cas où le vol d'observation est interdit ou annulé

par l'État Partie qui a demandé le vol de démonstration, aucun
vol d'observation n'est déduit du quota d'aucun des deux Etats
Parties, et l' État Partie qui a demandé le vol de démonstration
saisit la Commission consultative pour le régime « Ciel
ouvert » de cette question.

ANNEXE G

CONTRÔLEURS EN VOL
REPRÉSENTANTS EN VOL ET REPRÉSENTANTS

Section I

Contrôleurs en vol et représentants en vol
1 . Les dispositions énoncées dans la présente Annexe s'ap

pliquent au personnel désigné conformément aux dispositions
de l'article XIII. Chaque État Partie a le droit d'avoir, à n'im
porte quel moment, à bord de l'avion d'observation, le nombre
de contrôleurs en vol et de représentants en vol précisé à la
section 3 de l'article VI. Les dispositions de cette section régis
sent leurs activités en ce qui concerne l'organisation et la
conduite des vols d'observation. Chaque État Partie facilite les
activités des contrôleurs en vol et des représentants en vol
selon les dispositions de la présente Annexe.
2. La Partie observée nomme un des contrôleurs en vol chef

des contrôleurs en vol. Le chef des contrôleurs en vol est un
ressortissant de la Partie observée. La Partie observatrice
nomme un des représentants en vol chef des représentants en
vol. Le chef des représentants en vol est un ressortissant de la
Partie observatrice.
3. Au cours de la préparation du vol d'observation, les

contrôleurs en vol et les représentants en vol ont le droit :
(A) De se familiariser avec la documentation technique rela

tive au fonctionnement et à l'utilisation des capteurs et avec le
manuel d'opérations en vol de l'avion d'observation ; et
(B) De se familiariser avec le matériel utilisé à bord de

l'avion d'observation pour contrôler le régime de vol et le fonc
tionnement et l'utilisation des capteurs installés à bord de
l'avion d'observation.
4. Les contrôleurs en vol et les représentants en vol ont le

droit :
(A) De rester 4 bord de l'avion d'observation pendant toute

la durée du vol d'observation, y compris toute escale effectuée
à des fins d'avitaillement ou en cas d'urgence ;
(B) De prendre à bord de l'avion d'observation et d'utiliser

des cartes, plans aériens, publications et manuels d'opérations ;
(C) De se déplacer librement à l'intérieur de l'avion d'obser

vation, y compris dans le poste de pilotage, pendant le vol
d'observation, sauf pour des raisons de sécurité. Dans l'exer
cice de leurs droits, les contrôleurs en vol ou les représentants
en vol n'entravent pas les activités de l'équipage ;
(D) De vérifier que le plan de vol est respecté et de sur

veiller le régime de vol de l'avion d'observation et le fonction
nement et l'utilisation des capteurs ;
(E) D'écouter les radiocommunications internes et externes A

bord de l'avion et de faire des radiocommunications internes,
et
(F) D'enregistrer les paramètres du régime de vol et le fonc

tionnement et l'utilisation des capteurs sur des cartes, plans et
blocs-notes.

5. En plus des droits précisés au paragraphe 4 de la présente
section, le chef des contrôleurs en vol a Te droit :
(A) De consulter les membres de l'équipage à propos du res

pect des règlements aériens nationaux et des dispositions du
Traité ;
(B) D'observer les activités de l'équipage, y compris !es acti

vité* dans le poste de pilotage, pendant le vol d'observation, etde contrôler le fonctionnement et l'utilisation des instruments
de vol et de navigation de l'avion d'observation ;
(C) De faire des recommandations à l'équipage au sujet du

respect du plan de vol ;

(D) De demander aux membres de l'équipage, sans entraver
leurs activités, des informations sur le régime de vol, et
(E) De communiquer, le cas échéant, avec le contrôle de la

circulation aérienne et d'aider i retransmettre et interpréter des
communications des responsables du contrôle de la circulation
aérienne à l'équipage et de l'équipage aux responsables du
contrôle de la circulation aérienne au sujet de la conduite du
vol d'observation ; à cette fin, le chef des contrôleurs en vol est
autorisé à faire des radiocommunications externes en utilisant
le matériel radio de l'avion d'observation.
6. Dans le cas où le chef des contrôleurs en vol estime que

l'avion d'observation dévie de son plan de vol, il en avise
l'équipage et peut informer le contrôle de la circulation
aérienne de toute déviation de l'avion d'observation par rap
port au plan de vol qui, selon le chef des contrôleurs en vol,
pourrait compromettre la sécurité du vol.
7. En plus des droits précisés au paragraphe 4 de la présente

section, le chef des représentants en vol a :
(A) Les droits décrits aux alinéas (A), (B) et (D) du para

graphe 4 de la présente section à l'égard de l'équipage ; et
(B) Le droit, en cas de déviation par rapport au plan de vol,

d'obtenir de l'équipage une explication quant aux raisons d'une
telle déviation.

8. Les représentants en vol ont le droit de diriger l'utilisation
des capteurs durant le vol d'observation. De plus, après en
avoir notifié la Partie observée avant le commencement du vol
d'observation, les représentants en vol ont le droit d'utiliser les
capteurs durant le vol d'observation. Dans le cas où les repré
sentants en vol exercent leur droit d'utiliser les capteurs
conformément aux dispositions du présent paragraphe, la
Partie observée n'est pas responsable de tout défaut ou de
toute insuffisance dans la qualité des données recueillies par
les capteurs du fait de l'utilisation des capteurs par les repré
sentants en vol.

Section 2

Représentants
1 . Une Partie observatrice utilisant un avion d'observation

désigné par un État Partie tiers a le droit d'avoir à n'importe
quel moment i bord de l'avion d'observation le nombre de
représentants précisé à la section 3 de l'article VI du Traité.
2. La Partie observatrice nomme un de ses représentants

représentant en chef. Le représentant en chef a les mêmes
droits que le chef des représentants en vol tels qu'ils sont pré
cisés i la section I de la présente Annexe. En outre, le repré
sentant en chef :
(A) Donne des avis au commandant de bord au sujet du res

pect des dispositions du Traité ;
(B) A le droit de contrôler le respect par la Partie observée

des dispositions du Traité, et
(C) A le droit, en cas de déviation par rapport au plan devol , «de demander une explication au commandant de bord

quant aux raisons d'une telle déviation.
3 . Les représentants ont les mêmes droits que les représen

tants en vol, tels qu'ils sont précisés à la section I de la pré
sente Annexe.

ANNEXE H

COORDINATION DES VOLS D'OBSERVATION PRÉVUS
1 . En vue d'éviter d'éventuels problèmes de simultanéité

dans la conduite de vols d'observation au-dessus du territoire
d'un même État Partie, chaque État Partie auquel la répartition
annuelle de quotas actifs confère le droit d'effectuer des vols
d'observation peut notifier à tous les autres Etats Parties, avant
le 1" novembre de chaque année, ses prévisions d'utilisation de
tout ou partie de son quota actif au cours de l'année suivante.
La notification indique le nombre de vols d'observation que
l'Etat Partie notifiant prévoit d'effectuer au-dessus du territoire
d'autres Etats Parties pendant chaque trimestre de cette année.
2. En aucun cas le nombre total de vols d'observation prévus

et notifiés conformément aux dispositions du paragraphe I de
la présente Annexe au-dessus du territoire de l'un quelconque
des Etats Parties au cours d'un trimestre donné ne doit
dépasser seize. Sauf dans le* cas prévus au paragraphe 3 de la
section I de l'article VI, aucun État Partie n'est obligé d'ac
cepter plus d'un vol d'observation à quelque moment que ce
soit au cours de la période visée au paragraphe 9 de la sec
tion I de l'article VI du Traité.
3. Les Etats Parties qui ont notifié, conformément aux dispo

sitions du paragraphe I de la présente Annexe, leurs plans
d'utilisation d'un ou de plusieurs quotas actifs pour effectuer
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des vols d'observation au-dessus du territoire d'un même État
Partie au cours d'un ou de plusieurs trimestres donnés, tien
nent des consultations, si besoin est, pour éviter tout problème
de simultanéité d: leurs vols d'observation prévus. Si les
consultations entre les Etats Parties intéressés ne débouchent
pas sur un accord permettant d'éviter tout problème de simul
tanéité, ces Etats Parties résolvent la question en procédant i
un tirage au sort. La première de ces consultations, portant sur
les vols d'observation qui doivent avoir lieu pendant le tri
mestre commençant le I" janvier de l'année suivante, doit s'ou
vrir dans les plus brefs délais après la réception de la notifica
tion prévue au paragraphe I de la présent: Annexe. Des
consultations ultérieures entre les Etats Parties en cause se tien
nent entre le I * et le 15 février pour le trimestre commençant
le l w avril ; entre le l M et le 15 mai pour le trimestre commen
çant le I " juillet ; et entre le I er et le 15 août pour le trimestre
commençant le l *r octobre Les Etats Parties en cause notifient
la séquence des vols d'observation, telle qu'elle a été établie A
la suite de ces consultations, à tous les Etats Parties au plus
tard le 15 novembre, le 15 février, le 15 mai et le 15 août,
respectivement.
4. Au plus tard sept jours après la notification de la

séquence des vols d'observation établie conformément aux dis
positions du paragraphe 3 de la présente Annexe, chaque État
Partie notifie à tous les Etats Parties qui prévoient d'effectuer,
au cours du trimestre considéré, des vols d'observation au-
dessus de son territoire, chaque vol pour lequel il entend
exercer le droit de fournir son propre avion d'observation.

5. Tout État Partie qui n'a pas adressé de notification en
application des dispositions du paragraphe I de la présente
Annexe, qui n'a pas notifié ses prévisions d'utilisation de tous
ses quotas actifs ou qui n'a pas effectué un vol d'observation
au cours du trimestre pour lequel il avait notifié un tel vol
comme étant prévu, a le droit d'utiliser les quotas actifs qui lui
restent de ce fait, pourvu que de tels vols d'observation aient
été prévus dans l'accord conclu en application du paragraphe 3
de la présente Annexe.

ANNEXE I

INFORMATIONS SUR L'ESPACE AÉRIEN ET LES VOLS
DANS LES SECTEURS DANGEREUX DE L'ESPACE
AÉRIEN

1 . Au plus tôt quatre-vingt-dix jours à compter de l' entrée en
vigueur du Traité et à la demande de tout autre État Partie, un
État Partie fournit, trente jours au plus tard suivant la récep
tion d'une telle demande, les informations ci-après, conformé
ment aux dispositions de l'O.A.C.I. :
(A) Structure de son espace aérien, telle qu'elle est publiée

dans les publications d'informations aéronautiques (A.I.P.) ;
(B) Informations détaillées sur tous les secteurs dangereux

de l'espace aérien ; et
(C) Informations aéroportuaires et procédures d'arrivée et de

départ pour chacun de ses :
( 1 ) Points d'entrée et points de sortie ;
(2) Aérodromes « Ciel ouvert », et
(3) Aérodromes de déroutement et aérodromes d'avitaille

ment pour ses points d'entrée, points de sortie et aérodromes
« Ciel ouvert ».

2. Chaque partie notifie sans délai aux États Parties qui ont
demandé des informations conformément aux dispositions du
paragraphe I de la présente Annexe toute modification
apporté aux informations fournies en application des disposi
tions du paragraphe I de la présente Annexe. Nonobstant les
dispositions du présent paragraphe, les avis aux navigateurs
aériens (Notams) n'ont pas à être fournis.
3. Au plus tard quatre-vingt-dix jours à compter de l'entrée

en vigueur du Traité, chaque État Partie notifie à tous les
autres Etats Parties la source des informations devant être
fournies conformément aux dispositions du paragraphe 1 de la
présente Annexe.

ANNEXE J

CONVENTION DE MONTREUX

1 . Les vols d'observation effectués conformément aux dispo
sitions du Traité qui prévoient l'observation de l'ensemble du
territoire des Etats Parties ne portent pas préjudice à la
Convention de Montreux du 20 juillet 1936.
2. Les routes et la notification des vols de transit effectués

aux fins du Traité et entrant dans le champ d'application de
l'article 23 de la Convention de Montreux sont régies par les
dispositions de cet article.

ANNEXE K
RENSEIGNEMENTS SUR LES APPAREILS DE DÉVELOP
PEMENT ET DE DUPLICATION DES PELLICULES ET
SUR LES PELLICULES PHOTOGRAPHIQUES : PROCÉ
DURES DE CONTRÔLE DU TRAITEMENT DES PELLI
CULES PHOTOGRAPHIQUES

Section I

Renseignements sur les appareils de développement et de
duplication des pellicules et sur les pellicules photogra
phiques

1 . Aux termes de l'alinéa (A) (3) du paragraphe 3 de la sec
tion II de l'Annexe D au Traité, chaque État Partie, lorsqu'il
notifie aux autres Etats Parties les appareils de développement
ou de duplication des pellicules qu'il a l'intention d'utiliser
pour développer des négatifs originaux ou faire des reproduc
tions sous forme d'épreuves ou de négatifs, fournit les rensei
gnements ci-après, provenant du fabricant :

(A) La dénomination de l'appareil de développement ou de
duplication ;
( B) Les largeur et longueur maximale et minimale, le cas

échéant, de la pellicule pouvant être développée ou reproduite ;
(C) Chaque type de pellicule pouvant être développée ou

reproduite dans l'appareil en question ; et
(D) Chaque étape du processus, y compris le choix de pose,

la température, la durée, la vitesse recommandée d'entraîne
ment de la pellicule et les produits et émulsions chimiques,
pour chaque type de pellicule.
2. Aux termes de l'alinéa (A) (2) du paragraphe 3 de la sec

tion 2 de l'Annexe D au Traité, chaque État Partie, lorsqu'il
donne des informations sur les types de pellicule pour prises
de vues aériennes noir et blanc qu'il a l'intention d'utiliser
pour recueillir des données au cours de l'examen en vol, du
vol de démonstration ou du vol d'observation ou pour repro
duire ces données, fournit les renseignements ci-après, prove
nant du fabricant, pour chaque type de pellicule pour prises de
vues aériennes pouvant être développée ou reproduite A l'aide
des appareils de développement ou de duplication mentionnés
au paragraphe I de la présente section, renseignements néces
saires pour confirmer les performances de la pellicule. Selon
les pratiques des fabricants de pellicules dans chaque pays, ces
renseignements peuvent comprendre :
(A) Rapidité effective de la pellicule :
(B) Résolution/modulation ;
(C) Sensibilité spectrale, et
(D) Densité par réflexion optique ou caractéristiques sensito

métriques.
3. En vue de déterminer les caractéristiques sensitométriques

de la matière dont sont faites les pellicules pour prises de vues
aériennes conformément i ses méthodes nationales propres,
chaque État Partie a le droit d'obtenir, sur demande, des
échantillons vierges de tous les types de pellicule photogra
phique qui seront utilisés en tant que supports d'enregistrement
des données, les produits chimiques servant au traitement de
ces pellicules et des indications sur le développement et la
duplication desdites pellicules photographiques. Ces échan
tillons et indications sont fournis trente jours au plus tard
après la réception d'une telle demande.

Section 2

Contrôle du développement et de la duplication des pellicules
1 . Les Etats Parties prenant part à la certification d'un avion

d'observation et de ses capteurs ont le droit de contrôler le
développement et la duplication des pellicules pour prises de
vues aériennes utilisées au cours de l examen en vol. Le per
sonnel des Etats Parties observé et observateur a le droit de
contrôler le développement et la duplication des pellicules pour
prises de vues aériennes utilisées au cours d'un vol d'observa
tion ou de démonstration.
2. Lors du contrôle du développement et de la duplication

des pellicules pour prises de vues aériennes, les Etats Parties
ont le droit de se munir du matériel ci-après et de l'utiliser,
sans que cela provoque une interruption du développement ou
de la duplication des pellicules :
(A) Papier de tournesol ;
(B) Thermomètres ;
(C) Matériel pour des essais chimiques, y compris pH-mètres

et hydromètres ;
(D) Chronomètres ;
(E) Sensitomètres ;
(F) Densitomètres, et
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(G) Bandes d'essai sensitométrique et échelle de référence
optique à vingt et une graduations.
3. Avant de procéder au développement des pellicules

impressionnées au cours de l'examen en vol, du vol d'observa
tion ou du vol de démonstration, les Etats Parties vérifient le
matériel de développement et les produits chimiques en procé
dant au traitement d'une bande d essai sensitométrique à vingt
et une graduations et d'une échelle de référence optique à vingt
et une graduations, en vue de confirmer que les données sensi
tométriques concernant le développement du type de pellicule
considéré par la méthode considérée correspondent aux spécifi
cations communiquées conformément aux dispositions de la
section 1 de la présente Annexe. A moins qu'il n'en soit
convenu autrement, les négatifs ou les épreuves des pellicules
pour prises de vues aériennes, originaux ou reproduits, ne sont
pas développés ni reproduits avant que le traitement de labande d'essai sensitométrique à vingt et une graduations ou
l'exposition et le traitement de l'échelle de référence optique à
vingt et une graduations ne correspondent aux caractéristiques
fournies en application des dispositions de la section I de la
présente Annexe pour le type considéré de pellicule pour prises
de vues aériennes et d'appareil de développement et de dupli
cation.

4. Avant de procéder au développement des pellicules
impressionnées au cours de l'examen en vol, du vol de
démonstration ou du vol d'observation, les Etats Parties ont le
droit de vérifier le matériel de développement et les produits
chimiques en impressionnant et développant une pellicule
d'essai du même type que la pellicule utilisée au cours de
l'examen en vol, du vol de démonstration et du vol d'observa
tion, afin de confirmer que les procédés de rinçage et de fixage
sont adaptés à des fins d'archivage permanent.

ANNEXE L

COMMISSION CONSULTATIVE
POUR LE RÉGIME « CIEL OUVERT »

Section I

Dispositions générales
Le» méthodes de travail et autres dispositions applicables à

la Commission consultative pour le régime « Ciel ouvert » sont
énoncées dans la présente Annexe conformément aux disposi
tions de l'article X du Traité.

1 . La Commission consultative pour le régime « Ciel
ouvert » est composée de représentants désignés par chaque
État Partie. Des adjoints, des conseillers et des experts d'un
Etat Partie peuvent prendre part aux débats de la Commission
consultative pour le régime « Ciel ouvert » si cet État Partie le
juge nécessaire.
2. La première session de la Commission consultative pour

le régime « Ciel ouvert » s'ouvre dans les soixante jours à
compter de la signature du Traité. Le président de la séance
d'ouverture est le représentant du Canada.
3. La Commission consultative pour le régime « Ciel

ouvert » tient au moins quatre sessions ordinaires par année
civile, sauf si elle e>) décide autrement. Des sessions extraordi
naires sont convoquées à la demande d'un ou de plusieurs
Etats Parties par le président de la Commission consultative
pour le régime « Ciel ouvert », qui informe sans délai tous les
autres Etats Parties de cette demande. Ces sessions s'ouvrent
au plus tard quinze jours après la réception d'une telle
demande par le président.
4. Les sessions de la Commission consultative pour le régime

« Ciel ouvert » ne durent pas plus de quatre semaines, sauf si
elle en décide autrement.

5. Les Etats Parties assurent à tour de rôle, selon l'ordre
alphabétique français, la présidence de la Commission consul
tative pour le régime « Ciel ouvert ». Chaque président exerce
son mandat de l'ouverture d'une session à l ouverture de la ses*
sion suivante, à moins qu'il n'en soit convenu autrement.
6. Lors de leurs réunions, les représentants des Etats Parties

siègent dans l'ordre alphabétique français.
7. Les langues de travail de la Commission consultative pour

le régime « Ciel ouvert » sont l'allemand, l'anglais, l'espagnol,
le français, l'italien et le russe.
8. Les débats de la Commission consultative pour le régime

« Ciel ouvert » sont confidentiels, à moins qu'il n'en soit
convenu autrement. La Commission consultative pour le régime
« Ciel ouvert » peut décider de rendre publics ses débats ou
ses décisions.

9. Pendant la période d'application provisoire et avant le
30 juin 1992, la Commission consultative pour le régime « Ciel
ouvert » fixe le barème de répartition des dépenses effectuées
au titre du Traité. Elle fixe aussi dès que possible le barème de
répartition des dépenses communes liées à son activité.

10. Pendant la période d'application provisoire du Traité, la
Commission consultative pour le régime « Ciel ouvert » élabore
un document relatif aux notifications et rapports requis aux
termes du Traité. Ce document contient une liste exhaustive de
ces notifications et rapports et comprend les modèles appro
priés nécessaires.

11 . La Commission consultative pour le régime « Ciel
ouvert » définit ou révise, en tant que de besoin, son règlement
intérieur et ses méthodes de travail .

Section 2

Examen annuel t quotas actifs
Les méthodes applicables à l'examen annuel des quotas

actifs, prévu au paragraphe 7 de la section I de l'article III du
Traité, sont les suivantes :

1 . Les Etats Parties désirant modifier tout ou partie de la
répartition de l'année précédente de leur quota actif notifient à
tous les autres Etats Parties et à la Commission consultative
pour le régime « Ciel ouvert », le I* octobre de chaque année
au plus tard, la liste des États Parties au-dessus du territoire
desquels ils désirent effectuer leurs vols d'observation au cours
de l'année civile suivante. Ces propositions de modificationssont étudiées par les Etats Parties durant cet examen, confor
mément aux règles décrites dans les paragraphes suivants de la
présente Section.
2. Si les demandes de vols d'observation au-dessus du terri

toire de tout État Partie donné ne dépassent pas le quota passif
de ce dernier, la répartition est fixée conformément A la
demande et est soumise à l'approbation de la Commission
consultative pour le régime « Ciel ouvert ».
3. Si les demandes de vols d'observation au-dessus du terri

toire de tout État Partie donné dépassent le quota passif de ce
dernier, la répartition est fixée par consensus entre les Etats
Parties intéressés et est soumise à l'approbation de la Commis
sion consultative pour le régime « Ciel ouvert ».

Section 3

Vols d'observation extraordinaires

1 . La Commission consultative pour le régime « Ciel
ouvert » examine les demandes formulées par les organes de la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe habilités
à traiter les questions de prévention des conflits et de gestion
des crises et par d'autres organisations internationales compé
tentes, afin de faciliter l'organisation et la conduite de vols
d'observation extraordinaires au-dessus du territoire d'un État
Partie avec le consentement de ce dernier.
2. Les données résultant de ces vols d'observation sont mises

i la disposition des organes et organisations concernés.
3 . Nonobstant toute autre disposition du présent Traité, les

Etats Parties peuvent convenir sur une base bilatérale et volon
taire d'effectuer des vols d'observation au-dessus de leurs terri
toires respectifs conformément aux modalités relatives à la
conduite des vols d'observation. A moins qu'il n'en soit
convenu autrement par les Etats Parties concernés, les données
résultant de ces vols d'observation sont mises à la disposition
de la Commission consultative pour le régime « Ciel ouvert ».
4. Les vols d'observation effectués conformément aux dispo

sitions de la présente section ne sont pas déduits des quotas
actifs ou passifs des Etats Parties concernés.

Section 4

Domaines supplémentaires d'application
du rétine « CM ouvert »

1 . Les Etats Parties peuvent soumettre A l'examen de la
Commission consultative pour le régime « Ciel ouvert » des
propositions relatives à l'application du régime « Ciel ouvert »
à des domaines supplémentaires particuliers tels que l'environ
nement.

2. La Commission consultative pour le régime « Ciel
ouvert » peut prendre des décisions au sujet de ces proposi
tions ou, si besoin est, les renvoyer à la première conférence
convoquée en vue de l'examen de l'application du Traité,
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l'article XVI du Traité, ainsi qu'aux conférences suivantes.


